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Cha1nbre des Représentants. 

SiAlfCe nu -tO JUILLET 1875. - 
MODIFICATIONS A LA LOJ DB SIJLICE ('). _.,_ 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECl'ION CENTRALE('), PAR M. A, NOTHOMB. 

Mtssurnas, 

Le projet ne loi soumis aux délibération de la Législature ne propose aucune 
mesure que l'on puisse consulérer comme une modification essentlelle tics bases de 
nos lois de milice, en lui-même il ne soulève donc aucune des questions de 
prinelpe qui divisent les esprits, chez nous comme ailleurs, sur le meilleur mode 
de recrutement des armées; ces questions restent mtactes. réservées ô l'avenir, 
et chacun, conservant honorablement el sans inconséquence ses opinions dans un 
domaine encore théorique, peut discuter cl apprécier, au· point de vue actuel et 
pratique, les dispositions que le Gouvernement nous soumet. 

Aucune réforme radicale ne s'en dégage et on peul ramener à quelques points 
généraux l'ensemble des mesures contenues dans Je projet de loi. Cc sont : 

-f O la suppression de la disposition actuelle qui rail compter numériquemeht 
dans le contingent les volontaires astreints par leur âge à l'inscripLion, lorsque le 
tirage les appelle au scrvice ; 

2° La création de conseils supérieurs de révision dans lesquels l'élément 
militaire et l'élément civil trouveraient une repséscntatiou égale; 

5° L'organisation du remplacement par l'Élat; 
4° La prolongation de la durée de service de l'infanterie de ligne, portée ûe 

vingt-six à trente mois. 
Bien que n'nnpliquant pas un caractère de changement fondamental de 
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nos lois organiques sur le recrutement, ces propositions, justifiées et rendues 
indispensables, dans l'opinion du Gouvernement. par l'expérience des dernières 
années, on~ une iroporJa9ce Jjue 1'.9~ ne saur~it méœnnaltre : ce sentiment 
s'est v ivement manifesté dans les délibérations des sections de la Chambre Pl dont 
voici le résumé par paragraphes du projet : 

§ 1er. 

{ro section. - Rrjcté par neuf voix contre une. 
2e section. - Rejeté par sept voix (unanimité). 
511 section, - Elle demande un étal détaillé des déchets constatés sur le ' .,. "' "',-. r •. 111 f 1 ,~' , 1 J 1 ,, rr 

contingent de 18711et dè '.1812, d'après chactmc·des causes qui les on-t produits. 
Un second érat des déchets sur les contingents de t86a à t870, d'après les 

causes de la législation de l'époque. 
En se préoccupant des déchets sur l'ensemble, le Gouvernement raisonne-t-il 

sur huit ou dix classes de milice? 
Le§ { cr est rejetô par cinq voix contre quatre cl deux abstentions. 
4° section - Rejeté par six voix. Un membre s'abstient. 
011 section, - Adopté par quatre voix coutre trois et trois abstentions 
Ü" ,\Pcl,011. - l\rjcté par trois voix et une abstention. 

§ 2. 

Ce paragraphe est la conséquence du§ {er. 
Le rejet du premier entraîne celui du second , il en est de même pour 

l'adoption. 

{re section. - Adopté. 
~e section. - Ilejcté par huit voix et une abstention, 
5° section. - Elle demande si les infirmités que le Gouvcrnc•mcnt propose de 

l 

déterminer par m·rêté r011al ne pourraient être déterminées par la loi cllc- 
mêmc? 

Qµ,~llcs sont, dans la pensée du Gouvernement, les infirmités analpglf,e~ ci la 
' 1 crçité, paralysie grave, etc ? 

4° section. - Pas d'observation, ni de vote. _ 
a", section. - Pas d'observation, ni de vote. 
6° seetion, - Ado1>Lé par six voix et une abstention. l s{ t J 

l.a section demande que le Gouvernement Ïl!cliq\'i~, :~ 1~; s,ç.çfj~µ c~.q~rt\Je les 
infirmitç~ qui seront considérées comme graves. 

,tro section. -Le principe de l'établissement de conseils supérieurs de révision 
est rejeté par cinq voix contre cinq et une abstention. . ' 

Subsldiairement, la section adopte, à l'una~im,il~, l'a~,c~~l}meP.îl suiv~n,t : c, Les 
» conseils sont composés de trois membres civils, n!.>mmé~ par, la, dépu)aLi~n 
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11 permanente de chaque circonscription el de troi-, membres militaires, nommés 
•> par le Roi.' ,, 
2° section, - Le principe est adopté par cinq voix contre quatre. 
Un membre présente l'amendement suivant : n Ces conseils sont composés de 

>> six. membres, trois militaires et un membre civil. pris dans chacun des conseils 
,, p1~vinciaux. du ressort du conseil supérieur de révlsion. 

» Les conseils provinelaux présenteront, chaque anu-e, une liste ile quatre 
» candidats parmi lesquels le Roi choisira un membre titulaire et un membre 
» suppléant. 

,, Les membres des députations permanentes ne pourront être portés sur les 
» listes de présentation. 

)> Les conseils supérieurs de révision siégeront successivement nu chet-llen des 
u provinces de leur ressort..... » 

Adopté par quatre voix contre deux et trois abstentions. 
La section demande que le Gouvernement explique le sens des mots : les 

intéressés du n° 1. Elle pense que cette disposition devrait être rédigée 
dans les termes suivants : (< L'autorité militaire peut exercer s011 recours 
u devant les conseils supérieurs de révision contre les décisions des conseils de 
,, milice et des députations qui ont désigné pour le service des hommes qu'elle 
» juge physiquement impropres. » 

Elle-estime egalernent que l'art. 82 de la loi de 1870 devrait être supprimé eL 
que, à l'arl. 85, les mots: de la députation devraient être remplacés par cens-el : 
du, conseil su1,érieur de révision. 

Enfin, dans son opinion, les§§! et 2 du n° Ill paraissent inutiles. 
3° section. - Ln section demande que les mots m,torité militah1e soient 

définis. 
Par neuf voix contre une, elle adopte la proposition de remplacer la députation 

permanente comme deuxième degré de juridiction, par une commission composée. 
de trois membres militaires, nommés pnr le Roi, el de trois membres de la députa .• 
tif:m permanente, désignés par celle-ci. Ils ne pourraient siéger qu'en nombre 
pair, les deux .. éléments se trouvant en nombre égal. Le président choisi parmb les 
rp{lµtbr,f}s civils, aurait, en cas de partage, v.oix prépondérante. 

Les conseils supérieurs de révision sqnt écartés par l'adoption d~ cette P10llQ-'• 
~ilion. 
4~ sectio,;,,. - Pas d'observation ni de, vole. 
~0 section. - La section demande quels .sont les. intéressés dom il est questian. 

au. n° 1. 
EIJ~ propose l~'ajout~r au mot aptitude ceux-ci : physique de« hommes. >, 
Le paragraphe est adopté par sept voix contre une et une abstention, 
~f sep_liWf,• - Par six voix contre une, elle adopte, la prepcshion d'en ,raire 

nq~~(i~r,l'aP,pel, interjeté.par l'autorité, mrlltaire, au, milicien qui serait olllj§édtt 
servir, .si l'appel était accueilli par le conseil supérieur die, tévision, e,.4e, 
l'admeure à intervenir. 
fil 'l; 't I 

_ ~i\ §, 4 en1ti,cr .est rejeté 1>a1· une voix contre une et cinq abstentions. . 
lfùbsidiairP.Tnent la section demande.que] est le ministre qui corurcsianera les , 'i'·•rn ,!' 1 " Tl' 1 , " ,,. , • o _ 

l\fr6,'i1~1de,nq~inaµon des mem,brc,s civil~ des conseils supérieurs de révision •. ,- 
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§ s. 
i =seetlon, -Un membre propose d'introduire dans la loi la disposition suivante: 
« Tout individu désigné pour la milice peut, avec I'agréatlon de l'autorité 

,} compétente. se substituer un de ceux qui ont pris part au tirage dans le même 
» canton en même temps que lui, et que le sort aura définitivement exempté de 
» tout service. » 

Adopté; trois membres déclarent s'abstenir. 
Le principe du remplacement est adopté par cinq voix contre deux et six 

abstentions. 
Au II, un membre propose l'amendement suivant: u Le prix du remplacement 

» est fixé chaque année par la loi du contingent. •• 
Adopté par dix voix contre trois. 
Au III, un membre propose de substituer l'engagement ou la promesse de 

verser le prix fixé au versement Iui-même. 
Adopté par dix voix contre trois. 
Au lV, les mots c< ces versements» sont remplacés par ceux-ei : ces engage- 

menls, ou ces promesses. 
V. Le§~ est supprimé. 
VI. Le principe est adopté par cinq voix contre trois et quatre abstentions. 
Un membre propose de substituer « les trois conseils supérieurs de réoisio» •> 

à la c~mmission spéciale. 
Adopté par onze voix contre une et une abstenuon. 
vu, VII 1, IX, adoptés. 
X, adopté par sept voix contre une et quatre abstentions. 
XI. La section demande que le Gouvernement fasse connaitre ses intentions 

relativement aux conditions d'admission des volontaires, aux avantages à leur 
attribuer et à la durée de leur service. 
2" section. - La section recommande à l'examen de la section centrale 

)a proposition suivante : 
,c Tout milicien qui voudra se faire remplacer devra en faire la déclaration 

dans le courant du mois de décembre qui précédera Je tirage au sort. 
» Il versera en même temps dans les caisses de I Étal, une somme égale à cinq 

fois le principal de la contribution personnelle payée par ses père cl mère, divisée 
par le nombre d'enfants qu'ils possèdent. 

,i Celle somme sera définitivement acquise à J'État; toutefois elle sera restituée 
si, Je milicien étant appelé à sen ir par son numéro, le gouvernement n'a pu lui 
procurer de remplaçant. 

» Le produit total des versements sera porté en décompte 'de la dépense que 
l'État devra faire pour procurer les remplaçants; la différence sera répal'lie;égâlé1' 
ment entre les remplacés. »' 

La section demande que le Gouvernement produise à la section centrale un 
tableau indiquant : ! 0 le nombre de condanmaûons ou de poursuites dirigées ,, 
contre lés remplaçants en vertu de l'art. 69; 2° le nombre de cautlonuements 
confisqués eu vertu des trois derniers paragraphes de l'art. 72; ·5° le nomire 
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d'hommes mariés qui ont été admis comme remplaçants par les conseils de milice 
et les députations permanentes. 

Le§ ~, n°• 1 à XI inclus, est rejeté par huit voix; deux membres s'abstiennent. 
Le n° XII ne donne lieu à aucune observation : 
5° section. La section, après une longue discussion sur la question de prln 

elpe, sur le but et sur les résultats probables du projet de loi, adopte à l'unanimité 
la proposition d'inviter le Département de la Guerre à fournir à la section 
centrale, qui le publierait comme annexe à son rapport, un état statistique indi 
tpumt, pour les années 187! et !872, le nombre de remplaçants, celui des 
condamnations, des âésertiims et tous autres renseignements qui permettent 
d'apprécier les résultats des modifications introduites dans la législation sur cette 
matière, par 1a loi de 1870. 

La section décide que la section centrale sera invitée à poser au Gouvernement 
la question de savoir : s'il est dans ses intentions de donner suite aux disposi 
tions de la foi de 1870 relative à l'organisation de la réserve. 

Il. Un membre propose de substituer aux mots : c< par un arrêté royal, trois 
mois avant le tirage » ceux-ci : c, par la foi du contingent. >) Adopté par 
onze voix coutre quatre. 
VI. La section adopte l'amendement suivant : 
cc Les miliciens sont aussi ad mis à rechercher directement et à présenter, avant 

» le 1er octobre. ù la commission provinciale instituée par Ir § 4 n" II, des 
,, hommes qui consentent à marcher à leur place. » 

VII. La section prie la section centrale d'examiner la question de savoir s'il 
ne conviendrait pas d'élever ù 5!50 francs le chiffre de 2o0 fixé par le projet. 

VIII. L'attention de la section centrale est appelée sui la proposition de limiter 
à un temps plus ou moins long la responsabilités du milicien pour le remplaçant 
qu'il a fourni directement. 

411 section. - Un membre propose de remplacer le § ?>, n°8 IV, V et VI, du 
projet, par la disposition suivante : 

cc Tous les miliciens pour lesquels le prix 'du remplacement a été versé en 
)) temps utile, sont définitivement libérés. » ' 

Adopté par deux voix contre une et quatre abstentions. 
Un membre propose que " le prix du remplacement soit proportionnel ù la 

)) fortune du milicien ou de ses ascendants. 1> 

Adopté par deux voix et quatre abstentions, 
VIII. La proposition de supprimer Je § fer de ce numéro est adoptée par 

quatre voix et trois abstentions. 
oe section. - II. La proposition de fixer par la loi le prix du remplacement 

est adoptée par cinq voix coutre trois et deux abstentions. 
La section demande que la section centrale examine les points suivants : 

i0• les versements prévus au IV doivent-ils être faits en une fois, ou bien 
admettra-t-on des tcmpérurneuts ; 2° les art. 72 et 75 concernan L le versement 
de 4-00 francs ne pourront-ils être maintenus; 5° ne pourrait-on accorder aux 
familles d'autres moyens encore de dégager leur responsabilité; 4° le clé lai de 
deux mois visé au n° 8, § 5, ne pourrait-il être étendu? 

2 ' 
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La section recommande à l'examen de la section centrale la proposition de 
l'un de ses membres, de stipuler dans la loi : 

.f O Q'aucun milicien incorporé ne pourra être détourné de ses devoirs 
militaires par des œuvres serviles (services domestiques ou autres), 
2° Que nul ne puisse être nommé officier ni sous-officier, s'il n'a servi soit 

comme milicien soit comme volontaire, avec ou sans prime, pendant un temps de 
six mois au moins. 

La section renvoie à l'examen de la section centrale la proposition de rem 
placer les n'> VI, VII, VIII, IX, X, par la disposition suivante: u Par ces 
» versements, le milicien accepte d'avance le sort défavorable du tirage. Il est 
n porté en déduction <lu contingent à fournir par le canton. » 

Et celle d'ajouter au n° 1 i le paragraphe suivant : « La loi annuelle du 
,> eemingent déterminera le nombre de volontaires à enrôler chaque année. ,> 

Et celle ,, de faire nommer les membres civils des conseils de révision, prévus 
» au 111 par les conseils provinciaux de leur ressort, et de faire siéger ces 
1) conseils successivement dans Jes différents chefs-lieux de province. 

6° section. - Le§~, réorganisant le remplacement, est rejeté par quatre voix 
et deux abstentions. 

§ 6. 

t re section. - Adopté, sans observation. 
211 section. - 
5° section. - 
(e section. - Pas de vote ni d'observation. 
5° section. - 
6° section. - 

§ 7. 

{re section. - Le principe du service de trente mois dans l'infanterie est 
rejeté par sept vois contre six. 
Par neuf voix contre quatre, la section adopte la proposition d'introduire dans 

la loi la disposition suivante : 
» lis (les miliciens) pourront néanmoins être renvoyés plus tôt en ç___ongé 

» illimité, s'ils justifient d'une connaissance suffisante de leur service. » 

2° section. - Rejeté par quatre voix et six abstentions. 
5° section. - La section renvoie à l'examen de la section centrale fa propo 

sition « de fixer, d'une manière uniforme pour toutes les armes, la durée 
du service actif. » ' 

Par neuf voix et quatre abstentions, la section renvoie également à l'examen 
de la section centrale la question de savoir s'il n'y a pas lieu de diminuer 
la durée du service dans les armes spéciales et dans la cavalerie, et de diminuer 
proportionnellement la durée du service dans l'infanterie. 

Par cinq voîx contre deux et six abstentions, la section rejette le§ 7 en tant 
qu'il porte de vingt-six a trente mois le service actif dans l'infanterie.' 

4° seciùm, - Pas de vole ni d'observation. 
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~e seaio». - Le§ 7 y est adopté par six voix contre deux et deux absten 
tions. 

La section renvoie à l'examen de la section centrale un amendement ainsi 
conçu = « Les miliciens qui, en arrivant à leurs dépôts respectifs, savent lire, 
écrire et calculer et possèdent, en outre, les connaissances militaires comprises 
dans l'école du soldat, jouissent de droit d'un congé de six mois à répartir par 
let soins du Département de la Guerre. 

6• section. - Le § 7 y est rejeté par quatre voies contre deur el deux absten 
tions. 

§ 8. 
i" section. - Adopté sans opposition. 
~" section. - 
5° section. - 
4° section. - Pas de vote ni d'observation. 
5" section. - 
6° section. - Adopté par deux voix contre une et cinq abstentions. 

§ 9. 

{rc section. - Adopté sans opposition. 
te seeüon.>« 
5° section. - La section appelle Pattention de la section centrale sur la 

rédaction de ce paragraphe. Un membre trouve que la peine est insuffisante en 
cas de fraude et peul-être trop-élevée en cas de simple négligence soit d4 s~gnal?~re 
soit de l'un de ses subordonnés. 

4° section. - Pas de vole ni d'observation. 
!$0 section. - la seetiou .recommande à l'examen de la section centrale ' . 

l'observation d'un membre qui. signale l'insuffisance de là disposition proposée; 
le danger de frapper des innocents et de ne pas punir assez sévèrement les vrais ' ; 

coupables. 
6e section. - Le paragraphe est adopté, La scctiqn propose, à l'unanimité, 

d'ajouter l'emprisonnement à l'amende. 

§ iO. 

fre sec.lion. - Adopté sans observation. 
211 section. - 
5e section. - Pas de vote ni d'observation. 
4° section. - 
?$0 section.-_ 
611 section. - Adopté par sept voix contre une. 

AUTRES OBSF.RVATIO:NS. 

i"' section. - La section demande si le tirage au sort par canton n'a pas donné 
lieu à des plaintes fondées. 

5° section. - Elle. demande quelles sont les intentions du Gouvernement 



( 8 l 

en ce qui concerne ln rémunération des miliciens qui on& aceompli leur temps 
de service , s'il se propose de rapprocher le moment où cette rémunération leur 
sera accordée cl de donner une indemnité à la famille pendant que le milicien est 
sous les drnpeaux P 

4° section. - Elle demande que la loi de i 870 soi& réimprimée, avec les 
modificntions qui pourront y être apportées, 

Cc dépouillement constate, par les observations et par les critiques qui se sont 
produites, comme par Je nombre des membres qui ont assisté aux réunions des 
sections, l'importance qu'elles ont attachée au projet de loi ; En effet~ Je vote 
sur l'ensemble n donné le résultat suivant : 

Ont r~J•U. Onl 1ilop1e Se SOIII ~J,st,eau 

,t re section • . . . 7 membres. 6 membres. ,. membres. 
2" - . . 4 - 1) 6 
5c - . . . ri - " 9 . ,I.e - . . . . . i - i - f> 
?5ri - . . i - 4 - 4, 
6e - . . . 4 - )) 4 - - - 

2! fj 28 
Il y a lieu toutefois de faire ·remarquer que Jcs abstentions n'ont pas impliqué 

une opposition absolue au projcL ; elles n'ont eu, en général, d'autre signification 
que celle d'un vote réservé el subordonné aux améJiorations dont les membres 
[ugcnt le projet susceptible. 

DÉLIJ3ÉRATIONS DE LA SECTION CENTRALE. 

Âpl'ès avoir, d'ans sa première réunion, procédé à l'examen de ces procès 
verbaux, 1~ section centrale a employé la seconde séance à formuler une série de 
questions au Gouvernement, dont il lui a paru nécessaire de connaitre au préalable 
les intentions en vue de ses propres travaux et de ses résolutions ultérieures, 

Nous reproduisons, dans leur ordre, ces questions et ces réponses, en accom 
pagnant chacune de ces dernières d'un aperçu sommaire des observations 
auxq ucllcs elles ont donné lieu, 

l'RF.MIÈRt QUE~TION. 

La section centrale demande : 
Eutre-t-il dans les intentions du Gomer 

nemeut de• donner suite (dans le sens des 
déclurntions faites en 1868) aux disposi~ 
tiens de la loi de t 870, relatives à l'orga 
n i 5a tion de ln réserve? 

RÉPONSE. 

La loi du 5 juin 18t0, qu'il s'agit de 
modifier aujourd'hui sur certains points, 
tout en en maintenant les bases essen 
tielles, IIC contient aucune disposition 
relative il I organisation d'une réserve 
nationale. 

La grande commission mixte de 1867 
avait indiqué un système qui se rattachai, 
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à la réorganisation de la garde civique : il 
n'a pas été donné suite à ce projet. 

Le Gouvernement, n'ayant en vue, par 
les propositions soumises à la Chambre, 
que d'assurer d'une manière sincère et 
complète l'exécution des lois de milice et 
d'organisation de l'armée, sans aggraver 
sensiblement les charges militaires, ne 
croit pas devoir soulever et moins encore 
rendre connexe avec ces propositions, la 
question grave et délleate de la création 
<l'une réserve nationale. Il est évident, 
en effet, que celle question ne pourrait 
être résolue qu'en étendant ou en aggra 
vant beaucoup les charges du service 
militaire. ,,. 

Cette réponse n'a pas satisfait comp\étemcnt la section centrale ; un membre n'y 
a vu qu'un refus déguisé de répondre; cependant, à son sens, la question est 
capitale et domine tout le débat; sommes-nous ou ne sommes-nous pas sous 
)a menace ( ce sont ses expressions) d'une organisation de la 'réserve de 
50,000 hommes? Un autre membre estime que la chose est assez grave pour qae 
Je Goovemement s'en explique catégoriquement, et, enfin, un troisième pense 
que les déclarations du Gouvernement, en cette matière, toutes loyales qu'il les 
croit, n'ont pas une grande valeur, puisque, depuis un grand nombre d'années, 
il a constamment varié sur la question militaire. 

Sur ce dernier point, un membre fait observer que, sans vouloir justifier toutes 
ces variations, il serait injuste, cependant, de ne pas ,tenir compte au Départe 
ment de la Guerre des circonstances extérieures, des lacunes ou des imperfections 
que l'expérience a révélées, ainsi que des progrès et des changements qui s'impo 
sent, pour l'organisation des armées, à tontes les nations du monde. Comme 
d'autres, nous devons subir ces vicissitudes, et il y a là, au moins, une excuse, 
sinon une complète justification pour Je Gouvernement de notre pays etpour les 
Chambres législatives qui l'ont suivi dans cette voie. 

La section décide qu'une nouveJle demande d'explication sera adressée ·au 
Gouvernement. 

DEUXll:,ME QUESTION, 

La section centrale demande : quelles 
sont los intentions llu Gonvemement en 
cc qui concerne la rémunération des mili 
ciens qui Olll accompli leur temps de ser 
vice, - et il indemnité à accorder à 'ln 
.famille pendant que Ir milicien est sous 
les drapeaux? 

RÉl'ONSE. 

La loi du 5 juin 1870 a déterminé le 
mode de rémunération des miJiciens. 

'Cette loi ne parle pas de leurs familles. 
Lé projet de loi soumis aux Chambres 

ne modifie pas cette situation. 
Toutefois le Gouvernement, ainsi qu'il 

l'o déjil <ll1clnré à 'la Chambre, 'ésl d'atîs 
que le système de rémunération par pen 
sions viagères accordées aux miliciens, à 

5 
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l'âge de cinquante-cinq ans, doit être rem 
placé par une rémnnération 'au comptant. 
li espère pouvoir soumettre aux Cham 

bres <les mesures en cc sens; dans le cours 
de leur prochaine session. 

Cette question de la rémunération des miliciens, serviteurs forcés du plus 
grand intérêt du pays, et à laquelle se rattache celle de l'indemnité à accorder à 
leurs familles pendant que le service les lient éloignés d'elles, est une de celles qui 
ont Je plus vivement préoccupé votre section centrale; il n'en est pas, en effet, 
qui soit plus digne de la sollicitude des pouvoirs publics. Arracher un homme 
dans la fleur de l'âge à ses goûts, à son travail, à sa famille, l'entraver dans sa 
carrière, compromettre son avenir, le livre!' aux hasards de la vie militaire, lui 
prendre son temps - souvent son seul capital - lui demander, au besoin, 
le sacrifice de s'a vie, et après des années, le rendre à lui-même, quand on le 
rend, pour se refaire une existence, c'est, il faut bien le reconnaître, une rigueur 
de notre état social, qui n'a, qui ne peut avoir d'autre excuse que la plus 
impérieuse <les nécessités. Et tout cela pour une rémunération tellement chétive, 
tellement illusoire, qu'on éprouve de la répugnance à s'en avouer le chiffre ! 

Une. société chrétienne, qui se vante de ses lumières, tic sa civilisation, de 
son humanité, de l'esprit de justice et d'égalité qui l'anime, ne saurait rester 
indéfiniment indifférente devant une pareille situation : il est de son devoir strict 
de pourvoir au redressement de cette iniquité; il y va même de son intérêt bien 
entendu. Et, disons-le ù l'honneur du pays : le principe de la rémunération du 
milicien est accepté et inscrit dans la loi du 7 juin 1870. C'est un premier pas; 
seulement son application incertaine et trop différée ne remédierait que dans de 
faibles proportions à l'état de choses que nous signalons; il y a plus et mieux à 
faire :· c'est le présent qui est compromis, c'est Je présent qu'il faut soulager. 
Ce n'est 'pas l'objection de la dépense qui puisse arrèter ; voulant des hommes 
préposés ù sa défense, la nation doit vouloir les indemniser équitablement, et la 
justice, qui est la véritable base de la conservation sociale, l'exige ainsi. L'État 
doit rémunérer tous ceux qui le servent, et, parmi eux, Je plus digne d'égards 
c'est le soldat, car il est le seul qui serve contraint; et il a droit à obtenir enfin une 
amélioration sérieuse de sa condilion morale et matérielle. 

La section centrale a été unanime à se prononcer dans ce sens : elle accepte 
donc ]a déclaration du Gouvernement et insiste pour qu'à Ja prochaine session la 
Législature soit saisie de propositions destinées à réaliser ces intentions. La 
section regrette que ces mesures n'accompagnent pas le projet de loi actuel; à 
côté de certaines aggravations qui en sortiront, il Iui eût paru juste et opportun 
de placer des moyens de réparation, et si la section ne les propose pas de son 
chef, c'est que, d'un côté, elle estime que cette initiative appartient plus naturel 
lement au Gouvernement, et que, de l'autre, elle croit que sa mission doit 
se restreindre à l'examen des modifications proposées à la loi de milice; au 

r. 

surplus, le temps lui eût fait défaut. 
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TR0ISIÉ!IE QUl!STIO!'C. 

La scetion centrale demande : 
N'y a-t-il pas lieu de diminuer la durée 

du service dans les armes spéciales et 
notamment dans la cavalerie, à l'instar de 
cc qui se fait dans d'autres pays? 

Rtl'O!'CSE, 

On ne pourrait diminuer la Jurée du 
service dans les armes spéciales et notam 
ment dans ln cavalerie, qu'à la condition 
d'augmenter les contingents de milice 
affectéi à ces armes. 

Dans la cavalerie, de mème que dans 
l'ar1illcric montée et dans l'artillerie à 
cheval, il y a des chevaux à soigner, et_ il 
faut avoir un effectif d'hommes suffisant . . 

pour le faire. 

Un membre ne trouve pas la réponse concluante; il signale l'inégalité, qu'il 
appelle une criante injustice, qui fait qu'un milicien, parce qu'il est grand et 
bien fait, doit passer quatre ans dans la cavalerie, tandis qu'dh autre en sera 
quiùe pour moitié dans la ligne , c'est aussi une source d'arbitraire dans la 
désignation des armes. 

Un membre répond que cette inégalité est fatale; qu'il sert de peu -de la 
déplorer puisque les conditions matérielles l'imposent el l'imposeront toujours. 
Il se range cependant h l'avis du préopiuant quant à la réponse ci-dessus; il croit 
aussi qu'elle est iusufûsantc, il ne comprend pas que la durée de service du 
cavalier doive être de quatre ans en Belgique, alors <JtW, dans toute l'Allemagne 
et en Autriche, elle n'est que de trois. Quant à l:1 raison donnée qu'il faut un 
grand effectif d'hommes pour soigner les chevaux, clic ne lui paralt pas fort .,, 
sérieuse et il y a plus d'un moyen d'obvier à celle difllculté, 

La section estime que. l'abréviation du service de la cavaleriemérite de fixer 
davantage l'aueution du Département de la Guerre. 

QllATIIIÈMl\ QU:STION. 

La sect ion centrale demande : 
1" Un êta I O('S déchets cons talés sur 

les contingents de 187 l cl <le 1872, men 
tionnant les di-verses causes qui les ont 
produits el le nombre des déchets attribués 
à chacune de ces causes. 

2° Pour les causes de déchets déjà 
cristants sous l'ancienne lpi, un étal des 
déchets attribués à chacune d'elles, en cc 
qui concerne les contingents de 186l'> 
à 1870. 

En se préoceupant (les déchets sur l'en 
semble, le Gou,·erocmenl raisonnc-t-il 
sur huit ou sur dix classes de milice 7 

RÉPONSE, 

( Voir ces états aux pages 12 et 13 
ci-nprès.) 
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1 ° Déehet« diiterieurs ù la remise des conti119ents à l'attto,·ité militaire. 

Volontaires compris numériquement dans le contingent • 

Dispensés en vertu de l'art. 28 de la loi du 4, juin 1870 • • 

Retardataires • • . • • . • • 

Exclus après Je délai fixé par l'art. 54. • 

Trouvés impropres par la députation permaneate, mais n'aya 
placés aven( Je f-e• septembre (art, 84). 

Total • . . . . 

Déchet1; q11i se sont produits n1>r~s l't1rrivée au co 

Réformes • • . • . • . • • 

Décès . • • • • • 

- Désertions. . . . . . . . 

. ~ Miliciens . • • 

l Remplaçants . 
i ltliliciens • • • 

• i Remplaçants • 
·. \ l'tfilicicns • . 

l Remplaçants 
· ~ Miliciens . . 

Condamnations à la dégradation militaire. 
Remplaçants • 

Renvois en vertu de l'art.1 ?S du règlement i ·Milicicns • • • 
de discipline. R I ts emp açan . 

Dispensés en vertu de l'art. 29 de la loi ~ Miliciens · • 
du 5 juin f870. R l ts emp açan • 

Total, . . • • • 

1'olaux généraux • • 

.. 

uvt, l LEVIE 
de de 

t871. ten. 

. . . . 565 502 

. . . . 189 175 

. . . . 52!S 279 

. . • . . ,, -t 

nt pu être rem- Il 5 

- - . . . . 877 7?S8 

' rps. 

I.E\'t.E J.FVF.E 
de de 

1871. t87i. 

i55 96 - Hi6 HO 
25 u 

146 ~2 
189 7-i 

45 19 

187 120 
457· 294 

%!SO, i74 
1 

?S 1 
9 5 

4 2 

6 2 
6 4 

Il 2. 

' 84 59 
~ 84 59 

" " 
- - 

. . . . 881 !S2t - - 
• i ,7!S8 i,279 
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CINQUIÈME QUESTION. 

La section centrale demande : 
Un état détaillé, indiquant : 
-f O Le nombre de remplaçants c11 1871 

Cl 1872; 
2° Le nombre des condamnations ou 

~C,!: poursuites exercées contre eux, en 
vertu de l'art. 69 ; 

5° Le nombre de cautionnements confis 
qués en vertu des deux derniers paragra 
phes de l'art. 72 ; 

4° Le nombre d'hommes mariés admis 
comme remplaçants par les conseils de 
milice et les députations permanentes; 

?S• Le nombre des déserteurs. 
La section désire que le Gouvernement 

lui fournisse un tableau comparatif des 
faits eonstatés : 1 ° pendant les deux années 
qui ont précédé l'application de la loi 
de -f 870, et 2• pendant les deux années 
qui ont suivi celle application, en ce qui 
concerne le remplacement. 

2° Les causes de déchets existant sous 
l'ancienne loi, et par le foit de la loi, se 
réduisaient : 

1° t\u déficit des communes et aux 
retardataires , 
j0 Auxlicencicmentsenvertudel'arl. 2t 

de la loi du 8 janvier 18-17 : 

1.~tc:1, Dt6elt dtt CODIIDUQel 1.iecaeiroien1, 
tl rci.rd111ire,. en ,u1u de l'art.?!. 

186~. 387 11 ?S 
1866. 360· HS8 
i8ô7. 392 106 
1868. 315 78 
i869. 31$2 49 
1870. 5?S6 f~ 

3" En se préoccupant des déchets sur 
l'ensemble, le Gouvcmement doit rai 
sonner sur dix classes de milice, puisque, 
comme on l'a dit lors de la discussion de 
l'art. 5 de la loi de 18 7 0, dix contingents 
de 12,000 hommes devaient donner l'ef 
fectif de j 00, 000 hommes, exigé comme 
conséquence de la loi du ?S avril 1868 sur 
l'organisation de l'armée. 

RÉPONS!!, 

f. L'étal A (:innexc n• t), satisfait au S 1 ". 
2. l.e Département <le la Guerre n'a pas 

de données à ce sujet parce que c'est l'au 
torité civile qui fait exercer ces poursuites. 

Des renseignements ont été demandés 
aux gouvemeurs le 7 juin courant ; ils 
seront communiqués à la section centrale 
aussitôt que le Département de tn Guerre i les aura reçus. 

: 3. Le nombre de cautionnements confis- 
! qués s'élève à 67. 
1 On sait que, aux termes du S 2° de 
1 l'art .. 72, le cautionnement n'est acquis 
\ à l'Étut que lorsque, " pbr suite d'une ou 
! " de plusieurs condamnations, le rem- 

,, plaçant a à sa charge plus de soixante 
" jours de désertion dans l'armée active 

\ ~ o~ plus de quinze jours dans la 
! • rcserve. " 

La désertion consthuant un état qui 
ne cesse qu'à la rentrée du 'déserteur, on 

4 
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confisque seulement les cautionnements 
des remplaçants rentrés et condamnés. 
Quant à ceux qui ne rentreront jamais, 
leur cautionnement ne sera pas acquis 
à l'État et il sera plus lard réclamé par 
leurs héritiers. 
4. La loi de 1870 ne permet plus d'ntf 

mettre comme remplaçants des hommes 

Les hommes mariés qui ont été admis 
por les conserls de milice et les députations 
permanentes l'ont donc été frauduleuse 
ment et il est impossible d'en indiquer le 
nombre. 

Le _Dep~rt{'ment de la Guerre en a de 
couvert trois qui avaient produit des cer 
tificats de moraine attestant qu'ils étaient 
céhhataires et 11 n foit annuler les rempla 
cements. 

~- Le nombre de remplaçants déser 
teurs s'est élevé à 2lS0, pour la levée de 
1871, et à 174, pour le levée de 1872. 
Pendant les années qui ont précédé l'ap 

plication de la loi de 1870, les fraudes 
éraient infiniment plus rores qu'aujour 
d'hui parce que la loi n'exigeait pas les 
mêmes garanties et que les agents de rem 
placement restaient responsables des rem 
plaçants qu'ils o, aient fournis. 

Ce sont les garanties même que ln loi 
de 1870 a créées dans l'intention d'amé- 

- iiorer l'état des remplaçants, qui on,t donné 
lieu à de nouvelles fraudes. 

Airn,i antéi ieuremcnt à cette loi, il se 
produisalt comme aujourd'hui des certiû 
cats faux ou falslfiès; des infirmités ~toient 
dissimulées par loure espèce de moyens; 
il y avait des substitutions de personnes, 
mais la responsabllité imposée alors aux 

' agents de remplacement par les contrats 
qui les liaient envers les miliciens, les fai 
sait recourir plus rarement à ces coupa 
bles manœuvres. 

Aujourd'hui ils les pratiquent sur une 
grande échelle parce que beaucoup de 
remplaçants qu'ils ont ainsi fuit admetire 
désertent aussuôt -qpe leur incorporation 
est devenue défini live; ,si le Département 
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de la Guerre n'y avait apporté la plus èuer 

_giquc persévérance, le succès des fraudes 
commises eût été complet. . _ 

Beaucoup dc remplaçarhs admis en vertu 
de ln loi de 1870 ayant' déserté p~~ .de 
temps après leur Incorporation, le' Dépar 
temem de ln Gucrrè fil 0~1hir des enquêtes 
à cc s~ùjct. JI 'en résûlui qu'ü11 grandïiom 
bre de ces 'déserteurs avaient pro~1,1il <les 
ecriiflcats tl.o mo,:alité faux ou at~ësYiint des 
foit$ matériellemsnt faux. C'étéiënt, en 
général, des ouvriers travaillant à l~fanger 
q~i, moyennant une p~ime de 400 â 
MtO francs, consemaient à venir, pendant 
un mois, servir daus un régiment belge 
qu'ils désertaient ensuite pour retourner à 
leurs travaux, etcelaà l'instigation même des 
agents de remplacement. Ceux-ci avaient 
versé le cautionnement Je 400 francs et si 
la fraude n'était découverte, le remplace 
ment ét,1it un fait aceornplf. 

Pour que ces manœuvrcs pussent réus 
sir, il fallait trouver des complices, et les 
agents en trouvèrent, De faux certificats 
furent délivrés légèrement peut-être, et 
mèrne de mauvaise foi dans certains cas. 

Le Département de la Guerre a fait 
annuler 121 remplacements effectués de 
la sorte, et le nombre en eût été plus con 
sidérable, si en mainte circonstance on 
n'avait montré une trop grande confiance 
dans la valeur des ecrtiflcats qui avaient 
été produits. 

L'état JJ (annexe flD 2) indique les rem 
placements effectués en vertu de la loi 
de 1870, que le Département de la Guerre 
a fait annu Ier. 

L'état C (annexe n• 5) indique les 
remplacements et substitutions qui ont 
été annulés en 1869 cl en 1870, pour 
cause de fraude. 

L'état comparatif établi pour la période 
du 1°' octobre 1871 au 1e• octobre {872, 
c'est-à-dire pour une année complète de 
service de la première levée (levée 
de 1871 ), faite en conformité de la loi 
de f 870, présente Jes résultats suivants : 
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Remplaçant,. 

COIDHNtS DtSERîÜ IICOAPDlltS 
LEVÉES DE 

poor .-ol, luubordi11111io11, diberlio111, ""'·• 

\ KO!I IIIIITd!I. • 

Ua 

11'1■pti1H1111e1l. i"la 4E\Ntitt umc- 
HIITAÉ~. füiain ù füci~i1t. titttellt. 

t868 8 t2 1' 22 " 
t869 H t6 • 28 5 

t870 t~ 26 t8 4-2 12 

t87t 2, 66 5' t21S H 

RtPONSE au S 2° de la ?J• question 
de la section centrale. 

Indiquer le nombre des condamnation, 
o" des poursuites exercées contre des rem• 
pfaçants, en vertu de ïurt. 69. 

Les dispositions de cet article n'étant 
npplicables qu'aux remplaçants admis par · 
les conseils de milice, ces poursuites doi 
vent être exercées, à la réquisition des 
gouverneurs de province, pnr le procu 
reur du Roi. 

Il résulte des renseignements demandés 
aux gouverneurs que, dans les provinces 
d' A nvers, de Flandre orientale', de Liégé 
et de Luxembourg, aucune poursuite de 
l'espèce n'a été exercée. 
Le gouverneur du Brabant a dénoncé 

au procureur du Roi un remplaçant que 
le Déportement de la Guerre avait signalé 
comme aynnt subi une condamnation 
pour vol, mais la justice n'a pas encore 
prononcé. 

Dans la Flandre occidentale, un rem 
plaçant, que le Département de la Guerre 
avait également signalé comme ayant subi 
une condamnation pour vol, a été con 
damné à un mois d'emprisonnement. 

Dans le Hainaut, un remplaçant. a été 
condamné à huit jours d'emprisonnement 
pour contravention audit art. 69. 

Un fait de réponse mensongère à la 
question faisant l'objet du S 1 •r de l'art. 69 
s'est produit dans la province de Liégé, 
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' Le gouverneur a cru devoir eo référer l 
1\1. le Ministre de l'Intérieur, et n'a pas 
encore reçu de décision à ce sujet. 

Dans la province de ~amur un indi 
vidu qui avait été renvoyé du corps de la 
gendarmerie en vertu de l'art. 2~ du règle 
ment de discipline, s'étant fait admettre 
comme remplaçant; la députation perma 
nente annula le remplacement el pria le 
gouverneur d'examiner s'il n'y avait pas 
lieu de signaler cet homme an procureur 
du Roi pour réponse mc_nsongère. Le 
gouverneur crut ne pas devoir donner 
suite à cette affaire, estimant que ce rem 
plaçant avait agi de bonne foi, en affirmant 
qu'll n'avait pas servi, parce qu'il ne con 
sidérait pas le corps de la gendarmerie 
comme faisant partie de l'armée. 

En résumé, cinq contraventions à 
l'art. 69 ont été constatées ; trois ont 
donné lieu à des poursuites, et il y a eu 
deux condamnations. 

Naturellement on n'a pu exercer de 
· poursuites contre les remplaçants déser 
teurs qui ont fait des réponses menson 
gères. 

srx1ÈMB QUESTION. 

La section centrale demande : 
(Sur le§ 5 du projet de loi.) 
Qurlles sont les infirmités que le Gou 

vernemeni considère comme analoque« 
a celles qui sont désignées sous le 1 ° de 
l'art. 35, et qu'il propose rie déterminer 
par arrêté royal? 

SEPTIÈME QUESTION, 

Là section eentrnle demande ; 
(Sur le§ 4, 1.) 
Quel est le sens des mols • lei inté 

rëssés, " n l'autorité militaire» et " apti 
tude au service? • 

Quid'clans le cas de l'art, 82? 

l\tPONSE. 

Le Gom·crnement chargera une com 
mission de praticiens expérimentes de 
détermi ner les infirmités pouvont foire 
considérer ceux qui en sont atteints 
comme perdus pour la famille. 

lltPONSE. 

Les mots : " les intéressés " s'appli . 
quent au milicien maintenu au service 
por la 'députarion permanente cl ou mili 
cien qu'une exemption pour couse phy 
sique fait appeler nu service; 

• L'autorité militaire • au comman 
dant de province, si les infirmités sont 
constatées lorsque le milicien lui est 
remis par le gouverneur; au chef de corps 
ou au commandant de dépôt, si les infir- 

?, 
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llUITIÈME QUESTION • 

Lo section centrale demande : 
Quel Ministre serait appelé, dons la 

pensée du Gouvernement, i1 contresigner 
les arrêtés nommant les membres civils 
des conseils supérieurs de révision ? 

NEUVIÈME QUESTION. 

La section centrale demande : 
Dans quelles entégorics de citoyens Je 

..,Gouvernement pcnse-t-il qu'il pourrait 
choisir les membres civils des conseils 
de révision ? 

mités sont découvertes Ion: de l'examen 
nuque! le milicien est soumis lors de son 
arrivée :111 régiment ou au dépôt; 

" Aptitude a11 service " être reconnu 
prop1·c à supporter les fatigues de l'élL_il 
militaire, cl ne se trouver dans aucun des 
cas déterminés par les tableaux annexés 
:1 l'arrèté royal du Hi février 1871. 

Le droit de recours en révision abroge 
naturellement le deuxième alinéa de 
l'art. 8'2. 

RÉPONSE. 

Le l\linis1rc de l'Intérieur N de la 
Guerre, ainsi que cela se pratique pour 
les conseils de milice. Seulement, nu lieu 
d'arrêtés séparés pour les membres civils 
et pour les membres militaires, il n'y aura 
qu'un seul arrêté contresigné par les 
deux Minislrcs. 

I\Êl'ONSE. 

JI a paru i1 ln fois inutile <'l dangereux 
de circonscrire les choix par la fixation 
<le certaines catégories en dehors des 
quelles il serait interdit de désigner les 
membres ,civils de ces conseils. L'intention 
du Gouvernement est naturellement de 
choisir de préférence soit dans les conseils 
provinciaux, soit parmi les fonçti~rinairés 
ou magistrats retraités, soit parmi les 
personnes présentant les meilleures garan• 
tics d'impartialité et de connaissance pra~ 
tiques. 

A part la difficulté de foire des eatégo 
ries, on arriverait nécessairement à dimi 
nuer la responsabilité du Gouvernement 
et à prononcer un nombre considérable 
d'exclusions que rien ne peut justifier. 

La mission des conseils de révision, 
d'après le projet, ne sera ni difficile ni 
laborieuse. 

Les recours, s'il ne s'agit que de juger 
les cas d'aptitude ou <l'inaptitude physique, 
seront très-rares. Par cela seul que la 
faculté de révision existera; l'examen sera 
pl us attentif et plus sérieux de la part des 
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autorités auxquelles la loi confie ln déci 
sion première. 

Au point de vue de l'armée, il y a là 
une question de sincérité de la dation du 
romingcnt légal. 

Au point de vue des intérêts particu 
liers, c'est une question d'humanité. 

DIXIÈME QUESTION. 

La section centraledemande : 

§ ~. xr. 
Quelles sont, dans la pensée du Gouver 

nement, les conditions auxquelles serait 
soumise l'admission des volontaires (1 ? 

Quelle serait la durée de leur service? 
Quels avantages proposerait-on de leur 

accorder? 

(~) Il s'ogit sans doute des volontaires atJec 
primes, puisque le projet de loi ne touche pas 
à la position des volontaires ordinaires. 

L'arrêté royal du iO novembre 1870, 
n° t 904, l\ déterminé les conditions d'ad 
mission de ees derniers, en conformité <le 
l'art. rno de la loi du 5 juin 1870, 

RÉPOliSE. 

1 • Les volontaires avec prime devront 
se trouver dans les conditions exigées des 
remplaçants par l'art. ms de ln loi de 1870, 
et l'exception érablie pour ceux-ci par 
l'art. 66, § 2°, leur sera appliquée: 

2o Ils s'engageront pour un terme de 
milice et seront envoyés en congé illimité, 
sauf rappel : 

Aprèstrois ans lie service at'tif, s'ils ap 
partiennent à lï_nfonterie, à l'artillerie de 
siége, aux pontonniers, aux artificiers, nu 
train, au régiment du génie, au bataillon 
d'ndrniuistration , 

Après quatre ans, s'ils appartiennent à 
la cavalerie, à l'artillerie montée, à l'artil 
lerie à cheval; 

3• La rémunération accordée aux vo 
lontaires avec prime sera fixée annuelle 
ment. Le taux de celle rémunération dé 
pendra naturellement de l'abondance ou 
de la rareté des sujets. 

Elle est aujourd'hui de t ,500 francs : 
500 francs, payables par acomptes suc 

cessifs ou, suivant que le 'Ministre de la 
Guerre le juge convenir, nu moment de 
l'admission définitive; 

1,000 francs, payables à l'expiration 
du terme <l'engagement, déduction faite de 
la delle à la masse d'habillement; 

Une haute paye de dix centimes par 
jour de présence; 

Ou bien: 
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500 francs, payables par acomptes suc 
cessifs ou, suivant que le Ministre de la 
Guerre le juge convenir, au moment de 
l'admission déflnitive ; 

600 francs, payables à I'exniration du 
terme de l'engagement, déduction faite de 
la dette à. la masse d'hahillement , 

Une haute paye de dix centimes par 
jour de présence, 

J<~t, s'ils accompllssent à ces mêmes 
conditions deux termes libérant des mili 
ciens, une pension annuelle et viagère de 
~00 francs, qui peut être cumulée avec la 
pension militaire. 

Le prix du remplacement est de l,600 
francs. 

Pour la première année; ,Ie ·Gouvernc 
ment-se propose <le maintenir le mode et 
les conditions déterminées à cet égard par 
l'arrêté royal <lu 10 novembre 1870, 
n° f 905. 

1 

Il semble résulter de cette réponse que le Gouvernement maintient implici- 
tement l'art .. ms de 1a loi de :1870, tandis que. dans le projet il est visé pour 
abrogation? JI importe de savoir positivement si les conditions de l'art. 60 sont 
maintenues Intégralement ou non? Cc point reviendra plus loin. 

ONZIÈME QUESTIO:'<. 

La section centrale demande ; 

S 7. 
~es congés (qui interrompraient la 

durée de 50 mois de service) compteraient 
ils dans celle durée? 

, DOUZIÈME QUESTION. 

La section centrale demande : 
Le 1irE1g1! nu sort par cantdn tH-il : 

donné lieu à rles plaintes fondées? 

R~PONSE. 

Oui. - Ces congés seront accordés 
dans les conditious indiquées par le projet. 

RÉPONSE, 

Une seule plainte II été adressée au 
Département de l'Intérieur ; elle émane 
des habitants de Ghlin. Elle vient d'être 
renvoyée il l'avis du gouverneur du Hai 
mî1il et l'on lftrél:lël ïJlll' ce fonctionnsire 
Elit fait wn rapport pour l'apprécier. 
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Au début de la discussion générale, un membre à demandé par motion d'ordre 
l'autorisation d'exposer ses vues personnelles sur Ja composition de .l'armée 
et etc soumettre des propositions radicalement opposées â celles du projet de loi. 

Unautre membre, sans vouloir faire rejeter cette demande, fait observer que la 
section \'a être entrainée à de longues discussions théoriques sur des principes 
qui ne sont pas en cause, que le projet ne soulève pas; dans sa manière 
de voir, il conviendrait de discuter seulement les mesures proposées, d'y ajouter 
les améliorations jugées nécessaires, sans toucher aux bases mêmes de la loi 
de !870; chacun conservant d'ailleurs sa liberté et sa responsabilité pour 
les questions de principe qui se rauaehent à l'organisation militaire. Dans 
l'opinion de ce membre, celte marche est Ja seule pratique et la seule qui 
permette à la section d'achever son travail dans un délai rapproché, cp qui est 
évidemment le désir de la Chambre. 

Le premier orateur insistant: la section l'autorise f1 exposer son système. 
Il le formule dans les quatre propositions suivantes : 
f" Le tirage ou sort sera-t-il maintenu P 
2° Le prix du remplacement sera-t-il proportionnel à la fortune du milicien 

ou de ses ascendants ? 
5° Les miliciens forcés seront-ils rémunérés ou indemnisés annuellement? 
/a-'> La responsabilité du remplacé ne sera-t-elle supprimée qu'au profiL 

des hommes qui auront versé le prix au Trésor ? 
L'auteur de ces propositions R développé ~a thèse par des considérations 

étendues et que nous regrettons de ne pouvoir reproduire qu'en quelques mots; 
ses idées sont d'ailleurs connues et ont été présentées plusieurs fois à la Chambre. 

Pour lui, la Belgique n'a pas besoin d'une forte armée, qui ne serait pas une 
sauvcgarde , et parvînt-on même à porter celte armée il nn chiffre extrême, elle 
serait insuffisante à nous préserver d'une invasion qui, dans son opinion, se ferait 
par des masses écrasantes : si les truités et le droit des gens ne sauvent pas la 
Belgique, la force ne la sauvera pas. Une armée très-réduite: suffit donc aux 
besoins intérieurs et elle doit se recruter exclusivement par des volontaires, bien 
traités el bien payés; la conscription, le tirage au sort, le service forcé sont 
barbares cl injustes et ils doivent disparaître. 

A--ces considérations, il a été répondu par d'autres arguments que la Chambre 
connalt également : 

La base même de la composition de l'armée n'est pas en cause; l'expérience du 
passé démontre clairement que la neutralité désarmée ne suffit pas a assurer 

_ l'indépendance nationale, et les prévisions de l'avenir ne peuvent que coi;i,lirlller 
celle appréciation. li fout à la Belgique une armée solide, forte en nombre et en • 
bons éléments; cc que le recrutement par Je volontariat est impuissant à lui donner. 
On peut - et dans la conviction persistante de plusieurs - on doit chercher 
cette base dons un système différent de celui qui nous régit aujourd'hui, mais 
aussi longtemps que celle base n'est pas acceptée, la raison, 1a prudence et le 
patriotisme commandent de maintenir l'organisation actuelle du recrutement en 
1c modifiant, en l'améllornut scion les besoins que l'expérience a révélés. 

Dans l'opinion du membre qui émet ces considérations, une armée d~ 'cent mille 
6 
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hOUimes, efît?clifs, bien exercés et surtout bien encadrés et disciplinés, est un mini 
mum dont, à peine de s'exposer au plus grave péril, la Belgique ne peut se passer, 

Un treisième membre estime qu'une armée sérieuse pourrait difficilement 
se recruter par des volontaires, mais il 'développe ravis qu'une armée, qu'il 
appelle intermédiaire, et dont il voudrait voir ûxer le chiffre maximum it 
,o,000 hommes, suffit aux nécessités du pays. 

Une longue discussion s'est établie sur la seconde proposition ci-dessus consi 
•g-oée dans ces termes ~ 

a Le prix du remplacement, s'it est mai-ntenu, 8era-t-il proportionne! ci la 
» for~une du milicien ou à celle de ses ascendants 'J ., 

A cette occasion, un membre a soùmis à la section, non à titre personnel, mais 
comme éléments de discussion, deux notes remises par deux de nos honorables 
collègues ne faisant pas partie de la section centrale. 

La proportionnalité du prix du remplacement, comme l'entend l'auteur de la 
proposition, a été combattue par plusieurs membres comme constituant une 
innovation contraire à nos mœurs, comme devant donner lieu à des difficultés 
trèsrigrandcs dans la pratique, à l'arbitraire et à l'injustice, comme couduisant 
à l'impôt sur Je revenu el à l'évaluation de la fortune de chaque contribuable, 
chose si ardue et sujette à tant d'erreurs. 

Ces mêmes objections ont été appliquées à l'une des notices mentionnées plus 
haut, et les conclusions de l'autre cnt été écartées parce que la majorité de la 
seouon y a vu Je système de I'exonéraüou déguisée dont elle ne veut pas. 

Apr,ès une discussion prolongée sur ces diverses questions, la section a passé 
au vof~ qui a donné les résultats suivants : 
Sur la {ro: le tirage au sort, tel qu'il est 1•églé par la loi de f870, sera-t-il 

rnainten-u~ 
Trois membres répondent oui. 
Deux membres répondent non. 
Deus s'abstiennent, dont l'un par le motif qu'il n'y a pas lieu de délibérer sur 

cc point. 
Sur la 2° (proportionnalité du prix de remplacement) : 
Trois membres répondent affirmativement. 
Quâtre négativement., 
Sur la 5° : les miliciens seront-ils convenablement rémunérés, en partie 
,endant le service et en partie immédiatement après leur congé définitif'J 

'La réponse unanime a été affirmative, et, dans la pensée de la section centrale. 
'la rémunération, pour être convenable, doit être proportionnée à la durée du 
service actif. 

Iln membre a alors proposé d'inscrire dans la loi une disposition abrogeant la 
loi du 5 juin {'8'70 sur la rémunération el de la remplacer par une attribution 
de 200 francs 'à chaque milicien, dont moitié pour sa famille, Les deux millions 
votés au budget stifllihîeilL actuellement. Il est clair qu'une loi spéciale leur 
accorderait davantage. 

Cette proposition est combattue par d'autres membres qui estiment que la 
seeuou doit se borner à accentuer fortement le vœu de reviser la loi de 1870, 
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dans Je sens déjà adopté par clic. Un membre ajoute que la paye du soldat doit 
aussi- être améliorée et il engage la section {I émettre un vœu élans ce sens. 

La section passe au· vote, sur la proposition du premier membre ainsi 
formulée : Une indemnité de 200 / rancs srra allouée à tout milicien servant en' 
personne, huit _jo11rs apd~:; son inc,wporalion. 
Rejetée par trois voix. contre une et trois abstentions. 
Qnant aux intentions indiquées plus haut, la section est unanime de les 

formuler de la manière la plus catégorique et c'est ce que nous venons de faire 
ci-dessus. (Page i O.) 

A la 4c question.: la responsabilité du milicien ne sera-t-elle supprimée 
qu'au p1·Gfit des hommes qui auront ve, sé le pri» au. 1'résor~ la section 
centrale a consacré une longue discussion, durant laquelle elle a été constam 
ment préoccupée du soin de concilier l'intérêt et les facilités dus aux familles, 
avec l'urgence de corriger, dans l'intérêt de l'armée, les vices du mode actuel du 
remplacement. Comme vos sections, elle a reconnu que c'était un tics points 
capitaux du projet, et, vu cette importance, la Chambre permettra au rapporteur 
de consigner ici littéralement le procès-verbal de la séance, tel qu'il a été tenu 
par l'honorable président : 

« Un membre <lit <JUC tout Je projet réside dans la responsabllité qu'il fait peser 
sur le milicien qui présente directement un remplaçant. 

» Cc milicien fait un contrat; c'est à lui de p1:endrc ses précautions pour que 
ce contrat soit exécuté. 

>> On pourrait cependant donner des facilités plus ~1 andes pour lè milicien qui 
n'a pas été I cm placé p:1 r l0 Dèparterneu t de la G uerrc. 

» Un second membre est, d'avis que tous 1.t'S miliciens qui se sont adressés 
au Gouvernement doivent se trouver sur la mèuie ligne, soit que Je Gouverne 
ment leur ait fourni un remplaçant, soit qu'ils se trouvent obligés d'en présenter 
un directement. L'impuissance du Gouvernement ne doit pas aggraver la posi- 
tion de quelques-uns de C('UX qui se sont adressés Z, lui. _ 

» Un troisième membre trouve que la proposition affecte toute l'économie du 
projet de loi. Le préopinant se trompe dans la distinction qu'il veut établir. Tout 
milicien qui veut se faire remplacer doit commencer par s'adresser au Gouver 
nement. 

,, li n'y a pas de raison d'établir une différence entre Ics miliciens remplacés 
parce qu'il n'y a pas de leur faute. Tous doivent se prémunir contre les mau- 
vaises chances par un , erscrncnt an ticip«. · 

" Celui qui n'est pas remplacé est deux fois malheureux, et au fond 011 Je force 
à servir personnellement, car il n'aura pas de chance de trou ver un remplaçant 
qui sera accepté par la commission. 

)) Si l'on fixe le prix du remplacement dans la loi, il sera ou trës-élecé, et 
alors peu de miliciens pourront éviter le service personnel, ou très-bas, et alors 
le Gouvernement déclarera qu'il ne trouv c pas de rctt>plaçants, et que lui importe! 
le milicien servira. 

» Il n'admet la fixation du prix qu'à condition qu'il soit peu élevéet que tout 
homme qui se sera adressé du Gouvernement soit libéré 

)> Un quatrième membre revient à la question qu'il s'agit de résoudre. 11 votera 
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en faveur de cette proposition. Ou moment que le Gouvernement a accepté 
un remplaçant il doit subir toutes les conséquences de l'acte qu'il a posé. 

11 Les défauts physiques ont pu être constatés. 
» Les défauts moraux échappent à l'appréciation du milicien remplacé plus 

encore qu'à celle du Gouvernement qui peut s'environner de lumières. 
)) Un cinquième membre trouve qu'il y a une grande différence entre les deux 

cas. Dans le premier, le Gouwrncmcnt a le prix du remplacement dans &a 
· caisse. Si l'homme fait défaut, le Gouvernement a l'argent nécessaire pour 
en engager un autre. 1, 

Dans le second cas, le Gouvernement n'a pas de garantie. Peut-être pourrait 
on, comme transaction, admettre un cautionnement assez élevé et y attacher 
/a responsabilité du Gouvernement. 

Le quatrième membre dit que les différences signalées par te préopinant 
n'existent pas. Le volontaire ù prime, qui est véritablement remplaçant, a reçu 
celle prime el le Gouvernement n'a plus en sa possession le prix versé. · 

Un membre fait observer que celle allégation n'est pas parfaitement exacte, 
et il donne pour preuve l'arrêté du i6 novembre J870. 

Un membre propose de décider q11c le milicien, qui se fait remplacer directe 
ment soit déchargé de toute responsabilité à condition qu'il verse dans la caisse 
du régiment sur le prix du remplacement et comme cautionnement une somme 
égale ù celle que le Gouvernement payera au vol~ntairc avec prime, à l'expiration 
de son terme d'engagement (art. 15, § 5, de l'arrêté du 10 novembre 1870). 

Un autre demande que le versement qui est 'Ia condition de la faculté 
de se faire remplacer n'ait lieu qu'après le tirage au sort, et que ce versement s 
le délivre dè Loule responsabilité, sauf à parfaire le prix du remplacement. 

La section procède au vote sur des questions posées comme suit : 
1 ° La déclaruiion que l'on veut se faire remplacer deora-t-elle être faite 

avant le ti1·age ~ 
Résolue affirmativement par cinq voix contre deux. 
2° Sera-t-elle accompagnée d't1n versement en a1·gent~ 
Résolue affirmativement par quatre voix contre une etdeux abstentions. 
3° Le versement du prio: de remplacement, fixé soit pm· la loi soit autre 

ment, libérera-t-il eomplétement le 1nilici(;n? 
Rejetée par trois voix contre trois et une abstention. - 
4° le versement qui accompagnera la déclaration, et auquel sera attaché 

le droit de se faire remplacer, sera-t-it uniforme 1J 
Adoptée par quatre voix contre trois. 
!Jo Ce versement sera-t-il de 100 [rancs" 
Adoptée par cinq voix contre deux. 
6° Ce -i;ersement sera-t-il ucquis ù la caisse de remplacement, même à 

l'égard de ceux qui n'ont pas de remplaçant à fournir ? 
Adoptée par cinq voix contre deux. 
7° Le pri« du remplaçunt sera-t-il fixé dans la loi de milice" 
Rejetée par cinq voix contre deux. ' 
- Ott dans la loi du contingent'! 
La sectlou , par six voix contre une, décide qu'il sera fixé par la loi du contingent. ~ r 
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8° Bn cas de déficif, sera-t-il comblé par le budget? 
On suppose que le chifTl'e flxé par la loi du contingent ne sera pas suffisant. 
Rejetée par quatre voix contre trois. 

Après la lecture du procès-verbal, un membre exprime le désir de présenter 
encore quelques observations sur la première question soumise au vote. 

La résolution affirmative doit-clic être maintenue? , 
Elle ne peut être justifiée que par l'obligntion de verser en môme temps une 

certaine somme qui serait acquise tt la caisse de remplacement. 
Un autre membre pense que le Gouvernement n indiqué celle déclaration et 

proposé un versement antérieur au tirage nu sort, afin d'avoir des données sui· 
le nombre de rcmplacants qu'il devra procurer. 
Plusieurs membres 'sont d'avis que l'art. 78 de 1a loi de 1870 doit être main 

tenu. Il n'est pas abrogé explicitement par le projet de loi; on peut donc soutenir 
qu'il subsiste. l\lais, pour éviter le doute, il faut le déclarer dans la loi. Cepen 
dant, ayant de prendre une résolution, la section est d'avis de poser la question 
ou Gouvernement. • 

Le premier orateur revient sur la question de responsabilité du milicien qui 
a présenté directement un remplaçant. 

La troisième question sur laquelle un vote a été émis laisse ouverte celle de 
savoir si le milicien qui n'a pas été remplacé par le Département de la Guerre, el 
qui présente un remplaçant directement pourra se libérer de toute responsabilité? 

La section décide à l'unanimité que cc milicien sera libéré de toute responsa 
hililé, moyennant le versement sur Je prix du remplacement, à la caisse du 
corps, d'une somme égale à celle que le Gouvememcut réserve sui· la prime du 
volontaire JlOUr être payée n l'expiration de son engagement. Celle somme, d'après 
l'arrêté de -t 870, est de 1,000 francs. - 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

I,(• § j a été rejeté au début de 1a discussion générale. 
Le § 2 tombe à la suite de cc vole. 
te § 5 est adopté par quatre voix contre une et deux abstentions. 

§ 4. 

Un membre propose <le composer le conseil de révision (un par province) de 
;f 

trois membres militaires nommés par le Roi, de trois membres de la députation 
permanente et du gouverneur, président, et de s'en tenir, pour le surplus, à cc 
<JUi est établi par l'art. !>6 de la loi de t870. 

Un autre· membre combat la proposition: celte composition dennerait trop 
d'influence i, l'élément militaire CL au pouvoir central ; l'élément électif serait 
sacrifié; il propose en conséquence de former le conseil de trois membres mili 
taires nommés par Je Roi et de trois membres de la députation permanente 
délégués par clic, le conseil choisissant le président dans son sein el, en cas de 
partage, Ja priorité de l'âge décidant; cc collége ne pourrait délibérer que si les 

7 
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deux éléments étaient ëgalcment représentés, et le pariage des voix entraînerait 
le maintien de la décision dont appel. 

Le premier membre a insisté sur sa motion, il a fait ressortir que Je gouver 
neur est la cheville ouvrière de tout cc qui concerne I'exéeunon de la loi de 
milice, que ce fonctionnaire présente toutes les conditions d'impartialité .. qu'en 
s'écartant de l'économie de l'art. 56 actuel, on SC crée une foule de difûcultés 
dans la pratique cl qu'au surplus l'application de cet article présente toutes les 
garanties désirables. 

1,a section centrale adopte, à l'unanimité, cette manière de voir. 
Continuant ses délibérations, la section a successivement décidé, à l'unanimité: 
'.1° Que ïcs députations permanentes eontinueront de statuer sûr toutes les 

questions de milice autres que celles d'aptitude au service, el , 
2" Qu'il y aura deux degrés de juridiction: en premier, le conseil de milice 

ou la commlssion provinciale, instituée par l'art. -1-7 de la loi de i 870~ cf, en 
degré d'appel, les députations r.t les conseils de révislon. 

Ces derniers, pour tout cc qui se rapporte aux remplaçants, auront la pléni 
tude d'attributions, statuant sur toutes les conditlons légales, physiques et autres: 
on ne saurait scinder la compétence. 

Ultérieurement, un membre a demandé: i O que les remplaçants MAiu.és pussent 
être reçus; 2° que les miliciens emuùunnes disciplinairement pour désertion 
et autres délits qui ne les ont pas fait exclure de l'armée, ou qui ont été graciés, 
pussent être admis comme remplaçants. H propose la modification de l'art. 6~, 
Jiu. d> § 2. . 

Uu second membre répond que l'examen des remplaçants étant soumis succes 
sivement à deux. degrés de juridiction, les garanties données aux remplacés 
sont suffisantes. 

Les couditions morales déterminées par ln loi de {8ï0 sont nécessaires ; 
Jes deux degrés de juridlction connaîtront de ces conditions. Si on ne 'veut 
pas du conseil de révision, à qui les soumeura-t-on ? A la députation perma 
nente ? l\lais il y aura alors une scission d'attributions qui n'est pas justifiable. 
Toutes ces questions d'ailleurs se résument dans de» faits que tout le monde peut 
apprécier, cl la députation ne jugerait pas autrement que le conseil de révision. 

Un troisième membre est d'avis qu'il faut chercher sérieusement à faire 
disparaître les vices du remplacement. Or si on modifiait l'art. 6~ de la loi, 
comme le propose le premier orateur, 011 rend l'ait le remplacement plus mauvais 
qu'aujourd'hui. Il faut avant tout le moraliser et en améliorer les éléments 
constitutifs. 

Un quatrième membre est d'avis qu'il ne convient pas de laisser au- chef du 
corps le droit arbitraire de donner ou de refuser l'aucstauon indiquée à l'art. 6~, 
in fine. 

Cette partie de la discussion s'est résumée dans la question suivante ; 
u Les luunmes mariés seront-ils exclus de la faculté d'être remplaçants~ 1> 
Elle u été résolue affirmativemcnL par les. six membres présents (l'auteur de 

la proposition n'ayant pu assister à celle partie de la séance). - 
Par suite de ln résolution adoptée par la section centrale, et en applieatlon de 

laquelle les remplaçants tournis directement par les familles seront soumis, 
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soit au conseil de milice, soit à la commission provinciale, et en degré de recours 
an conseil de révision, on s'est demandé si les conditions de leur admission 
seront déterminées par la loi ? 

La section décide, après discussion, que l'art. 6:» de la loi sera maintenu. 
pour les remplaçants présentés directement par les miliciens. 
Revenant sur la question de la responsabilité du remplacé, cL à propos de 

l'art. 72 de la Joi de {870, la section centrale déclare que, dans sa pensée: il est 
entendu que le remplacé doit avoir le choix de se décharger de toute responsa 
bilité en versant à la caisse du corps une somme égale à celle que le département 
de 1a Guerre réserve pour les volontaires avec prime ou de rester responsable 
et, dans ce cas, il devra faire un versement de 250 francs pour la garantie de la 
masse d'habillement; foule de ce dernier versement, le remplacé est appelé au 
service et le remplaçant libéré. 

A vaut d'entamer la dénbéralion au sujet du § 7 du projet et de tout ce Cf ui s'y 
rattache, la section centrale a rapidement examiné deux. autres points : 
f O Le texte du projet porte,§ 4, Il : les décisions du conseil de révision sont 

définitives. ' 
Cela ne veut pas dire• que, Je cas échéant, CC'S décisions ne puissent être 

susceptibles du recours en cassation. Ce recours est de droit et la disposition de 
l'art. f 7 de Ja loi du 4 août 1832 trouve ici, comme ailleurs, son application. Le 
recours devant la cour suprême sera recevable chaque fois que la décision d'un 
conseil de révision pourra être attaquée comme violant ou apJ)liquaut faussement 
la loi , car, encore bien que le conseil de révision ne statue que sur des points de 
fait, il se peul qu'il ait attribué ~\ ce fait une portée autre que celle quela loi y 
al tache. Dès 1o~s, l'intervention de la Cour de cassation est régulière et c'est une 
garantie qu'il faut conserver aux citoyens. 

~0 Quant à la disposition pénale édictée par Je§ 9 du projet, un membre a 
soutenu qu'elle est inutile au fond.et inacceptable dans sa forme. 

. D'après lui, les dispositions des art. 92 et suivants de la loi de 1870 suffisent, 
et aller au delà, c'est se montrer <l'une ~sévérité outrée, qui peut amener des vexa 
tions fâcheuses pour les chefs de nos administrations communales, surtout dans 
les communes rurales. 

Malgré cette observation, un membre a proposé de comprendre expressément 
parmi les signataires auxquels la pénalité nouvelle serait applicable les secré 
taires communaux. 
Lé premier membre s'y est opposé en faisant remarquer que le secrétaire ne 

signe jamais que « pur ordre, » que dès lors il ne peul être recherché; que 
pour pouvoir le frapper d'une peine, il faudrait le rendre responsable cl parlant 
lui reconnaître la liberté d'accorder ou de refuser sa signature, lui donner, en un 
mot, une autorité qui Je rendrait l'égal et parfois le rival du bourgmestre; cc 
qui serait tout simplement I'anatchie dans l'administration. 

La section se range unanimement à celle appréciation cl décide que, si l'on 
veut absolument maintenir la nouvelle disposition, elle devrait non pas réprimer 
un faH parce qu'il serait matériellement faux, c'est-à-dire parce qu'il mention 
nerait une erreur commise de bonne foi, mais qu'il convient tout au moins 
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d'exiger que cette énonciation erroncé soit le résultat de la négligence, de l'impru 
dence ou de l'inattention . 

C'est tout au plus en cc sens que la section peut adopter une disposition pénale. 
Quant aux faits qui présenteralent un caractère vraiment fruuduleux et coupable, 
il nous a paru que les dispositions <lu Code pénal (art. 208) offrent un moyen de 

. répression efficace. 

Le§ 7 du projet a pour but de modifler l'art. 8~ de la loi. 

Le Gouvernement propose de porter de vingt-six mois à trente mois la durée 
du service de l'infanterie de ligne, de réduire au même temps le service dans le 
train, que le§ !S de l'art. St, fixait à quatre ans, et il assimile expressément les 
chasseurs à pied à l'infanterie ordinaire. 
En abordant la discussion de ce paragraphe du projet, Ja section centrale ne 

s'est pas dissimulé qu'elle touchait au plus vif de la ci,illieulté et qu'une aggra 
vation de charge personnelle était en jeu. Le souci qui l'a constamment animée de 
concilier, autant que possible, les deux intérêts que cette question met en 
présence, n'avait pas encore autant pesé sur nous. 

La section centrale y a employé dr longues et laborieuses séances cl r~ prié 
plusieurs fois M. le Ministre de la Guerre d'y prendre part. Nous devons le dire 
ici, parce que c'est l'expression de la vérité, comme elle est celle du sentiment 
unanime de tous les membres <le la section centrale, l'honorable chef du Départe 
ment de la Guerre a apporté parmi nous l'esprit le plus conciliant : la raison et 
le cœur font porté ù examiner avec la plus grande sollicitude toutes nos 
d ema odes de concessions cl d'allégemcn l et à y accéder dans la mesure que sa 
responsabilité lui imposait. li :i protesté que celle limite seule .pouvait l'ar 
rêter el nous avons cru à sa loyale parole de soldat. A Ioules nos objections, 
à toutes nos instances, il a constamment répondu qu'une certaine prolon 
gation du service de l'infanterie de ligne est indispensable; que la consistance, 
l'instruction, une solide organisation de l'armée sont à cc prix; qu'avec la pratique 
actuelle, les effectifs d'hommes sont tellement faibles, tellement insuffisants que 
les besoins du service ne sont plus assurés, que l'instruction de la troupe ne peul 
pins être sérieuse, que l'esprit militaire ne peut plus lui être inculqué, que toute 
manœuvre importante C'>L rendue impossible et que les officiers n'ayant plus que 
des comrnandcmcnts en quelque sorte nominaux perdent à la fois el la confiance 
et le sentiment de l'émulation. 

L'honorable .l\li11islre a 1 eprésenté cette situa lion comme exceptionnellement 
grave et de nature à compromettre le maintien d'une bonne armée. Il a ajouté 
que ses alarmes ne sont pas exagérées cl ne sont que trop justifiées par l'expé 
rience, surtout par celle qui résulte de la dernière mobilisation. 

Ces considérations, dont nous ne pouvons donner qu'un rapide résumé, tout 
en exerçant une légitime impression sur la section centrale, n'ont pu ralentir ses 
efforts en vue d'obtenir une atténuation des propositions gouvernementales. 

De la discussion s'est d'abord dégagée la rédaction suivante de l'art. SI:. : 

c1 Les miliciens el les remplaçants de la première partie du contingent ont droit 
à un congé d'un mois par année de service actif. 
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n Us sont envoyés en congé illimité lorsqu'ils ont passé au service actif, après 
l'appel sous les armes de leur contingent, le temps ci-après déterminé. 

n Trente mois s'ils appnrtiennent à l'infanterie de ligne, aux chasseurs à pied, 
au train. Scion que les circonstances et les nécessités du service le permettront, 
ces trente mois de présence au corps pendant les trois années qui suivront 
l'appel sous les armes, pourront en outre être interrompus par un ou plusieurs 
congés. 

~ Trois ans, s'ils appartiennent au régiment des grenadiers, au régiment des 
carabiniers, à l'artillerie de siége, au régiment du génie, à la compagnie des 
pontonniers ou à celle des artificiers, ou au bataillon d'administration. 

)> Quatre ans s'ils appartiennent aux batteries à cheval, aux batteries montées 
ou aux escadrons de la cavalerie. 

» Ces miliciens et remplaçants peuvent néanmoins être tenus à des rappels 
sous les armes, savoir : 

» Ceux dont le service actif est de trente mois, à deux rappels d'un mois 
pendant les quatrième et cinquième années. 

,, Ceux. dont le service actif est de trois ans, à un rappel d'un mois pendant 
la quatrième ou 1a cinquième année. 

» Ceux dont le service actuel est de quatre ans, ne sont soumis à aucun ,, 
rappel. 

>l Le dernier paragraphe de l'art. 8;5 de la loi de 1870 est supprimé, comme 
n'étant plus applicable. i> 

L'art. 8~, ainsi rédigé, est adopté provisoirement, par quatre voix contre une 
et une absention (un membre ayant dû s'absenter). 

Dans 1a séance suivante, M. le Ministre de la Guerre a exposé énergiquement 
les raisons qui l'empêchaient de se rallier à cette rédaction- de l'art. Sn. Néanmoins 
il a entretenu la section centrale d'une comhlnaison nouvelle qui pourrait devenir 
une base de transaction et amener ainsi entre clic cl le Gouvernement un accord 
dont, en cc moment et à la suite des dernières discussions, les chances semblaient 
de plus en plus s'éloigner. 

Effectivement, dans la séance suivante M. le Ministre de la Guerre fit à la 
section centrale 1a communication officielle dont suit la teneur: 

<< Le contingent annuel de -l 2,000 hommes se divise en deux parties, l'une 
active ( H ,000), l'autre de réserve (1,000). 

n Les mille hommes de la réscve sont assignés à l'infanterie; ils ne servent 
souvent que quatre mois et sont soumis à trois rappels d'un mois. 

» Cette durée, au point de vue des exemptions, est considérée comme un 
demî-service ; mais en cas de guerre l'applicatioo de la loi serait souvent désas 
treuse pour les familles. 

" Les onze mille hommes du contingent actif sont répartis entre les diverses 
armes; ils ont droit à un congé d'un mois chaque année; ils sont renvoyés en 
congé illimité, lorsqu'ils ont servi vingt-six mois dans l'infanterie de ligne; 
trois ans au régiment des grenadiers ou des carabiniers, à l'artillerie de siégé, 
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an génie, aux pontonniers ou artificiers; quatre ans aux batteries montées ou 
à cheval, à la cavalerie ou au train. 

» L'infanterie est soumise à trois rappels d'un mois ; la catégorie gui sert 
trois ans, à deux rappels, et celle qui sert quatre ans, à un rappel d'un mois. 

,, D'après le système proposé fi la Chambre, la division • du contingent 
en partie active et partie de réserve était maintenue, ainsi que tous les 
rappels après l'envoi en congé illimité ; la durée du service actif etait fixée, 
savoir: 

,, A trente mois (moins les congés <le droit) pour l'infanterie de ligne, 
les chasseurs à pied et le train, mais en divisant cette durée par périodes de 
manière à alléger la charge; 

» A troi« ans pour les grenadiers _et carabiniers, l'artillerie de siége, le génie, 
les pontonniers, les artificiers et le bataillon d'administration ; • 

)l A quatre ans pour les batteries à cheval ou montées et pour la cavalerie. 
11 Le but unique du Gouvernement, en faisant ces propositions, était d'assurer 

la bonne et solide composition de l'armée sans aggraver les charges militaires au 
delà des strictes nécessités, et il lui paraissait indispensable, pour atteindre 
ce but: 

)> i O D'améliorer le remplacement ; 
'> 2° De prévenir les déchets résultant de l'admission d'hommes impropres 

au service; 
,, 5° De ne plus décompter du contingent les volontaires de la milice. 
• L'accord s'étant établi avec la section centrale quant au remplacement 

et quant à la sincérité du contingent, le Gouvernement a recherché loyalement 
les meilleurs moyens de concilier Jes intérêts des familles et ceux de l'armée par 
11n mode nouveau, en écartant tout à la fois les objections que rencontrait 
1a modification relative au non-décompte des volontaires et les répugnances que 
soulevait la durée du service de l'infanterie portée à trente mois. 

» La proposition qu'il soumet à celle fin à la section centrale repose sur les 
bases suivantes : 

» Unification du contingent, 
>) Durée du service pour l'infanterie fixée à vingt-huit mois, mais avec main 

tien du· congé légal d'un mois par année, 
» Suppression de tous les rappels après l'envoi en congé illimité, sauf un 

seul rappel d'un mois pendant la 4e année, pour l'infanterie' seulement. 
» Le Gouvernement est convaincu que ce système, tout en satisfaisant aux 

intérêts militaires, est à, la fois plus juste et moins onéreux pour les familles que 
le régime actuel. · 

» Au point de vue de l'égalité et de la justice, s'll abolit le privilége de la 
réserve, il atténue dans la mesure du possible. les charges imposées à ceux dont 
la loi réclame le service le plus long. 
• L'expérience démontre chaque année combien les rappels des classes 

envoyées en congé illimité causent de nombreuses et souvent pénibles perturba 
tions, sans que les nécessités de l'intérêt public les justifient suffisamment. 
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Des positions lucratives et stsbles sont perdues sans retour, des carrières sont 
deux ou lrois fois brisées au détriment de ceux qui ont accompli leur Lemps ·de 
service, et cc rappel momentané sous les armes, pour un mois seulement chaque 
fois, n'offre point pour l'armée une utilité proportionnée aux saeriflees doulou 
reux qu'il impose trop souvent. 

n Sans nul doute, les rappels soul utiles ; ils_ s011t même néeessalres sous le 
régime actuel. Si le Gouvernement propose de les supprimer pr~sque. entière 
ment, c'est parce que l'ensemble de la combinaison nouvelle offre une compen 
sation au pointde vue de l'instruetlon mllitaire et de la force des effectifs. 

» Ce sera un grand et incontestable dégrèvement des charges militaires 
d'affranchir de ces rappels tous ceux dont on exige plus que la durée minima du 
service aétif. 

,, Sous ce rapport le dégrèvement sera aussi très-important pour les milièiens 
qu_i ~oivent celte durée minima; au lieu de trois rappels échelonnés de la 5" à 
la ge année, ils ne seront assujettis qu'à un seul rappel d'un mois dans l'année 
qui suivra celle de leur envoi en congé illimité. 

» La législation actuelle exige d'eux vingt-six mois de service continu, sauf 
deux congés d'un mois chacun, d'année en année, el trois rappels d'un mois, 
c'est-à-dire en tout vingt -mois de présence effective sous les armes. 

,1 D'après la proposition nouvelle, ils devront li l'État vingt-huit mois de 
service éllcctil, échelonnés sur les trois an!_tées à dater de l'appel sous les· armes, 
moins deux congés de droit d'un mois chacun, et plus un seul rappel d'un mois 
pendant la 4° année; ils auront donc à fournir vingt-sept mois de service efïectif; 
mais après la 4e année ils seront affranchis de tout rappel en temps de paix et 
dans les circonstances normales. 

" l.a durée minima de vingt-huit mois est absolument indispensable pour le 
maintien d'une bonne organisation de l'armée. Le Gouvernemènt regrette de 
n'avoir pu consentir à la réduire; mais, indépendamment des congés légaux, le 
système proposé offre des moyens d'atténuer encore, par des congés facultatifs, 
les charges du service. 

>> La seule aggravation réelle consiste donc dans l'unification du contingent 
qui imposera aux 1,000 hommes de la réserve les mèmes obligations qu'aux 
hommes du contingent actif, mais celle aggravation est compensée et au delà 
par les réductions ou les adoucissements qu'obtiennent tous les autres miliciens. 

,, Dans cet ordre d'idées, le Gouvernement renonce aussi à demander que 
désormais les volontaires de la milice cessent d'être imputés sur le contingent. 
:-- 1> Ils ne doute pas que ces changements du régime actuel, inspirés par le désir 
sincère de mieux égaliser les charges et de les adoucir, dans la mesure du possible, 
seront accueillis comme des améliorations réelles par les Chambres et par l'opinion 
publique. 

» La formule législative de 1a proposition serait la suivante ; 
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A. Les §§ 1 et 2 du projet de loi sont 
supprimés. 

B, tes deux premiers paragraphes de 
I'art, !:i de la loi du 5 juin 1870 sont 
remplacés parle suivant, el toutes les autres 
dispositions de cette loi relatives au eontin 
gem de réserve sont abrogées : 

An1. 5. 

Le contingent annuel est divisé en deux 
parties : l'une active, l'autre de réserve, 
assignée à l'infanterie. 

Chacune des deux parties du contin 
gent est répartie par le Roi entre les pro 
vinées ct par la députation permanente du 
conseil provinclnl entre <les cantons de 
milice, composés soit d'une, soit de plu 
sieurs communes voisines appartenant à 
un même arrondissement administratif. 

Les jeunes gens astreints par leur âge 
à l'inscription de la milice, qui ont con 
tracté un engagement volontaire avant 
l'opération du tirage uu sort, sont comptés 
numériquement dans le contingent de leur 
canton, lorsque leur numéro les appelle 
au service. 

Ln répartition est faite proportionnelle 
ment au nombre d'inscrits de la levée. 

11 est tenu compte, à chaque province 
et à choque circonscription <le tirage, des 
fractions favorables ou défavorables Lie 13 
répartition de l'année précédente. 

AnT. !5. 

Le coruingcnt est réparti par le Roi 
entre les provinces, er par la députation 
permanente du conseil provincial entre 
des cantons de milice, composés soit d'une, 
soit de plusieurs communes voisines appar 
tenant à un mème arrondissement admi 
uistratif. 

Le S 7 du projet de loi est remplacé 
ainsi qu'il suit : 

AIIT. 8:S. 

§ 1 . tes miliciens ('t remplaçants de la 
première partie du contingent ont droit à 
un congé d'un mois par année de service 
actif. · 

§ 2. lis sont envoyés en congé illimité 
lorsqu'ils ont passé nu service actif, à 
partir du jour de l'appel sous les armes 1 
<le leur eontingent , le temps ci-après ! 
déterminé : l 

Les mots : de la première partie du 
contingent sont supprimés au premier 
paragraphe de l'art, 85. 

Le S 3 du mème article est remplacé 
pnr Ir suivant : 

Vingt-huit mois, dans le cours des 
1 rois premières années, s'ils appartiennent 
o. l'infanterie dé ligne, aux chasseurs à 
pied, ou au train. 
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§ 5. Vingt-six mois, s'ils appartiennent 
à l'infanterie de ligne. 

§ 4. Trois ans, s'ils appartiennent au 
régiment des grenadiers, au régiment des 
carabiniers, à l'artillerie de siége, au régi 
ment du génie, à la eornpagnie des pon• 
tonniers ou à celle des artificiers. ' , 

§ B. Quatre ans, s'ils appartiennent aux 
batteries à cheval, aux batteries montées 
ou aux escadrons de la cavalerie et du 
train. 

S 6. Ces miliciens et remplaçants peu vent 
néanmoins être tenus à des rappels sous 
les armes, savoir : 

§ 7. Ceux dont le service actif est de 
vingt-six mois, à trois rappels d'un mois, 

§ 8. Ceux dont le service actif est de 
trois ans, à deux rappels d'un mois, 

§ 9. Ceux dont le service actif est de 
quatre ans, à un rappel d'un mois. 

§ 18. Sont dispensés du rappel, lors 
qu'ils appartiennent à la huitième classe, 
les hommes mariés et les veufs ayant un 
ou plusieurs' enfants légitimes. 

Ain. 80. 
Modifié conformément à la proposition. 

Les miliciens et remplaçants ont droit à 
un congé d'un mois par année de service 
actif. 

Ils sont envoyés en -eongé jJimité lors 
qu'ils ont passé au service actif, à partir 
du jour de l'appel sous les armes de leur 
contingent, le temps ci-après déterminé : 

Vingt-huit mois, dans le cours des trois 
premières années, s'ils appartiennent ù 
l'infanterie de ligne, aux chasseurs à pied, 
ou au train; 
Trois ans, s'ils appartiennent au régi 

ment des grenadiers, au régiment des 
carabiniers, à-l'artillerie Je siége, au régi 
ment du génie, à la compagnie des pon 
tonniers, à celle des artificiers, au bataillon 
d'administration ; 

Quatre ans, s'ils appartiennent aux bat 
teries à cheval, aux batteries montées ou 
aux escadrons de la cavalerie. 

Les§§ 6 à 10 inclusivement sont abrogés 
et remplacés par le suivant : 

Les miliciens et remplaçants, dont le 
service actif est de vingt-huit mois, peuvent 
être tenus à un rappel d'un mois pendarit 
la quatrième année de leur terme. 

9 



Les miliciens et ·remplaçants, dont le 
service actif est de vingt-huit mois, peuvent 
ètre tenus à un rappel d'un mois pondant 
la quatrième année de leur terme. 

D. DISPO.SITIOSS îl;tANSITOIRl!S. 

AI\T, tq8bi,. 

Les miliciens et les remplaçants des 
contingents de réserve actuellement incor-, 
porcs continueront ti jouir tics bénéfices 
que les lois amérieures leur assuraient en 
ce qui concerne les congés et la faculté de 
contracter mariage après leur troisième 
année de service. 

Le milicien dont le frère a servi dans 
le con tin gent de réserve, et qui se trou 
vera compris dans 1e contingent, sera 
lncorporé dans l'infanterie et renvoyé en 
congé illimité, après un terme actif de dix 
huit mois. 

E. ARTICLE NOUVEAU. 

Ln loi du 5 juin t870 sur la milice 
sera réimprimée au llfoniteur avec les 
modifications résultant de la présente loi. 

Assurément, la transformation du eontlgent de réserve ainsi versé dans le 
contingent ordinaire est une mesure d'une gravité réelle, devant constituer JJ.Onr 
une fraction de la population une aggravation de charge . .Mars sans nier ou 
vouloir amoindrir cette situation, il faut se demander froidement si le sacrifice 
qui est réclamé d'une partie de la classe de milice ne trouve ~as sa compensation 
dans les avantages accordés à la généralité? Et, à up autre point d~ vue, égale 
mcnt important, il est évident que le régime d'un contingent v,piq,u,~ ~9~~•:a 
l'armée de l'adjonction d'un élement ~e force nouvelle. aujourd'hu], d~P?, llL;it 
actuel, plus fictive que réelle. 

La majorité de la section centrale en, a jugé ai,nsj, ~, \.Hl: membre y, ~ partieu 
lièrement insisté par les développements suivants • 

« L'art. 8~ de la loi de {870 répartit d'ime ~a,nlèxe exeessivement Inégale \çs 
charges de la milice entre les hommes d'un WtÇqte contingent, 

» Tandis que les uns ne servent que pendant sept mois, d'~ut~~ sOiU, forcés 
de passer quarante-cinq mois sous les aemes. ll y- a entre eux un écart 
de i à 6_ 1/1• 

,, Si les circonstances exigeaient la mohilisatlon de l'armée, cette .inéga.Ulé 
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disparaîtrait, puisque tous Jts miliciens seraient tenus sous les drapeaux. ~ais 
alors les familles des miliciens se trouveraient inégalement frappées dans le sens 
contraire. 

» En effet, le service de la réserve ne compte, à l'égard de la famille, que pour 
un demi •• service (art. Si.) 
» li en résulte qu'une famille composée de trois frères les perdra tous les 

trois s'ils sont placés dans la réserve , clic en perdra deux, si l'un fait partie du 
contingent actif, et un autre du contingent de réserve ; elle n'en perdra qu'un 
seul, si tous trois sont appelés par le ~ort dons le contingent actif. 

» Le système de la réserve, tel qu'il résulte des art. 85 et autres, ne résisterait 
pas à l'épreuve d'une mobilisation complète. La nation se révolterait contre les 
résultats que je viens de signaler, parce qu'ils équivaudraient, pour un certain 
nombre de familles, à la levée en masse, cl feraient peser sur d'autres une charge 
double de celle qu'imposerait l'unification du contingent. 

.•> Or, fa loi de milice est Iaüe précisément en vue des événements qui peuvent 
exiger la mobilisation de l'armée. Il fout donc eu écarter les dispositions qui 
rendraient la mobilisation odieuse cl vexatoire. 

» Il s'ensuit 9ue la réserve doit disparaitre. Elle constitue pendant lu paix un 
privilège J>OUI' un certain nombre de miliciens ; elle menace d'une ruine 
complète, en cas de guerre, les familles auxquelles ils appartiennent. 

» La réserve doit disparaitre pour une autre raison que je me borne à lndi 
quer. Les hommes de la réserve ne sont pas des soldats ; ils n'apportent aucune 
force à l'armée, el les sacrifices qu'on leur impose sont stériles pour le pays. 

•> Enfln, troisième raison, en versant les i ,000 hommes de la réserve •• dans le 
contingent actiî, on peut améliorer la situation de tous les autres miliciens. 

» D'abord, par la suppression des rappels après Je 'congé illimité, à laquelle 
M. le Ministre de 1a Guerre a consenti sous celle condition . .M. Je Minfstre 
estime qu'il peut renoncer à tous ces rappels, sauf à un seul pour l'infanterie, si 
le contingent actif est porté à i 2,000 hommes. 

» Or, ces rappels sont excessivement pénibles pour les miliciens et pour les 
familles. On peul afïlrmer hardiment qu'un mois de service, isolé, après le 
congé illimité, pèse plus lourdement sur le milicien que deux mois de service 
avant ce congé. 

» D'après le projet : 
» Les hommes du train gagneront. • . . 18 mois de service. 
n -- des carabiniers et grenadiers. 2 
» -· de la cavalerie . 5 
>> - de l'artillerie de campagne . . 1 
» - de l'artillerie de siége . 2 
» - des pontennlers et artificiers. . 2 
» - du génie. . . . , . . 2 

,, Les hommes de l'infanterie échangeront deux rappels d'un mois contre ~ 
deux mois ~e présence au corps en plus, dans les trois premières années du 
service. 

» Tous les miliciens seront en temps de poix remis en possession complète de 
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leur liberté quatre ans après leur incorporation, lanfis que dans le système de la 
loi de f 870, ils sont encore soumis à un rappel d'un mois pendant la cinquième 
année. 

>) Quant à la moyenne du service, elle est, d'après la loi de {870, de 
29 mois 8

/10, d'après le projet, de 50 mois 00
/100, et d'après l'amendement, 

de 50 mois 5/1ô• >} 

Nous avons voulu, par des chilîrcs, nous rendre compte des résultats pratiques 
inhérents aux diverses combinaisons; nous les consignons dans des. tableaux, 
que nous soumellons à votre appréciation, Les calculs sont établis sur le total 
des mois de service par les différentes armes du contingent de {2,000 hommes. 

DUllÉB MOYENNE DU SE~VJCE, 

6,759 
i ,Oi :t 
i,000 
i ,09?S 
608 

1,200 
6i 

2s:; 

Système de la loi de 1870. 

hommes, infanterie de ligne et chasseurs à pied fournissent t 81,9~5 mois. 
carabiniers et grenadiers . . • . . 55,58~ 
contingent de réserve, infanterie . . . . . 7,000 
cavalerie. . . . . . . . 49:27t; 
artillerie de campagne et trnin . . . 27,560 
artillerie <le siège . . • . • • 42,000 
pontonniers et artificiers . • . • 2,{70 
génie . . . ,.. • . 9,97~ 

Total, . . 5~!S,H8 mois. 

2° TABLEAU, 

Système du projet (primitif) présenté aux Chambres. 

6,799 
1,0H 
1~000 
1,om, 
!>48 

1,200 
62 

28t5 

hommes, infanterie de ligue, chasseurs à pied, train. 
carabiniers et grenadiers . . 
contingent de réserve . 
cavalerie . 
artillerie de campagne . • . 
artillerie de siége 
pontonniers et artificiers 
génie . . • . . . 

. 

12,0UO. Total. 

2{0,769 mois. 
5o,5St- 
7,ooo 

49,27f> 
24,660 
42,000 
2,{70 
9,97f> 

58i ,254 mois. 

Si les circonstances cl les nécessités du service permettent 
d'accorder des congés de deux mois aux miliciens de l'infanterie 
et du train, nous aurons à déduire de cc total • • . • • Ui,l>98 

Reste. . • 567,656 mois. 
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~ ,,,...,,v' .••• -- 

Système nouveau (contingent unique d'après la dernièfe proposition du 
Gouvernement. 

7,674 hommes, infanterie de ligne, chasseurs à pied, train. 
f, f 56 - carabiniers et grenadiers • • . . • . 
-t ,09:S - cavalerie • . . . • • . . • 

rffi8 --= ' artillerie de campagne • . • • . . • 
f ,200 - àrtillerle de siége. • • • • • . . • 

62 - pontoiiniers et artificiers . • • • • • 
~85 - génie • • • . . . • • • • . • 

! 2,000. Total. . • . 
Si les circonstances c\ Jes nécessités du servlèe permettent 

d'accordet des congés de deux mois aux miliciens de l'infanterie 
et-du train, nous aurons à déduire de ce total. • • • • • 

2{4,872 mois. 
57,488 
48,tSO 
24,if2 
59,600 
2,046 
9,40!> 

57fi,705 

Reste. • . 560,5~, mois. 

H) 



4e TABLEAU. --- Contingent de i2,000 hommes. (Loi de 1870.) 

DURtE TOTAl 1 NO■BRE TOTAL TOTAL NOMBRE TOTAL TOTAL DURtE 
No■BRE 

Otsl61ATIDN DES COIIPS. d11 des de du des mou da SNllte de des dei mci1 de plise■eo 
DU SBI\VICE Observations. 

o'uoann:s. et des IOUS 

SSRVICE, moi3 de senite, I\APPl!LS, mDII de nppel. 111ti1 de rappel. rongb d'un moil mg&d'u1ni1 pu àom11e. LES Ali.MES, 

. 

Infanterie et chasseurs à pied. . 6,939 26 rns,2u 3 20,247 rno,'34 2 rn,4.78 48~,953 27 

Carabiniers et grenadiers. . . . -t,OH 36 36,396 2 2,on 38,4-18 3 3,033 35,385 35 

Artilterie de siége . . • • • • • ~,200 36 43,iOO 2 2,400 45,600 3 3,600 42,000 35 
, 

Génie .•••••..•.•. 285 36 40,260 2 570 40,830 a 855 ' 9,975 35 

' 
Pontonniers et artificiers ...• 62 36 2,232 2 ◄24 2,356 3 ~86 2,no 35 

Cavalerie. • , . . • . . . . . ~,095 48 52,560 ◄ ◄,095 :ï3,655 4 4,380 {9,275 '15 

Artillerie de campagne, train. , 608 48 29,484 • 608 29,79i 4 2,432 27,360 45 . 
Réserve ••.•.•..... 4,000 4, 6-,000 3 3,000 71000 • • 7,000 7 

12,000 353,0i6 

1 

30,036 383,0ai 27,964 . 3!1!1,H8 

r""' 

2 
0 

~ ce 
ol>o _. 

CA go 



~e TABLEAU. ------ Contingent de i.2,000 hommes. (Proposition de la section centrale.) 

OIJRÉE TOTAL MOIIBIIE TOTlL TOTAL OURtE OURtE 
NOMBRE 

DÉSlGNATION DU CORPS. du de.s DB CONGiS des DES AIOJS DB SEI\VICB nu SER ''lCB DU SiillVICE, Observatio,is. 
o'som.i~s de apr•• dëdcerion 

St:nv1CE. mois de ,miu. six semalus, co1gés eu moi,. des mols de congé. pir bom111~. mttlNIQl'il 

Infanterie de ligne, chasseurs à pied, train. 7,674- 28 mois 1 2!-&-,872 2 2◄ ,4-87 ~93,385 25 mois ~10 :!O 2,110 Les rappels sont supprtmës, sauf 
pour I'lnfanterle de ligue, les cbas- 

Carabiniers et grenadiers. . . . . . • ~,rnG 36 - 40,896 3 ,,77◄ 36,~25 34 - S/IO • seurs it pied et le train. 

- 
Artillerie de siége . . • . . . . . . .. 1,200 36 - +3,200 3 s.eso 38,t60 34 - 6/10 G 

Génie .•..•....•.•... ~ . 28.'S 36 . ' ~0,260 ~,rn1 9,063 34 - 8/10 - 3 • 

Pontonniers et artificiers. . . . . . . . . 62 36 - 2,232 3 260 ·1 ,97'2 3~ - 8/10 • 
.•. 

Cavalerie .•... · . . ....•.••• 1,095 +8 - ss.sso 4 6,,135! +6,428 -t2 - 4/10 • 
• ' 

Artillerie de campagne. . ..••...• 1548 48 - 26,304- 4- 3,068 '23,236 .S2 - 4/10 • 

n,ooo 390,324 4➔,955 a,s,369 

7 ,674-(rappel) 

--- 
3~6,043 

~ ~ 

2 
0 

~ <:.r. 
~ 
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La difîérence entre cc résultat et celui que preduit la loi de {870 est minime 
et il :i l'avantage de faire user de plus d'équité à l'égard des miliciens incorporés 
dans les armes spéciales el la cavalerie; ceux-ci verront diminuer la durée de leur 
service, par suite de la légère augmentation imposée à l'infanterie. 

Déterminée par ces considérations et par celles qui sont développées dans la 
communication du Gouvernement: la section centrale, par quatre voix contre 
trois abstentions, s'est ralliée, sous la réserve que nous allons indiquer, à la 
dernière proposition qui lui a été faite. - 

Elle a pensé que le Gouvernement pouvait faire une concession de plus sans 
risquer ni de compromettre la force de cohésion de l'armée, ni d'affaiblir les 
moyens qui seraient mis à sa disposition pour conserver des effectifs suffisants 
et Jui permettre ainsi ùc réunir, à l'époque des grandes manœuvres, Je nombre 
d'hommes qu'elles exigent. 
la majorité aurait donc voulu que te Lemps de service prévu au§ 5 de l'art. SN 

fût ramené ê vingt-sept mois, et, li défaut de ce terme, elle n'accepte la rédsction 
nouvelle de l'article qu'avec celle rnodiûcution au§ t~r que « les miliciens et 
t> remplaçants ont droit à un conyé de six semaines (au lieu d'un mois) par 
>> année de service. " 

Celle faveur serait étendue il toutes les armes. 

Tel est l'ensemble des mesures que nous avons à soumettre à vos délibérations; 
on nous rendra celte justice que nous n'avons négligé aucun effort pour alléger 
les charges d'une situation qui s'impose au patriotisme du pays, que des événe 
ments, qui ne dépendent pas de lui, ont créée, et en face de laquelle la 
prévoyance lui commande de prendre de viriles précautions. 

Si nous n'avons pas obtenu tout cc que nous demandions, vous reconnaîtrez 
cependant, que, en regard de l'unité du contingent, nous voyons disparaître 
l'innovation du projet primitif d'après lequel les volontaires n'étaient plus déduits 
du contingent, el supprimer, sauf un, ces rappels successifs d'un mois qui eonsti 
tuaient Inconstestablement la charge la plus lourde, cruelle souvent et ruineuse 
pour ceux qui sont devenus pères de famille. 

Nous avons introduit une meilleure organisation des, juridictions où les 
deux ordres, civil et militaire, équitablement équilibrés, offriront toutes les 
garanties aux familles; enfin, en matière de remplacement, Je Département 
de la Guerre ne sera pas omnipotent; les familles ne seront pas déchues de la 
faculté d'avoir directement recours au remplacement, qui, exercé dans les condi 
tions prescrites, les dégagera de toute responsabilité. 

Nous ne croyons pas avoir à défendre le projet de loi du reproche qui lui 
a été fait de manquer de sincérité cl de conduire par une voie détournée au 
service personne) cl obligatoire. Le Gouvernement proteste de sa droiture, il 
veut et il fera une application loyale du remplacement : il l'affirme. Nous avons 
accueilli sa déclaration, franchement comme il l'a faite. 
Vous [ugerez nos résolutions. Nous avons examiné consciencieusement les 

propositions du Gouvernement, sans nul dessein préconçu. plaçant constamment 
le devoir de la défense nationale au-dessus de toute autre pensée, n'ayant d'autre 
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préoccupation que d'améliorer Je projet, d'en atténuer les charges autant que le 
comporte Je maintien d'une bonne et solide armée qui est, qui doit être pour 
tous, un intérêt de premier ordre. 
Nous nous sommes attachés à exposer clairement les nombreuses questions qui 

se présentaient à nous, afin d'en faciliter la solution à la Chambre. Notre travail 
est incomplet et montrera, nous le savons, des laeunes , le temps de le faire nous 
a éré ëlroiteincnt mesuré, 

Quant à celui qui écrit ces lignes, il lui sera permis de rappeler ici que, tout 
en réservant, comme l'ont fait pour eux d'honorables memhres du Sénat (1), ses 
opinions personnelles sur des questions de principe qui n'étaient pas en dlseus 
sion, il s'est efforcé d'être l'interprète fidèle et impartial des délibérations de la 
section centrale. la mission de rap porteur, difficile et ingrate, il ne l'a acceptée 
que par respect du devoir parlementaire, après que deux autres membres que 
Je vole unanime de leurs eëllègùes y avaient successivement désignés, l'eurent, 
à notre grand regret, absolument déclinée. 

L'ensemble du projet de loi, dans la teneur que la section centrale lui a 
donnée, a été adopté par quatre voix contre une et deux abstentions. 

Le Rapporteur, 
ALPll, NOTHOMB. 

/,e Président, 

THIBAUT. 

(1) Séance du Sénat au U juin dernier. 

Observation: Un certain nombre de pétitions relatives aux charges militaires sont parvenues 
h ln Chambre, La section centrale en a faJt l'analyse dans un travoil séparé dont clic a ordonné 
le dépôt, evee ces pétitions, sur le bureau pendant ln discussion. 

H 
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Loi du 3 juin 1870. 

Anr, ~- 

Le contingent annuel est divisé en deux 
parties : l'une active, l'autre de réserve, 
assignée à l'infanterie, 

Chacune des deux parties du contingent 
est répartie pnr le Roi entre les provinces 
et par la députation permanente du con 
seil provincial entre des cantons de milice, 
composés soit d'une, soit de plusieurs 
communes voisines appartenant à un même 
arrondissement administratif. 

Les jeunes gens astreints par leur âge à 
l'inscription de la milice; qui ont contracté 
un engagement volontaire avant l'opération 
du tirage au sort, sontcomptésnumérique 
ment clans le contingent de leur canton, lors 
que leur numéro les appelle au service. 

La répartition est faite proportionnelle 
ment au nombre d'inscrits de la levée. 
Il est tenu compte, à chaque province 

et à chaque eirconscrlption de tirage, des 
fractions favorables ou défavorables de la 
répartition de l'année précédente. 

ART. 27. 

Sont exemptés pour une année : 
1 ° Celui dont la taille n'atteint pas un 

mètre cinq cent cinquante millimètres; 
2° Celui qui, atteint d'infirmités cura 

bles, n'est pas jugé capable de servir ayant 
le f•r octobre de l'année courante; 

5° Celui qui est l'unique descendant lé 
gitime d'une personne encore vivante, à 
moins qu'il- n'appartienne à une famille 
qui soit dans l'aisance; 

Projet primitif du gouvernement (1), 

ART~ s. 
Le contingent annuel est divisé en deux 

parties r l'une active, l'autre de réserve, 
assignée à l'infanterie. 

Chacune des deux parties du contingent 
est répartie pnr le Uoi entre les provinces 
et par la députation permanente du con 
seil provincial entre des cantons de milice, 
composés soit d'un~, soit de. plusieurs 
communes voisines appartenant à un même 
arrondissement administratif. 

La répartition est faite proportionnelie 
ment au nombre d'inscrits de la levée. 
Il est tenu compte, à choque province et 

à chaque circonscription . de tirage, des 
fractions favorables ou défavornbles de la 
répartition de l'année précédente. 

AnT. 27. 

Sont exemptés pour une année : 
i ° Celui dont la taille n'atteint pas un 

mètre cinq cent cinquante millimètres; 
2° Celui qui, atteint d'infirmités cura 

bles, n'est pas jugé capable de servir avant 
Je 1 •r octobre de l'année courante; 

5° Celui qui est l'unique descendant lé 
gitime d'une personne encore vivante, à 
moins qu'il n'appartienne à une famille 
qui soit dans l'aisance; 

(') ModiOo par la proposition remise à la section 
centrale le• juillet, (Voir p. j8 et sulv, du rapport.) 
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Projet de la section centrale. 

ArlTICLE UNIQUE, 

La loi du 3 juin i 870 sur la milice est modifiée comme suit : 

§ 1 cr, 

Les deux premiers paragraphes de l'art. ~ de la loi du 5 juin 1870 sont remplacés par 
le suivant, et toutes les autres dispositions de celte loi relntives au contingent de réserve 
sont abrogées. 

AnT. ts. , 
Le contingent est réparti par le Roi entre les provinces et par ln députation permanente CONTINGENT. 

du conseil provincial entre des cantons de milice, composés soit d'une, soit de plusieurs 
communes voisines appartenant n un même arrondissement administratif. 

Les jeunes gens astreints par leur âge à l'inscription de la milice, qui ont contracté un 
engagement volontaire avant l'opération du tirage au sort, sont comptés numériquement 
dans le contingent de leur canton, lorsque leur numéro les appelle au service. 

La répartition est faite proportionnellement au nombre d'inscrits de la levée. 
11 est tenu compte, à chaque province et à chaque circonscription de tirage, des frac 

tions favorables ou défavorables de Ia répartition de l'année précédente. 
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1.01 ll'D 3 IDll'f 1870, 

4-° Celui qui esr l'indispensable soutien: 
a) Je ses père et mère ou de l'un d'eux; 
b) si ces derniers sont décédés, .de ses aïeuls 
ou de l'un d'eux, c} d'un ou de plusieurs 
frères ou sœurs orphelins; 

!$0 te père resté veuf avec m1 ou plu 
sieurs enfants; 

6~ Celui dont le frère remplit un terme 
de huit années de service. 

L'aîné des frères appelés ensemble à 
faire partie d'une levée et dont les numéros 
sont atteints pour la formation du contin 
gent exempte son frère, comme s'il étnlt 
au service, lorsqu'il est définitivement dé 
signé et. que ln famille ne doit alors four 
nir qu'un fils a l'armée. 

Lorsque fa priorité d'age entre des frères 
jumeaux ne résulte pas des actes de nais 
sance, clic est déterminée par lapriorité 
d'inscription aux registres de l'état civil. 

A11T. 33. 

Ln composition de ln famille est déter 
minée en tenant compte de ce qui suit: 

1° Sont assimilés aux membres de la 
famille décédés ceux qui, par suite de 
paralysie grave, de cécité, de démence 
complète ou d'autres infirmités analogues, 
ou par suite d'une disparition prolongée, 
doivent ètre considérés comme perdus 
pour la famille: 

~
0 Sont comptés comme s'ils étaient 

encore en vie les frères décédés, soit pen 
dant la durée, soit après l'expiration d'un 
service personnel régulier, ou dont le 
service est ou n été régulièrement rempli 
par remplaçant; 

5° Sont considérés comme s'ils étaient 
miliciens les enfants entrés au service 
avant l'àge de la milice. 

PROJET HUMITlF llV GOUVE~NEMENT, 

4" Celui qui est l'indispensable soutien : 
a) de ses père el mère ou de l'un d'eux; 
b) si -ees derniers sont décédés, de ses aïeuls 
ou de l'un d'eux; c) d'un ou de plusieurs 
frères ou sœurs orphelins; 

?>0 Le père resté veuf avec un ou plu 
sieurs enfants; 

6° Celui dont le frère remplit 'un terme 
de huit années de service; 

7" Cel1û qui fait un terme de huit ennée« 
de service. 

L'aîné des frères appelés ensemble à 
faire partie d'une levée et dont les numéros 
sont atteints pour la formation du contin 
gent exempte son frère, comme s'il était nu 
service, lorsqu'il est définitivement désigné 
el que la fa mille ne doit alors fournir 
qu'un fils à l'armée. 

Lorsque la priorité d'âge entre des 
frères jumeaux ne résulte pas des actes de 
naissance, elle est déterminée par la 
priorité d'inscription aux registres de l'état 
civil. 

AnT. 55. 

La composition de ln famille est déter 
minée en tenant compte de ce qui suit: 

1 ° Sont .assimilés aux membres de la 
famille décédés ceux qui, par suite de 
paralysie grave, de cécité, de démence 
complète ou d'autres infirmités déter 
minées pal' arrêté royal-; ou par suite 
d'une disparition prolongée, doivent être 
considérés comme perdus pour la famille; 

2° Sont comptés comme s'ils étaient 
encore en vie les frères décédés, soit pen 
dant la durée, soit après l'expiration d'un 
service personnel régulier, ou dont le ser 
vice est ou a été régulièrement rempli 
par rem pl açant ; 

5° Sont considérés comme s'ils étaient 
miliciens les, enfants entrés au service 

1 av1111t l'âge cle la milice. 
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s ~. 
(Supprimer le n" 7 ci-eontre.) 

S 3. 
(Comme ci-eentre.) 
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ART. 40. 

Le conseil décide si les hommes sont 
admissibles el propres au service; il statue 
sur les réclamerions contre l'inscription ; 
il accorde les exemptions et les dispenses et 
procède à l'examen des remplaçante; pré 
sentés par les miliciens de l'arrondisse 
ment. 

Il ne décide qu'en premier ressort. 

ART. 48. 

'foutes les décisions des conseils de 
milice sont susceptibles d'appel de la part 
du commissaire d'arrondissement er de la 
part des intéressés. 

S 4. 
' Sont intercalées à la suite de l'art. !J7 

les dispositions suivantes : 

1. 

Les intéressés et l'autorité militaire 
peuvent exercer leur recours devant les 
conseils supérieurs de révision contre les 
décisions des députations sur les questions 
d'aptitude au service. 

ART. 49. 

§ t. Un seul et même acte d'appel ne 
peut être dirigé contre plus de dix inscrits. 

S 2. L'appel est formé par écrit. li doit 
indiquer d'une manière suffisante celui 
qui l'interjette et, s'il y a lieu, celui contre 

Il. 

JI y a trois conseils supérieurs de révi 
sion siégeant : 

A Bruxelles, pour les provinces de Bra 
bant, de 'Hainaut et de Namur; 

A Liège, pour les provinces de Liège, 
de Limbourg et de Luxembourg; 

A Gand, pour les provinces d'Anvers, 
de la Flandre occidentale el de la Flandre 
orientale. 

Ces conseils sont nommés par le Roi, 
pour chaque levée. lis sont composés de 
trois membres civils et de trois membres 
militaires. 

Ill. 

Le recours doit être formé par écrit 
dans les trente jours à partir de la déci 
sion de )a députation permanente. 

Les SS 1, '2, 3, 4 et 8 de l'nrt. 49 et 
l'art. ?S01 ainsi que les quatre derniers 
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§ 4. 

An·r. 40. 

Supprimer les mots ~ et procède à l'examen des remplaçants présentês par les miliciens 
de· l'cirrondissement. 

§ ~ 

AnT. 48. 

Toutes les décisions des conseils de milice sont susceptibles d'appel de la port du corn- DE L'APPEL 
missaire d'arrondissement et de la part des intéressés. 
L'autorité militaire peut aussi interjeter appel da11s les cas 01, il s'agit d'aptitude 

phy&ique au service. 
Supprimer le § 2 de l'article. 

§ 6. 

AnT. 4Sbi, (nouveai,). 

Il y a un conseil de révision par province. 
Il est composé de sept membres, savoir, trois membres militaire» nommés par le Roi, 

trois membres de la députation permanente, délégués par elle, et le gouvemeur, 
pré1Jider1t. 

1:0IISEILS DE 
Rtv,s1011. 

s 7. 

AnT. 49. 

Les trois premiers paragraphes de l'art. 49 de ln loi de f 870 sont maintenus. 
§ 4. L'appel doit être adressé au gouverneur et remis au gouvernement provincial. 
J~es SS ?S, 6, 7 et 8 sont maintenus. 
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lequel il est dirigé, ainsi que la décision 
attaquée. 

§ 3. La signature de )'appelant intéressé, 
ou ln marque qui en tient lieu, doit être 
légalisée par un membre du collège éche 
vinal de sa commune, qui ne peut se 
refuser à l'accomplissement de cette for 
malité. En cas d'infraction, l'intéressé 
peut, en la dénonçant, former son appel 
en personne au greffe de la province, au 
plus tard dans les trois jours qui suivent 
les délais ci-après fixés. 

§ 4. L'appel doit être adressé à la dépu 
tai ion permanente et remis au gouverne 
ment provincial : 

§ IS. 1" Dans les huit jours à partir de 
la décision, s'il est interjeté par le com 
missoire d'arrondissement; 

§ 6. 2° Dans le même délai, s'il est 
interjeté par le milicien ou par ses parents 
ou tuteur, contre une décision qui l'a 
désigné pour le service ou qui n'a pas 
admis le remplaçant qu'il avait présenté; 

§ 7. 5° Dans les quinze jours à partir 
de la première publication prescrite à 
l'art. 46, s'il est interjeté par tout autre 
intéressé. 

§ 8. Les prescriptions ci-dessus énon 
cées seront suivies à peine de nullité. 

AnT. ~o. 
§ i. La députation statue au fond dans 

les trente jours de la remise de l'acte d'ap 
pel, s'il n'y a lieu à décision préparatoire. 

§ 2. La députation apprécie les faits 
tels qu'ils existent au moment de son 
examen, lors- même qu'ils n'ont pas été 
ou qu'ils n'auraient pu être soit déférés 

i,aoniT PIUNJTII' l)'IJ GOOVJP.l'fE•B•T. 

paragraphes de l'art, 152, sont applicables 
aux conseils <le révision. (Voir ci-contre 
ces dispositions.) 
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----- 

§ 8. 

ART, 49, § 6. Supprimer les mots: ou qui n'a pas admis le remplaçant qu'il avait 
présenté. 

§ 9. 

AnT. 49h1• nouveau. 

L'appel est soumis par le gouverneur au conseil de révision, s'il s'agit d'apprécier 
des questions d'aptitude au service, el à la députation permanente, dans tous les mures cas. 

§ te. 
f\nT. ~0. 

S 1. Ln députation et le conseil de révision statuent, etc. (comme au texte ci-contre). 
§ 2. Ln députation et le conseil de 1·évision ctpprécitmt, etc, (comme au texte ci-contre). 
S 5. Supprimer les mots : à moins qu'il n'y ait, etc., jusqu'à la fin. 
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nu conseil de milice, soit indiqués dans 
l'acte d'appel. 

§ 5. En cas de plusieurs appels dirigés 
contre une décision, il peut ètre statué par 
u11 arrêté, à moins 'l u'il n'y ail à appré 
eier cl des causes physiques et des causes 
morales d'exemption, auquel cas deux 
décisions distinctes sont nécessaires. 

AnT. ,1. 
L'art. 36 est applicable aux membres 

d<: )a députation. 

AnT. ~2. 

S 1. Lorsque la réclamation est fondée 
S11r des maladies ou défauts corporels, 
la députation est assistée d'un officier 
supérieur de l'armée, qui a voix délibé 
raiive. 

§ 2. Sont, en outre, appelés au même 
litre et dans les mêmes conditions que 
devant le conseil de milice : 

§ 5. 1" Un médecin ou un chirurgien, 
appartenant à ln pratique civile, désigné 
la veille ou le jour de In séance par le 
prèsident et remplacé chaque fois, si c'est 
possible , • 

S 4. ~0 Un médecin militaire, nommé 
de la même-manière par Je commandant 
provincial. 

§ !,. S'il est douteux que les infirmités 
invoquées par les miliciens existent réelle 
ment ou s'il y a présomption grave que 
<les moyens ont été employés pour les 
J>rovoquer ou les aggraver, la députation 
[>CUt ordonner la mise en observation 
et le traitement dç .ees miliciens dans 
11n hôpital milit.ni.rl} .pendant un laps 
lie temps qui ne dépassera pos quinze 
jours. Elle statue ultérieurement au fond, 
sans qu'il puisse y avoir, en aucun cas, 
renvoi au conseil. 
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§ H. 

AnT. ~t. 

Ajoutor : et du conseil de révision. 

§ 12. 

ART. !52, 

Supprimer le § t et le remplacer comme suit : 
Le comeil de révision est assisté à titre consultatif: 
i O D'un médecin ou d'un chirurgien, etc. (le reste comme au texte) ; 
2° D'un médecin militaire, etc. (le reste comme au texte), 
li est procédé d'ailleurs comme il est dit aux SS 7, B, 9 et 10 de l'art. 31j, 
§ !.>. S'il est douteux .••• le conseil de révisi01i peut ordonner, etc. (comme au texte). 
.••• Il statue •.•• renvoi au conseil de milice. 
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Anr. !:i5. 

Les art. ,41 et 42 sont applicables à 
l'appel dc,·0111 ln députation. 

AnT, ?.i6. 

Les décisions de ln députation sont 
prises à la majorité absolue des membres 
présents. Le nombre des délibérants ne 
peut être inférieur i(cinq. 

En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Les décisions contiennent les noms, 
prénoms, lieu d'inscription des personnes 
qui, soit directement, soit par leurs 
parents ou tuteurs, ont été nominative 
ment en cause. 

L'exposé de l'affaire par un membre 
de la députation et le prononcé des déci 
sions ont lieu en séance publique; le vote 
reste secret. 

Les décisions doivent ëtre motivées, ù 
peine de nullité. 

AllT, ~7. 

Les décisions de la députation qui pro 
noncent des exemptions ou des exclusions 
et dans lesquelles des tiers peuvent ètre 
intéressés sont portées sans retard à la 
connaissance des habitants du canton, de 
la manière prescrite par l'art. 46. 

L'acte de publication est inscrit dans le 
registre dont il est fait mention audit 
article. 

CI-IA PJ'fRE VII. 

DU RECOURS EN CASSATION. 

Anr. ?SS. 

§ 1°'. Les décisions de la députation 
peuvent être attaquées par la voie du 
recours en cassation. 

§ ~. Le pourvoi doit ètrc, à peine de 

IV. 

Les décisions des conseils de révision 
sont .déflnittves. 
· Le recours n'est pas accueilli s'il ne 
réunit la majorité cles voix. 
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S 13., 
An1·. ~2. 

L'art. 41 est applicable à l'appel devant la députation et devant le conseil de révision. 
L'art. 42 est applicable à l'appel devant le conseil de révision. 

S 14. 
ART. 1$6. 

Les décisions de la députation et du conseil de révision, etc.v.. ( comme au texte 
si-eontre). 

s m. 
ART, !57. 

Les décisions de la députation qui prononcent des exemptions ou des exclusions, 
et celles du conseil de révision qui prononcent des exemptions et dans lesquelles, etc, 
(comme au texte ci-contre). 

§ 16. 

Anr, ?:SS. 

§ 1••. Les décisions clc la députation et die conseil de révision, etc ••• (comme au texte). RECOURS Efl 
S 2. Le pourvoi doit ètre, à peine de déchéance/ motivé et formé dans les délais CASSATION. 

suivants : 
i4 
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déehéenee, motivé et formé dans les délais 
suivants: 

§ 5. 1° Par le gouverneur, dans les 
quinze jours à partir de la décision; · 

S 4. 2~ Dans le même délai, par l'in 
téressé se pourvoyant contre une décision 
qui a prononcé sa désignaion pour le 
service ou refusé le remplaçant qu'il avait 
présenté; 

S :S. 5° Dans les quinze jours à partir 
de la publication prescrite, par tous les 
autres intéressés. 

AnT. 64. 

Tout individu désigné pour la milice 
peut se remplacer. 

I. 

Le Département de la Guerre pourvoit 
au remplacement des miliciens au moyen 
de volontaires avec prime. 

II. 

Le prix du remplacement est fixé, 
choque année, par un arrêté royal, trois 
mols avant le tirage. 

m. 
Les parents ou tuteurs de ceux qui 

veulent se faire remplacer doivent verser 
le prix fixé dans la caisse du receveur de 
l'eoreglstremenr du ressort dans lequel ils 
ont leur domicile, el envoyer la quittance 
de ce versement au Département de la 
Guerre. 

Cette quittance indique le jour et l'heure 
où le dépôt a été effectué, 

1- 
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S 5. t0 Par le gouverneur, des déeisions de la députation et de celles du conseil de 
révision, dans les quinze jours ~ partir de la décision ; 

§ 4. 2° Par r autorité milituire, .des clécisions des conseils de réoision, aussi dans les 
quinze jout·s de le, décision; 

S 5. 5• (Comme nu texte ei-èonrre). 

§ t7. 

ART, 6-i-. 

(Comme cl-contre.) DU REMPLA 
CEMENT. 

§ 18. 
AnT. (j4b11 • 

(Comme ei-contre.) 

S 19. 
AnT. 64-1er. 

Le prix du remplacement est fixé, chaque année, pa,• la loi du contingent. 

§ 20. 

ART. 64 '· 
Les parents ou tuteurs de ceux qui veulent se foire remplacer doivent {aire parvenir, 

avant le t•• février, au Départemen: ile la Guerre, leur requête, en y ajoutant une quit 
tance de versement <le la somme de cent francs dans la caisse du receveur de l'enregistre 
ment du ressort dans lequel ils ,mt leur domicile. 
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IV. 
Ces versemenss sont recevables à partir 

du 2 janvier de chaque année pour les 
miliciens de la nouvelle levée. 

Après Je 22 janvier, ils ne peuvem plus 
être reçus. 

X. 

Les sommes acquises par la caisse de 
remplacement sont affectées à l'enrôlement 
de volontaires avec prime et aux frais de 
recrutement et d'administration qui en 
résultent. 

v. 
Les remplacements ont lieu dans l'ordre 

de priorité des versements. 
Les versements effectués par des jeunes 

gens qui ne sont point appelés à servir, ou 
que le Département de la Guerre ne 
pourra pas faire remplacer, leur seront 
restitués. 

VI. 
Les miliciens pour qui ces versements 

ont été eff ectués cl que le Département de 
la Guerre ne pourra pas faire remplacer 
avant le 1" octobre sont admis, par déro 
gation à l'art. 1, à rechercher directement 
et à présenter, avant le 1er janvier, à une · 
commission instituée au Département de 
la Guerre, des hommes qui consentent à 
marcher à leur placé. 

Celle commission sera formée de trois 
membres civils et de trois membres mili 
taires, nommés par le Roi, pour chaque 
levée et assistée, à titre consultatif, d'un 
médecin civil cl d'un médecin militaire, 
désignés par clic, la veille de chaque 
séance. 
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s fit, 
Anr. 64 ,, 

Ces versements sont recevables à partir du 1 janvier de chaque année pour les mili 
ciens de la nouvelle levée. 

Après le 22 janvier, ils ne peuvent plus être reçus, 
Les aommes ain1i versées sont acquises <i la cxiese cltt ?'emplacement, sauf ce qui est dit 

à l'art. 64.7 ci-après('). · 

Les remplacements ont lieu dans l'ordre de priorité établi par un tirage au sort, 
Le payement des prix de remplacement a lieu à la caisse du receveur de l'enregistre 

ment, après que le milicien a été informé de son remplacement, et sous déduction de la 
somme de cent francs versée par application de l'art. 64 4• 

Le récépissé doit ètre remis au Département de la Guerre dans les dix jours qui suivent 
l'information, dont la date sera constatée par l'autorité locale. 

Faule par Ilntéressé de remplir cette obligation, dans le délai fixé, le remplacement 
est .nul, 

s i~. 
A~T. 641 (111Juveau). 

LC's miliciens que le Département de la Guerre ne pourra pas foire remplacer avant le 
1"' octobre sont admis, par dérogation à l'art. 6th1•, il rechercher directement et à pré 
senter, avant le 1er janvier suivant, <les hommes qui consentent à marcher à leur place. 

Le , ersemcnt de 100 francs effectué eu vertu de l'art. 64' leur sera restitué. 

(1) L'orgumsauon de ceue caisse devra faire l'objet. d'un arrêté royal. (Note de la section centrale.) 
j?j 
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AI\T. 6ti. 

§ 1er. Pour ètre admis comme rempla 
çant, il faut: 

1 ° Appartenir à ln classe courante ou à 
une classe antérieure et ne pas avoir trente 
ans révolus au ;31 décembre de l'année 
précédente; 

2<> Produire, si l'on est mineur, le con 
sentement prescrit par l'art. 100; 

5° füre affranchi de tout service; 
4° Avoir la taille exigée pour les mili 

ciens et être reconnu apte au service; 
!:1° Produire un certificat de l'adminis 

tration des communes que l'intéressé aurait 
habitées depuis le 1er janvier de l'année 
précédente, constatant : 

a. Qu'il est de bonne vie et mœurs; 
b. Qu'il est célibataire ou veuf sans 

enfant; 
c. Que, postérieurement au 1 cr janvier 

de l'année précédente, il n'a pas eu de 
résidence établie à l'étranger : 

- 
d. Qu'il n'a été condamné, ni en Bel- 

gique ni à l'étranger, à un emprisonne 
ment de cieux ans ou à une peine moindre, 
du chef de vol, ~d'escroquerie, d'abus de 
confiance ou d'attentat aux mœurs. 

L'intéressé, s'il a fait partie de l'armée, 

Pl\OlET PJUMITll' nu GOUVEl\llEMENT. 

VII. 

Les remplaçants présentés directement 
devront réunir toutes les qualités et con 
ditions exigées des volontaires avec prime, 

Ils seront tenus de verser dans la caisse 
de leur régiment une somme de2BO francs 
qui leur sera remise lors de leur licencie 
ment, déduction faite de la dette à la 
masse d'habillement et de réparations. 
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§ 25. 

AnT. 648 (1wuveau). 

Les remplaçants présentés directement par les miliciens seront examinés par la 
commission provinciale, instituée pnr l'art. '1,7. 

§ 26. 

AnT. 64° (nouveau). 

JI peut être interjeté appel de la décision de la commission provinciale, par Je président 
de la commission, par l'autorité militaire et par l'intéressé. 

Cet appel devra, à peine de déchéance, être formé par écrit, et remis an gouvernement 
provincial dans les cinq jours de la décision. · 

Les remplaçants ne sont pas considérés comme intéressés. 

§ 27. 

AnT. ms. 
Comme ci-contre. {Loi de 1870, art. 6t>.) 
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doit produire, en outre, un cer1ilicat de 
bonne conduite signé par le chef du corps 
auquel il a appartenu, ainsi qu'une attes 
tation portant qu'il · peut ètre admis ù 
reprendre du service. 

AaT. 66. 

Par exception nu numéro 1° de l'nrticle 
précédent: 

1° Un frère a la faculté de servir pour 
son frère non encore incorporé, dès qu'il 
a atteint sa dix-neuvième année. S'il est 
admis, le frère qu'il a remplacé lui sera, 
lors du tirage au sort auquel son âge l'ap 
pellera b concourir, substitué sur la liste 
des inscrits; 

2• Les hommes qui ont foit partie <le 
l'armée peuvent se présenter comme rem 
plaçants, lorsqu'ils n'ont pas trente-six 
ans révolus au 51 décembre précédent. 

ART. 7CJ. 

Le prix du rernplaeemcnt est évalué en 
argent. 

Dons les dix jours de l'incorpomtion 
définitive, il doit être versé sur ce prix, 
excepté dans le cas oil un frère remplace 
son frère, 400 francs i, la caisse du corps 
si le remplaçant entre dans la partie active 
du contingent, cl iO0 francs s'il entre 
dans Ia réserve. 

Faute de remplir cette obligation, le 
remplacé est immédiatement appelé au 
service, cl le remplaçant libéré. 

Ces sommes sont incessibles et insaisis 
sables, elles produisent des inrérèts à 
4 p. "/. l'an. . 

Le remplaçant a droit à la remise de la 
moitié du montant du versement cl des 
intérêts lorsqu'il est envoyé en congé illi 
mité, et à l'autre moitié lorsqu'il reçoit 
son congé définitif, après déduction de la 

••o.rcr PJUKITIF Dl1 GOV'Vll&11la1111,tT. 

VJIJ. 

Le milicien ainsi remplacé reste respon 
sable de son remplaçant. 

Si celui-ci déserte, est renvoyé pour 
inconduite, condamné à la dégradation 
militaire · ou réformé pour des mo1!fs 
existant avant son incorporation, s'il pro 
duit des pièces fausses ou attestant des 
faits matériellement faux, le milicien doit 
fournir un nouveau remplaçant ou servir 
en personne. 

Il lui est accordé, à cet effet, un délai 
de deux mois à compter de la date de l'avis 
qu'il recevra à ce sujet. 

Dans cc cas, le versement de2~0 francs, 
mentionné à l'art. VII, sera restitué au 
milicien, déduction faite de la dette à la 
masse d'habillement el de réparations. 
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§ 28. 
ART, 66. 

Par exception ~iux art. 64hi,, 64.', 64-7 et au n° 1 de l'article précédent: 
1 ° Un frère a la faculté, etc ... ( comme ci-contre. toi de 1870). 

DEU PERIU• 
TATIDII. 

S 29. 
Maintien des art. 67, 68, 69, 70, 71, '74, 761 78 de la loi de 1870, avec les modifi 

cations de concordance. 

§ 50. 

AnT. 72 (1wuveau). 

Les miliciens qui ont présenté directement leurs remplaçants et les ont fait admettre 
peuvent s'affranchir de toute responsabilité, moyennant qu'ils versent à la caisse de leur 
régiment une somme égale à celle qui est réservée sur la prime du volontaire pour lui 
être payée à l'expiration de son engagement. 

Ce versement aura lieu dans les dix jours de l'information que l'intéressé aura reçue de 
l'incorporation définitive de son remplaçant. 

'.16 
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dette qu'il pourrait avoir contractée à la 
masse d'habillement et de réparations. 

En cas de décès du remplaçant, ]a re 
mise se fait sans retard à ses héritiers. 

Le cautionnement est acquis à l'Êtat : 
t O Si le remplaçant s'est rendu impropre 

au service, soit par mutilation volontaire, 
soit par des infirmités qu'il a frauduleuse 
ment provoquées depuis son incorporation 
ou dont son inconduite est la eause, 

~
0 Si, par suite d'une ou de plusieurs 

condamnations, il a à sa charge plus de 
soixante jours de désertion dans l'armée 
active ou plus de quinze jours dans la 
réserve; 

5° S'il se fait exclure de l'armée, du chef 
d'indignité. 

Anr. 'i?S. 

Le remplacement effectué au moyen de 
' ' ' pièces qui sont reconnues fausses ou qui 

attestent des faits matériellement faux est 
nul. 

Cette nullité est prononcée par la 
députation permanente de la province où 
le droit a été exercé. 

En cas d'annulation, le remplacé est 
tenu de servi~ enpersonne ou de fournir 
un autre homme. 

La somme restée en dépôt à la caisse 
du corps lui est restituée, déduction faite 
de ce qui revient à la masse d'habillement 
et de réparations. 

,aonrr l'JillllTJI' 11v aovna•z•11aT. 
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§ 31. 

Anr. 72blp. 

Faute de remplir cette obligation, le remplacé reste responsable de son remplaçant; 
dans ce cas, celui-ci est tenu de verser, dans les dix 'jours de l'incorporation définitive, à 
la caisse de son régiment, une somme de 2n0 francs, qui lui sera 'remise lors de 'son 
licenciement, déduction faite de la dette à la' masse d'habillement et de réparations. 

A défaut de ce dernier versement, le remplacé sera immédiatement-appelé au service et 
le remplaçant.libéré, 

§ ~2. 
Am, 1721••. 

L'art. 7~ ci-contre est supprimé et rcmplacé·commc suit : 
Le ·inilicien responsable doit servir en personne ou fournir un autre rernplaçant : 
1 ° Si le premier remplaçant déserte ; 
~• S'il est renvoyé pour inconduite; 
3° S'il est condamné à la dégradation militaire ; 
4° Si le remplacement a été effectué au moyen de pièces 'qui sont reconnues fausses 'ou 

qui auestent des faits matériellement faux. La nullité du rernplaeemem, dans cc dernier 
cas, sera prononcée par le conseil de révision de la province où le droit'a'été exercé. 
Dans ces cos, il est accordé nu milicien, pour fournir' un nouveau remplaçant, ·un 'délai 

de deux mois à compter de la claie de l'avis qu'il recevra à ce sujet. 
Le versement de 2!:S0 francs, opéré par le premier remplaçant sera restitué au milibi'en, 

déduction faite de la dette a la masse d'habillement et de réparations. 
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AnT. 77. 

Le Département de la G uerre est auto 
risé à faire des remplacements en dehors 
des prescriptions énoncées aux articles 
précédents. 

Un arrêté royal détermine lé mode 
et les conditions de ces remplacements 
el organise la caisse dans laquelle les 
fonds qui en provrendrent seront versés. 

Celui qui est remplacé par le Départe 
ment de hi G uerre ne peut èrre recherché 
d'aucun chef, dès qu'il a payé Je prix du 
remplacement; il est censé, en cc qui 
concerne l'exemption des frères, avoir 
accompli son service. 

AnT. 78. 

Après son ineorporntion définitive, nul 
ne peut plus se foire remplacer qu'en 
vertu d'une. autorisation du Ministre de 
la G..!_1erre et en se conformant aux eondi 
t ions qui lui sont imposées. 

AnT. 79. 

Deux miliciens de la classe courante, 
appartenant même à des provinces diffé 
rentes, dont l'un est déstiné pour la 
partie active du contingent, l'autre pour la 
réserve, peuvent échanger lems numéros. 

1,a permutation n'est parfaite que 
lorsqu'ils sont définitivement admis pour 
le service. Chacun d'eux est alors censé 
avoir tiré au sort le numéro que l'échange 
lui attribue. La permutation reconnue 
régulière est constatée administrativement 
et n'entraine aucun frais. 

Un arrêté royal détermine le mode et 
les délais dons lesquels la permutation 
doit ètre demandée et opérée. 

AnT. 80. 

Le Ministre de la Guerre peut autoriser 
la permutation entre deux miliciens défi- 

PI\O.l»T Pl\lMITIF DU GOUVEI\NEMEIIT, 
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S 33. 
, Supprimé.) 

S 3i. 
(Comme ei-eontre.) 

S 36. 
(Supprimé.) 

i7 
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nitivcmcnt incorporés el appartenant à 
une même levée, dont l'un sert dans ln 
partie active de l'armée et l'autre Jans ln 
réserve. Dans cc cas, les permutants; 
servant ou ayant servi régulièrement tant 
avant qu'après l'échange de leurs positions, 
sont considérés, en ce qui concerne les 
exemptions de frères, comme ayant respec 
tivement conservé leur· numéro de tirage. 

Anr. 75. 

Le remplaçant valablement et définiti 
vemcnt incorporé, cl dont le versement 
prescrit par l'article précédent a été effec 
tué, libère coruplétemen t l<: remplacé. 

AnT, 82. 

S 1. Au moment de la remise, l'auto 
rité militaire fait examiner, par des méde 
cins de l'armée, les miliciens et rempla 
çants. Dans les trente jours suivants, elle 

IX. 
§ 1. Celui qui est remplacé par le 

Département de la Guerre reçoit un 
congé définitir~ 

S 2. Celui qui se fait remplacer directe 
ment reçoit un certificat conforme au 
modèle n° 56 annexé ù l'arrêté royal 
du 25 novembre 187f. 

XI. 

Un arrêté royal déterminera les condi 
tions d'admisslon des volontaires avec 
prime, ainsi que les avantages à leur 
accorder. 

La rémunération est fixée annuelle 
mem. 

XII. 

Lorsque des volontaires avec prime 
déserteront ou se trouveront dans un des 
cos mentionnés à l'art, VIH, S 2, ils per 
dront tous droits à leur prime, ainsi 
qu'aux autres avantages qui leur auront 
été accordés. 

Ils seront suppléés par d'autres volon 
taires qui s'engageront pour le restant de 
leur terme de service. 
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S 37. 
An1. 

§ L (Comme ci-contre, projet du Gouvernement.) 
S 2. 11 en est de même de celui qui a fourni directementun remplaçant dans les condi- DES COIGts. 

tions déterminées à l'art. 
S 3. Celui qui fournit directement un remplaçant, dont il est resté responsable, reçoh 

un certificat conforme au modèle n° ?SO annexé à l'arrêté du 25 novembre 1871. 

S 58. 
(Comme el-eontre.) 

§ 59. 

lf(Cornme ci-conrre.) 

S 40. 
AnT. 82. 

Remplaeer clans les trois premiers paragraphes les mots: o la députation, 11 par ceux-ci: 
11 le· conseil de révision. 1t 

§ 4. Ajouter, •••• après le mot qouoerneur, ceux : par l'autorité militaire. 
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1.01 DV S 101• 1170. 

renvoie à la députation ceux qui paraissent 
impropres nu service, et, en outre, s'il 
s'agit de remplaçants, ceux qu'elle consi 
dère comme ne remplissant pas l'une des 
autres condltions requises. 

§ 2. Toutefois, Je renvoi ne peut être 
appliqué aux hommes qui ont déjà été 
examinés par ce collège, conformément à 
l'art. ts2. 

S 5. La députation, assistée comme il 
est dit à cet article, statue dans les quinze 
jours du renvoi. 

§ 4. Sa décision ne peut être soumise à 
la cour de cassation que par le gouver 
neur, par un tiers intéressé dont elle 
entraine l'appel au service, ou par l'inscrit 
dont le remplaçant admis par le conseil de 
milice est déclaré impropre au service. 

AnT, 84. 

Aucun appel pour compléter le contin- , 
gent ne peut avoir lieu après le 1°' sep 
tembre. 
Il est néanmoins dérogé à cette règle, 

lorsque des décisions sur des questions 
d'état, d'âge ou de droits civils, ou des 
décisions prises ensuite d'arrêts de la cour 
de cassation, modifient l'ordre primitif 
des appels. 

DURtE 
DU SERIICE. 

ART. 8tl. 
Les miliciens et remplaçants de la pre 

mière partie rlu contingent ont droit à u 11 
congé d'un mois par année de service 
actif. 

Pl\011:T PIU■JTlr DV •oovEJUUlMll•T. 

§ 6. 

te S 2 de l'art. 84 est modifie comme 
suit : Il est · néanmoins dérogé à cette 
règle, lorsque des décisions-sur des ques 
tions d'état, d'âge ou de droits civils, ou 
des décisions prises ensuite d'arrêts de la 
cour de cassation ou des conseils supé 
rieurs de révision modifient l'ordre pri 
mitif des appels. 

1'1\01.llT l'IOOVEAU 1)0 GOVVBl\■llllH■'I' (1), 

ART. 8;5, 
Les miliciens et remplaçants ont droit 

à un congé d'un mois par année de service 
actif. 

(l) Le projet primitif portait : 
. § 7. 

Le § 3 de l'ar]. SIS est remplacé par le ·suivant : 
Trente mois, s'ils appartiennent à l'infanterie de, 

ligne, aux chasseurs à pied, au train. Cette durée 
pourra être interrompue par un ou plusteurs ccngés, 
selon que les clrconstaaces eL les nécessités du 
service IG permettront, 

Ajouter au § i, les mGta , 
Au bataillon d'administration. 
Supprimer au § IS, les mdl~ : 
Et du train. 
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:tao.urr J)11 J..& 8EC:TI0111 Clllll'TJUlUJ. 

§ 41. 

'Comme ci-contre.) (Loi de 1870.) 

§ 42, 

A11T. 85. 

Les miliciens et remplaçants ont droit à un congé de six semaines par année de 
service actif. 

(Le reste comme ci-eontre.) (Proposition nounelle âu Gouvernement.) 

i8 
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1.()1 b11 3 .JVl1' 1870. 

Ils sont envoyés en congé illimité lors 
qu'ils ont passé nu service actif, à partir 
du jour de rappel sous les armes de leur 
contingent, Je temps ci-après déterminé : 
Vingt-six mois, s'ils nppa,·tiennent à 

l'infanterie de ligne; 
Trois ans, s'ils appartiennent au régi 

ment des grenadiers, au régiment des 
carabiniers, à l'artillerie de siège, au régi 
ment du génie, li la compagnie des pon 
tonniers ou i1 celle des artificiers ; 

Quatre ans, s'ils appartiennent aux bat 
teries à cheval, aux batteries montées ou 
aux escadrons de.la cavalerie et du train. 

Ces miliciens cl remplaçants peuvent 
néanmoins être tenus à des rappela sous 
]es armes, savoir : 

Ceux dont le service actif est de vin.gt 
six mois, à trois rappels d'un mois ; 

Ceux dont le service actif est de trois 
ans, à deux rappels d'un mois; 
· Ceux dont le service actif est de quatre 
ans, à un rappel d'un mois. 

Sont dispensés du rappel, lorsqu'ils 
appartiennent à la huitième classe, les 
hommes mariés et les veufs ayant un ou 
plusieurs enfants légitimes. 

ART. 92. 

PtNALITtS. Sont punis d'une amende de vingt-six 
francs à deux cents francs: 

1° Ceux qui ont négligé de requérir 
l'inscription clans le délai füé au premier 
paragraphe de l'art. 15; 

~
0 Les hommes de l'art qui> sans motif 

admis par le conseil de milice ou par la 
députation, ont manqué à l'une ou à plu 
sieurs séances de ces collèges, s'y sont 
rendus tardivement ou ont refusé de visiter 
à domicile les individus qui leur auraient 
élé désignés; 

l'ILOIJlT Jl(OlJVE4. V DU GOVVEI\IIZJU:RT. 

Ils sont envoyés en congé illimité lors 
qu'ils ont passé au service actif, à partir 
du jour de l'appel sous les armes de leur 
contingent, le temps ci-après déterminé : 

Vingt-huit mois, dans le cours des trois 
premières années, s'ils appartiennent · à 
l'infanterie de ligne, aux chasseurs à pied, 
ou au train ; 
Trois ans, s'ils appartiennent au régi 

ment des grenadiers, au régiment des cara 
biniers, à l'artillerie de siége, au régiment 
du génie, à la compagnie des pontonniers, 
ù celle des artificiers, au bataillon d'admi 
nistration; 

Quatre ans, s'ils appartiennent aux bat 
teries à cheval, aux batteries montées ou 
aux escadrons de la cavalerie. 

Les miliciens et remplaçants dont le 
service actif est de vingt-huit mois peu 
vent étre tenus ù un rappel d'un mois 
pendant la quatrième année de leur 
terme. 

ART, 92. 

§ -ter. Sont punis d'une amende de 
vingt-six francs ù deux cents francs : 

§ 2. 1° Ceux qui ont négligé de requé 
rir l'inscription dans le délai fixé au pre 
mier paragraphe de l'art. 15; 

§ 5. 2· Les hommes de l'art qui, sans 
motif admis par le conseil de milice, par 
la députation, par la commission instituée 
au Département de la Guerre en vertu de 
l'art. VI (chap. V Ill nouveau) ou var le 
conseil supérieur de révision, ont manqué 
à l'une ou à plusieurs séances de ces col 
léges, s'y sont rendus tardivement ou ont 
refusé de visiter à domicile les individus 
qui leur auraient été désignés; 
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•.RO.Ul;I" Dl!: IA 1!11:CTIOa CJ:IIIT JIALll, 

s ~3. 
AIIT. 92. 

S 1''. Comme ci-contre. (l'rojet du Gouvcmcm~nt.) 
§ 2. Comme ci-contre. 
§ 3. Remplaeer lesµ;iots en italiques, p:ir ceux-ci : ou par le conseil de révision. 
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LOI J>17 3 IVllf 1870. 

5" Ceux qui, provoquant le trouble' ou 
y participant dans une séance consacrée 
par l'autorhé aux opérations de la milice, 
ont résisté à un ordre d'expulsion donné 
par le président ou par le fonctionnaire 
qui les dirige. 

AnT. 9!S. 

Sont punis d'un emprisonnement de 
huit jours à deux ans : 

1 ° Ceux qui ont subi des examens d'ap 
titude physique prescrits par la loi, en 
prenant ou en se laissant attribuer le nom 
d'un tiers, dans le but etc lui procurer une 
exemption ou de le faire admettre au 
service; 

2° Ceux qui, appelés par leur numéro 
à faire partie du contingent de leur classe, 
ont employé dés moyens pl'oprcs à foire 
nollre ou à développer des maladies ou 
infirmités' pour se faire exempter du ser 
vice, ou qui se sont mutilés ou laissé 
mutiler dans ce but, soit que leur exemp 
tion ait été admise, soit qu'elle oit été 
rejetée. Ils sont; à l'expiration de leur 
peine, mis à la disposition du Ministre de 
la Guerre, pour un terme de huit ans. 

PlkOIIIT lf01JV:CAV DV 80VV.8&lfllNIUIT, 

S 4. 5° Ceux qui, provoquant le trouble 
ou y participant dans une séanee consacrée 
par l'autorité aux cpémtions de la milice, 
ont résisté à un ordre d'expulsion donné 
par le président ou par le fonctionnaire 
qui les dirige. 

§ 9. 

An1. 9?Sbi• (nouveau). 

Sont punis d'une amende de cinquante 
francs à cinq cents francs les signataires 
de certificats ,iuestant des faits matérielle 
ment faux. 

DISPOSITIONS TRANSITOIIIES, 

ART. 108bii. 

tes niilieiens el les remplaçants des con 
tingcnts de réserve actuellement Incor 
porés continueront à jouir des bénéfices 
que les lois antérieures leur assuraient en 
ce qui concerne les congés et la faculté de 
contracter mariage après leur troisième 
année de service. 

Aar. tos•er. 
Le milicien dont le frère n servi dans 

Je contingent de réserve et qui se trouvera 
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l'».OIET JIil LA 81:CTlOK CJ:IKTAALll, 

§ 44. 
S 4. (Comme ci-contre.) 

§ 45. 

AnT. 9?,hi• (nouveau). 

Sont punis d'une amende de 50 francs à ?500 francs, les signataires de certificats 
nttestant, par imprudence, négligence ou inattention, des faits matériellement fanx, sans 
préjudice de l'application de peines plus graves, s'il y a lieu, en vertu des dispositions 
du Code pénal. 

§ 46. 
(Comme ci-contre.) 

{9 
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YaO.Jll:. lfOtJYIIÂU' DU' CIOVVIUIIUIJll:NT, 

, compris dans le eontingent, sera incorporé 
dans l'infanterie E;l r~Q.:'(Qyé .~~- congé ilJi 
mité après un terme actif de dix-huit mois. 

ARTICLE NOUVEAU. 

La loi du 3 juin 1870 sur la milice sera 
réimprimée au Moniteur avec les modifl 
calions résultant de la présente loi. 
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S 47. 
(Comme ei-eontre.) 



t1') 

ERRATA. 

Page 5f, ligne t 9, BII lieu de : vingt mois, lisez : vinr,t,sept f/lDÎS, 
Page M, ligue 52, 011 lieu <le : un élément. tle force no,,1,e/fe, lisez : 1m élément nouvear, cle 

[orce. 
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ANNEXES. 
,' 

A. Remplaçants des contingents de i87i el_ i87j, 

·- ·- 

~ 

' 
COUP!-;. 1872. Observa1t01is. - 

Carabiniers . . 61 so 
2• de chasseurs à pied 50 67 

5• - . . 71 67 

, 1 •• de ligne. . 70 84 

2• - . 99 104- 
5• - . . 85 69 
4• - . 83 H2 
5• - . 77 76 

(l• - . . 70 100 

7e ~ 68 94 
8• - . 75 91 

9• - 85 li8 

ro- - . . 92 91 

H• - . . 99 110 

U• - . 85 -IOO 
' 

Grenadiers . 67 69 
1 •• sédentaire. . i f 

2• - . . 2 )) 

École des enfants de troupe " . n 

Discipline et correction. . . 5 Il , 
École de cavalerie • . 4 H 

A reporter , . f,246 i ,374 

20 

Cc cnhicr fait suite 1111 11" 2:11,, 

distribué pi i-u'dcinmc11L 
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- CORPS. ,a11. 18,12. Observations. 
\• - - 

Report • . . -t,246 f,574 

1•• chasseurs à cheval • . . 215 . 19 

2• - . . 26 2'3 

i er de lanciers · • . . . 1'8 20 
2• - . . . . . . 26 28 

3• - . . 24 2i 

4• - . . lH 26 

Guides. ' 5i 28 . . . . . 
-t~• d'artillerie . . . . 57 i3 

i• - . . 28 41 

5• - . . . 215 31 ,. - . . . 7!5 78 

H• - . . . . . 92 61 
6• - . . . . 78 8j 

Génie. . . . . 24 2.9 

Gendarmerie. . . . 2 j 

Bataillon d'administration • . . 55 17 

Totaux . . . . 1,826 . i,~02 

Condamnés . . . 5 2 

Renvoyés. . . . . . li 2 

Désertés • ' . . . . . . 2150 f74 

Tolaux généraux • 2,079 2,0~0 
, 
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. 
B. Remplacements effectt,és en vertu de la loi de i870, que le Département de la Guerre 

a fait annule,r • 

= Q 

-~ 1 1101S DES REIPUÇAIITS. 
Q CAIJSE DE L'AIUIULATIOII. 

COMIUIIES 
qu.l 

•raieat dfüllj lu mliliuts 
dtmoralllf. 

DATES 

sr NUMÉROS DES DÉCISIONS. 

S'était faiL admettre au moyen do 
pièces volées â un nommé Bos 
sebaert, François. (Il a été de ce 
cbof condamné à cinq ans de reclu- 
slon el à .\00 francs d'amende.) 

i I Dufroy, Julien-Oscar-Al. 1 .Avail été eondsmné en 4866 par I St-Josse-ten-Noodo. 1 N° 86i!> du f7 juin ~87L 
lo conseil da ~uerre de ln Ftandre 
occidentale à trots mois de prison, 
pour abus de confiance el faux- en 
écriture publique. 

Tits, Balthazar • N•• 2989 et 6055 du rn fév. ~872 

-3 1 Robert, Alfred-Alphonse. 1 Avait été condamné trois mois I Ohain .•.••.• 1 N° 47670 du ◄7 mai ~872. 
avant son admission à un empri- 
sonnement d'un mois pour vol. 

• 1 Bbeel, Gustav&-Ghislaio. · 1 Ayant dépa1JS6 l'égo fixé par la 
loi, cet homme s'en servi, pour se 
faire admettre, do pièces délivrées 
au nom de son Irère Auguste-Jean. 

Cel homme qui avait été con- 1 Molonbeek-St-Joan. 
damné; lo 20 mai -t8n, à cinquante 
jours de prison pour vol, s'était 
servi, pour se raire aamotLre, de' 
pièces délivrées au nom de· son 
frère Jeau-Baptiste, 

s 

6 

Bannaert, Jean . . . . • 

N° 48062 du -49 mai 487'!. 

No 9584 du 20 septembre ◄ 87i, 

Cet homme avait 6ta précé- 1 Marcbieime au-Pont 
demment renvoyé du corps do la 
gendarmerie en vertu de l'art. ~IS 1 
du règlement. de discipline. 

7 1 Daens, Lucien-Alexandre I Certificatallest:int une' résidence I St-Gilles-lez-Bruxelles! N° ◄0553 du , septembre 4874. 
que cet homme n'avait pas eue. 

8 

9 

43 

n 
45 

46 

41 
48 

~9 

Bourg\llgnon, Âlp.-Josepb 

Dnrleux, Alfred. 

Adyns, Corneille 

40 Boud"renghien, Ursman-J. 

H Mafüse, Gustave-Joseph. 

H Verreyke.o, François ••• 

Lago eau, J. -D.-Charl .•J os. 

Moreau~. And.-J~.~Alox. 

Do Gryse, Edouard • • 

Gtllardlo\ Joseph . 

Scbmit, Jean-Baptiste • 

Mosoo, Jacques-Josep~ .• 

Bertrand, Jean-Joseph. • 

S'est fait admettre au moten d'on 
certiûca; de lionne conduite altéré. 

Certiâcatattestan; une résidence 
qne cet homme n'avait pas eue. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Deerlyk • 

• 

Ostiches •• 

St-Marc. , 

:Malines .•• 

Ledeberg. 

Oigoiss •• 

Merlemont 

St-Loger .••• 

· Horcby. 

Theux •• 

Gelbreséè •• 

N• 9U7 du 8 juillcH87f: 

N°• 4 IS0/409, 44 2, 4t8, 424, i37, 
du 26 mai ◄872. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

N• 4H0/U7 du 3-1 mai 4872, e 
450/666. 

N• 4~0/U7 du 34 mai ~872. 

Id. (Voir aussi 4Mf882) 

(eL ~IS0/472). 

Id, 

Id. 

Id. 
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~ a: 
Cl ·! 1 NO&lS DES REMPLAÇANTS. CAUSE DE L'ANNULATION. 

I 

COMIUIIES 
qui 

1 
miul Uli•ré les mtiicals 

de m4>raliti. , 

DATES 

ET NUMÉROS DES DÉCISIONS. 

~o Lequien, Pierre-Joseph • 

~l Dicrckx, Corn .• Marcellin. 

~2 Laureys, Domlnlque. • 

23 Colette, Ilenel- Lucien . 

li- Seghers, Adolphe . 

Alathys, Grégoire . 

2G Peïre, Jean. . . . 

27 Lambrccq, Edm.-Delphio. 

28 Haumont, Auguste-Joseph 

29 Fontenelle, Evaristc-Jos. 

30 Tenret, Sébastien-Thomas 

3-f Levas, Jean-Baptiste. . 

3:.1 Sénéchal, Jean-Baptiste 

3.3 Preyse, Alphonse. 

~ Allis, Joseph .•. 

:t~ Neukens, Lamb.·Gr.-Aug. 

36 1 Evrard, Jean-Joseph. 
37 1 Kisling, Pierre • . • 

38 1 De Connluek, J.-Eug.-Fr. 

ao I Claeys, Théophile • • • 

Certificat attestant une résidence I St-Gilles lez-Bruxelles I f\0 ~M/iGO du ô juin 18ii. 
que cet homme o·avait pas eue. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Wambclrn. 

St-Gilles lez-Bruxelles 

Bruxelles ..... 

àlarcbienne-au-J>ont 

Alootbliard 

Sivry. 

Orcq. 

Arc-Ainières 

Tournai. 

Id. 

Id. 

ltl. 

Id. 

lù. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 
ld. 

hl. Braffe. . Id. 

Id. Anvers . Id. 

Id. Turnhtut . Id. 

Id. Malines. . Id. 

S'est fait admettre comme rem- • No rn0/52+ du n juillet 48751. 
plaçant sous le faux nom de Pré- 
galuino, Joseph. 

Cel homme avait été condamné, 1 Woumen ....• 1 No rn678 du H aoüt .f872. 
en 4858, à huit jours d'emprison- 
nement pour vol. 

¼0 1 Stoyacrt, Cbarles-Leuis. 1 Le certificat produit par cet I Sl-Gilleslcz-Bruxelles I N° ~IS0/637 du 'l7 aoüt 487~. 
homme attestalt une résidence qu'il 
n'avait pas eue. 

Davenne, Henri-Gustave. 

,\.2 Heorotio, Arlolp.-Jeao-8. 

,\.3 Braclfcr, Eugène-Auguste. 

H Vleminch, Louis. 

(t5 Caudron, Adonis • 

. u Van Nieuwenhove, P.-Fr . 

4-7 Callens, Auguste . • . • 

Cet homme avait subi deux con- 1 Vezon. 
damnations pour vol, antérieure- 
ment à son admission comme rem- 
plaçant 

Cet homme avait produit un cer 
tificat attestant une résidence qu'il 
n·avail pas eue. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

S'était fait admettre comme rem- 
plaçant sous le nom de Segaert, 
Jean -Liévtn. A11lérieuremenL il 
avait été condamné à la déchéance 
du rang militaire. 

18 J Donnez, J.ouis-~farie-Fr. j A\'ë'lil été condamné à la dé 
chéance du rang militaire alors 
qu'il appartenau à un autre régi 
ment. 

Hastière-par-dela. • 

Florenville 

Koekelberg 

La Bouverie . 

Audonho\·e-St-Géry. 

No 230i6 du 3 septembre rnï2 

f\0 450/41-7 du 3t mai rnn. 

No 450/870 du 4- septemb. rn12. 
N° 4 ISO/no du 26 septemb. 4 872. 

N• 450/684 du 7 septemb. 4872. 

No 450/696duHseptemh.f87z 

Nu 450/895 du 4 scptemb. 4872, 
el t 90i3 ùu 9 novembre 4 872. 

" No .f809l du !! juin 4872. 
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J I IIOMS DES REMPLAÇANTS . 
/.1 
G z 

CAUSE DE L'ANNULATION. 
COMIIIUIIES 

qal 
mitai "li1ré leJ urti6uls 

de moralitf. 

DATES 

BT NUdl\OS DES Dl!CISIOllS. 

-i-9 1 Collard, Hubert-Joseph • Le certificat. de moralil.é attestait I Sibert. 
uoe résidence qu'il n'avait pas eue. 

se I Degueldre, Simon-Joseph. 1 CeL homme avait été antérieure- 
mont condamné à trois mois d'em 
prisonnement pour extorsion d'ar 
gent à l'aide de violences el de 
menaces. 

5f 

52 Coosemans, Philippe. 
ti3 Baetens, François. . 

M Dosmaus, Alphonse . 

IS5 Tratsaert, François-Louis. 

156 

Van Laccken, Henri .• 

l\Jeulcmans,Louis-J .. Jules 

57 1 Diependaele, Séraphin. • 

~8 Morren, Bernard-Ïlenri • 

1>9 1 Do Rivière, François. • • 

60 1 Dontynck, Charles-Louis. 

6t 

62 

b6 

67 

Koen, Jean. 

Moulenyser, Cbarles-Louis 

631 Cambier, Alfred-Louis. 
64 Moreels, Camille 

65 1 De Visscbere, Louis . 

Wyns, Isidore 

Cordy, Louis. 

68 Coppens, Dominique. 

69 Mcerscbaut, Olivier . 

70 Truyen, Modeste . 

7i Andries, Camllle-Emman. 

72 De Jode, Victor. . • • , 

Le certificat de moralitô attestait 
une rëstdence qu'il n'avait pas eue. 

id. 

Id. 

Id. 

lù. 

Seraing . 

• 

Uolsbeek 

Alost .• 

Seraing. 

Middelkerke . 

Lors de son admission il avait 
déclaré n'avior jamais servi; on 
constata qu'il avait été congédié 
du 6• régimont d'artillerie sans cer- 
tiûcat do bonne conduite. 

Lo ceruûcat do moralité qu'il I Essche-St-I,iévio .. 
avait produit auestau une rési- 
dence qu'il n'avait pas eue. 

• 

Antérieurement à la délivrance 
du ccruûcar de moralité, cet 
bommo avait été condamné à une 
amende do 60 francs pour outrage 
public b la pudeur. 

Le certificat de moralité attestait \ Maeldogbem. 
une résidence que cet homme - 
n'avait pas eue. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Diest. 

Ninove 

Lo certificat de moralité attestait I Namur 
que cet bomme était célibataire, 
alors qu'il avait contracté mariage 
peu de temps auparavant. 

Le certificat de moralité attestait I Renaix 
une résidence que cet homme 
n'avait pas eue. 

Id. 1 Binche 
· S'était servi, pour se faire ad 
meure, de pièces délivrées au nom 
de son frère Auguste, décédé. 

Le certificat de moralité délivré I Gand . . . • . 
à cet homme attestait une rési- 
dence qu'il n'avait pas eue. 

" 

Id .••• 

Cortemarcq . 

Meire. 

Rooborst 

Nedcnwalm-Rermelgem 

Haaltert. 

Bruges . 

N• 4150/975 du !0 janvier 4873. 

l\0 iH73 du-1~ octobrcH8'7i. 

du 

N• 460/803 du t8 octobre 4872. 

N° 450/703 du 45 octobre 4871. 

N° 450/789 du il? octobrD 1872. 

N° t50/769 du ◄-\ octobre 487!. 
No 450/8◄9 du 29 octobro f8'ii. 

N• 17550 du 41S octobre 487!. 

N• -tlS0/8!2 du 30 octobre 4871. 

N• flS0{8,14 du -US novemb. 487!. 

N• 450/855du 45 novemb. 487J. 

N° 4 50/880 du 28 novemb. 4 87i 

N° 450/90i du 9 décemb. 4872. 

N• 130/906 du 40 décemb, 487j, 

N• .f50/j13t du 23 décemb. ◄67!. 

N° 450/918 du 7 janvier 4873. 

N<> 450/402! du 42 février .f873. 

N° 450/999 du 30 janvier 4873, 

N• 41S0/4010 du IS février 4873. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 1 N• 4150/1068 du 43 mars 487a. 
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NOMS DES REMPLAÇANTS. CAUSE DE rANNUL~TION. 
COMMUNES 

qui 

mienl délirri les ttrhDut, 
de moralil~- 

DATES 

ET NOJJtnos l>ES DilCJSIONS. 

73 

71S 

76 

Van Acrdc, Joseph • • • 

Meulemueslor, François 

Uyttenbovo, Charl.-Louis. 

Il n'avait jamais habité Ploeg- 
steert et il résidait en France avec 
ses parents depuis une vingtaine 
d'annees lorsque le certificat lui a 
été délivré. 

77 1 Debacker, Julien-André • 1 Cet ~omme · n'a jamais habité 
Ploegsteert; il se trouvait en France 
depuis l'àge de huit ans et était 
marié. 

Ervens, François . . • • 

Le certificat qu'il a produit attes 
tait une résidence qu'il n'avait pas 
eue. Parti pour la France en ~867, 
il n'était revenu on Belgique que 
trois mois avant son admission 
comme remplaçant. 

Cet homme n'avait jamais habité 
Ploegsteert, ni môme séjourné mo 
mentanément en cette commune. 

Il habitait la France depuis deux 
aos. 

Co remplaçant n'a jamais mis los 
pieds a Ploegsteert. 

Lors de la délivrance du certifi 
cat, il résidait Cil France depuis 
deux ans. 

78 1 Lichtcvoot, Alexandre •• 1 Ce remplaçant est sujet français; 
lors de la dernière guerre il faisait 
partie do l'armée de la Loire. 

79 1 Grimme, Ferdinand • • • 1 Ce remplaçant n'a jamais habité 
Plcegsteert ; il a également fait 
partie de l'armée de la Loire. 

80 1 Dulckaen, Jean-Mathias. 1 Il n'a jamais résidé à Ploegsteert 
et n'a été présenté à aucune auto 
rité de cette commune pour 'Obte 
nir les pièces requises. li habitait 
la France depuis huit ans. 

84 1 Robyn, Yvon .•••.• 1 Cet homme habitait la France 
depuis deux ans lorsque le certifi 
cat de moralité lui a été délivré, 

82 1 Servnes, Ernest-Jean-B. 

83 1 Demey, Bruno ••. 

81 1 Platteel, Arnold-Joseph • 

85 1 HayeLle, Alexaudrc-Jos. 

86 Van Schoorisse, Julien. • 

87 De Vriendt, Jacq.-Franç. 

s, De Schuylor, Pierre-Fr. 

891 Debloere, Bernard. . 

90 Peersmans, Léopold, 

Lorsque le certificat de moralité 
lui a été délivré, ce remplaçant ré 
sidait en France avec ses parents 
depuis plus de quatre ans. 

li n'avait jamais mis les pieds à 
Ploegsteert, lors de la délivrance du 
certificat do moralité, et était marié. 

Plattee] avait été congédié du 
9° régiment de ligne et il habitait la 
France lors de la délivrance du cer 
tificat de moralité. 

li n'a pas eu à Ploegsteert la ré 
sidence énoncée dans le certificat 
de moralité. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Gand. 

Ploegsteert . 

Id. 

l(J. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

. , 

N° Hi0/958 du ro janvier ~873. 

N° ~50/8-i-6 du 43 novemb. ,t872. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 
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IIIÎ •• C 
J, 1 NOMS DES REIPLAÇAIITS. 
C 
0 a: 

CAUSE DE L'ANNULATION. 
COMMUNES 

qui 

uaitnl diliiré ln mtificats 
de moreli1é. 

DATES 

F.T NUM!lnos DES DÉCISIONS. 

Beque, Augusle-Amaod • 

9i I Saey, Prançots-Lêonard • 

93 1 Wuylack, Auguste ••• 

9i I Fics, Guillaume-Victor • 

95 1 Neyrinck, Charles-Louis. 

96 Ducbain, Charles . 

97 1 Janssens, Pierre-Joseph. 

98 1 Henrion, Nicolas-Joseph. 

90 ( Galellier, Constant 

~00 

401 

De Vliegbcr, François • • 

Meeuws, Jean-Baptiste • 

40!1 1 Surquin, Jean-Marin •• 

.f03 1 Van Kerm, :Michel ..•• 

40l I Yanden Bleeken, l.amh-J. 

-iO!S I Franken, François .••• 

N'avait pas eu â Ploegsteert la rési 
dence attestée par le certiûëat de 
moralité. 

Cet homme s'était servi, pour se 
foire admettre, cle pièces dèllvrées 
au nom do son frère Ferdinand 
Louis. 

CeL homme avait résidé quelque I Menin 
temps à Menin, mais il n'a jamais 
èté inscrit sur les registres de la 
population. 

Cet homme n'avait pas eu la I Gand . 
résidence énoncée clans le certificat 
de moralité. 

Cet homme habitait la France I Lichtervelde. 
depuis plusieurs années et n'était 
revenu on Belgique quo depuis une 
huilaioe de jours lorsque le certifi- 
cat de moralité lui a été délivré. 

La résidence attestée par le cer 
tificat do moralité n'élait pas 
exacte. 

Ploegsteert 

Schaerbeek 

Durant le temps énoncé clans le I Anvers . • ••.. 
certlûcat de moralité, col homme 
avait habité d'autres localités. 

Cet homme, antérieurement li la I Verviers .• 
délivrance du certificat de moralité, 
avait été condamne a dix jours 
d'emprisonnement pour vol de ci- 
gares. · 

La résidence attestée par le cer 
tificat de booneconduite n'était pas 
exacte. 

N'avait pas en à Meerendré la I Mcorendré .. 
résidence énoncée dans le certificat 
de moralité qui lui uvait été délivré. 

Cet homme, antérieurement il la 
délivrance du certificat de moralité, 
avait été condamné : 1° à un empri 
sonnement de deux fois quinze 
jours pour vols; 2° à un emprisoo 
nernent de trois mois pour vol 
domestiqua; 3• a un emprisonne 
ment d'un mois pour abus de con 
fiance. 

Le certificat de moralité attestait I Gand. 
que cet homme avait habité Gand 
du ~., janvier ~870 au 9 septem- 
bre 4871, alors qu'il avait quitté 
celte ville en septembre 1870 pour 
aller en franco où il a servi comme 
franc-tireur. 

Cet homme n'avait pas eu la ré- 1 Laeken . • • • • • 
sidcnce énoncée dans Je certificat 
de moralité. 

S'est fait admettre au. moyen de 
pièces altérées et portant des anno 
tations fausses. 

Id. 

Moircy 

Anvers . 

" 

N• 150/816 du .f3 nov. t872. 

N° ·150/10·15 du 4 rovrier ~873. 

N° HS0/1020 du 8 révrier .f87i 

N~ .f 50/ 1022 du H février .f 873 

N• ~ 50/936 du 30 décemb. 4872 

No f!S0/1026 du H- février 1873 

N° HSO/W27 du H février .f873 

N• HI0/104-2 du HS février 1873 

N° .f 50/ H 09 du 22 avril .f873. 

N° •150/·1098 du 10 avril ~873. 

N• 27753 du -12 avril 1873, 

No t !IO/H 03 du t 7 avril 4 873, 

No HiO/H H, du 29 avril 1873. 

N••l50/H68 du -1~, juin .f873. 

ld. 
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IOIS DES llEIPU~AITS. CAUSE DE L'AIINULATIO!f. 
COMMUNES 

q11i 
miul déli116 1!1 œrli&ub 

d~111on1i1,. 

DATES 

ET NUMÉROS DES DJfolSIO!fS. 

406 Cet homme se trouvait en Hol 
lande depuis quelque lem!'-; lors 
que le certificat lui a été délivré. 

t01 1 Baert, Louis-Ertrude •• 1 Cet homme, do l'aveu même du I Aalbeke •.•••• 1 N° 450/Hn dn 24 inai-t873. 
bourgmestre d'Aelbeko, était in- 
scrit sur les registres de la popula- 
tion, mais o·avaiL jamais habité la 
localité. 

408 

409 

Praet, Julien. . • • • • 

De WioCer, Ferdinand •• 

Hist.asse, Alphonse-Joseph 

HO I Albert, Walthère •••• 

H4 1 Denis, Pierre . 

4 4i I Poppo, Pierre-Jean • . . 

Kieldrecht. 

Cet homme avait, en 486t, subi 
une condamnation pour vol. 

Cel homme n'avait pas eu à 
Serinchamps la résidence attestée 
-par le cerllfical de moralité. 

Cet homme n'avait habité la I Ougrée . . . . • . 
commuue d'Ougrée que pendant 
dix semaines environ. 

Kieldrecht. . 

Serinchamps. 

Cel homme n'avait jamais habité I Menin • . • • • • 
Me11in et ne figurait même pas 
sur les registres do population. 

Ce 'remplaçant n'avait jamais eu 
son domicile il Menin et ne ligu 
rail pas sur les reg.stres de popula 
tien. 

Id. 

J'io ~W/H3! du 43 mai 4873. 

N° ilS0/1469 du 3 juin ~873. 

N° _i50/H 76 du 6 juin 1873,, 

N• -1150/H76 du 5 juin 48731 

No USO du 27 décembre 4872. 

Id. 
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ANNBll 5. 

C. Remplaeement8 et 3Ubstitutions qui ont été annulés en i 869 et en i 870, 
pou,· cause de f ,r,,-ude. 

NOMS 
Dl!S 

...•• 1,...... •..••....•... ,1, •••••• 
CAUSES DE J.'ANNUUTlON. 

DUES ET Nl!llÉROS 
DES 

Franco, Joseph-Michel 

Delm11y • uurent • , • 

Àvall été coiidamDé pour vol . 

Jd. 

itail déserteur 1u•onl son admission . • • 

Germonpré, tdmond-Amand-( N'avait .JM\S produit le cerlilleat de bonne 
ConslanUn. conduite. 

' Vanden Bynden, tierre·Adrlen. l Avait été co11damné po\11' toi 

Scboenmans, Gilles . . 

Plénus, i'lerre~Joseph 

verdoodt, Jean 

llollevoet, François. 

Corcellls, François . 

Van\lemelryck, Uopo\d . , . 

Avait été condamné pour abus de conûance. j !8 avril i 870, n• !9 l8!. 

A rail été condamné à la déchéance du rang 
militaire et s'était approprié les pièces 
et les prénoms de son rrère. 

Avait été condamné pour vol . 

Aerts, Remi ••.•• , .•• 1 Admis avanld'avolr les conditions voulues 1 3l mal 1870, n• !85l8/!. 
à cet e.ff'el. 

Avnit été condamné pour vol .••••• 

Avait élé condamné pour vols. 

Cl aotH 1869, no !1361. 

'1 id. , no -1990'7/!. 

7 octobre t869, n• 23iH/!. 

8 Jam•ier 1870, n• !5377/!. 

id. , n• t6H6/!. 

1 juin 1870, no !8290/5. 

6 julllel 1876, n~ 8¾1599/t. 

81 Id. , n• 19381/!. 

8 septemb. 1870~ n> H!09/4. 

Admis per substitution de personne. Avait 1 , octobre 1870, no 85''15 
été condamné à la déchéance du rang' 
m1Jitalre. 

Bespel, Léopold • . . • • • • l S'éteil fait admettre avec les pièces el sous I t~ 
les prénoms de son frère. 

id. , n• :H65l/S. 

Demete, Charles-Louis • • • • 1 N'anll pas habité ta commune où le ceru- 1 30 novembre 1870, n° H546/4 
tleal de moralité lui rut délivré. 
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CORREC'flONS. 

Page 1, ligne 8, au heu de : 1w11b b011met, lire : ,wus présente. 
i, - 9, effacer ln phrase : A11cm1e 1·éf'o1me ra,clicale ne s'en dégrrge et. 
f, - f9, ou lieu de : Bien que n'impliq11cmt J)(tb un cureetëre de chcmgement, lire : 

Bien qu'elles n'emportent pCls un changement, etc. 
8, - 19, au lieu de : les membres, lire : ces membres. 
51, - 19, ou heu de: vingt mois, lire : i•ingt-sept mois. 
54, a près ligne 21 et avant le mot assurément, intercaler la phrase omise : Ces 1,ropositiom 

noi~velles du Gouvcnm11ent étaient de nature â provoquer la plus sérieuse 
attention de la pu,·t lie la section centrale. 

Assurément, etc., etc., etc. 
- /if, ligne l>, nu lieu de : noh c travail est mcomplet et, lire: notre t, avait précipité aura, 

nous le savons, des lacuue« et des défauts de concordance: le temj,s, etc, 
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QUATR111ME ANNEXg 

AU RAPPORT DE LA SECTION CENTRALE. 

Loi sur la milice du 5 juin 1 8 7 o , modifiée conrormémeiit aut propositions de la 
srction centrale. 

> ·••< 

CHAPITRE PllEMIEit 

'DE U COMPOSITION DE L'ARHEE, 

Aar , i c•. Le reci uternent de l'armée a lieu par des engagements volontaires 
cL pal' des appels annuels. 

Aur. 2 La durée du service des hommes appelés annuellement est fixé~ 
11 huit années, qui prennent cours à dater du 1er octobre de l'on née de l'incor 
poration. 

Toutefois, te compte des miliciens et des remplaçants à la masse d'habillement 
de leur corps ne sera apuré q u'à l'expiration des deux années qui suivront leur 
Iibération. 

AnT, 5. En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, le Roi peut 
rappeler à l'activité tel nombre de classes congédiées qu'il juge utile, en commen 
çant par la dernière. 

11 est immédiatement rendu compte de cette mesure aux Chambres. 
La disposition du présent article ne restera en vigueur que jusqu'au i or jan- 

vier 1880. 
Aur. 4. Dans les cas prévus par l'article précédent, sont dispensés du rappel: 
i O Les hommes mariés ; 
2u Ceux dont la première publication de mariage a été affichée avant l'ordre 

de rappel, pourvu que le mariage soit contracté dans les vingt Jours; 
5° Les veufs qui ont un ou plusieurs enfants de leur mariage. 
.,A11T. o. Le contingmt est réparti (1) par le Roi entre les provinces, et par 

la députation permanente du conseil provincial entre des cantons de milice, 

(1) Texte abrogé : An. ~ ••. Le conlingenl annuel es! d1v1se cri ,leux parties; l'une active, 
l'aut1 e de réserve, assigruJe « l'injctnterie. 

Chacune des deux pertie« rlu co11,tmgent est répartie •••.. 

r ''r., ' Ce cahier fait une deuxième suite 
• aux annexes nu n° 2~4-. 

> ; 

!~.k-.1..J¾ .. ~--- t\ .-: ~., ., _ .• ~ ~-l;..'Lld~t 
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composés soit (l'une, soit de plusieurs communes voisines appartenant à un 
même arrondissement admlnlstratlr. 

Les [eunes gens astreints par leur âge à l'inscription de la milice,' qui ont 
contracté un c11ga:i;ement volontaire avant l'opération <lu tirage au sort, sont 
comptés numériquement _dans le contingent de leur canton, lorsque leur 
numéro les appelle au service. 

La répartiüeo est faite proportionnellement au nombre d'inscrits de la levée 
JI est tenu compte, à chaque province et à chaque circonscription de tirage, 

des fractions favorables 011 défavorables de la répnrtiüon de l'année précédente. 

CHAPITRE li. 

DE t.'INSCHIP1'10N. 

AnT. 6. Toul Belge est tenu, dans l'année où il a dix-neuf ans accomplis, de 
se faire inscrire à l'effet a~ concourir au tirage au sort pour la levée <ln contin- 
gent de l'année suivante. ' 

Celui qui, étant tenu envers un pays quelconque à des obligations imposées 
par des lois de recrutement, acquerra la qualité de Belge sans les avoir remplies, 
devra se foire inscrire dans l'année où il obtiendra cette qualité, s'il n'a pas 
vingt-trois ans accomplis avant la fin de celle année. 

Anr. 7. Les étrangers résidant en Belgique sont soumis à l'inscription : 
i0 S'ils sont nés ~n Belgique pendant que leurs parents y résidaient; 
,~ ~ leur ~a mille 1·ésWc CJ1 Belgique depuis plus de trois ans. 
Les étrangers qui ne justiflcnt d'aucune nationalité déterminée doivent se.Iaire 

i11~çdrç, dans l'année où ils ont, dix-neuf ans accomplis. 
ll·s, Ç.l:f~QSCrs qui j,1,1,~tiJiçnt d'une 1_wtiqnp,lilé déterminée \l~ doivent sç Iaire 

inscrire que dans l'année qui suit celle où la loi de recrutement de leur p.l)ys leur 
impose µpeJol!ligatioq à laquelle ils n'ont pas satisfait , ils n'y s,qnt pa~ tenus si, 
n'étunt, llAS nés en Belgique pendant que leurs parents y résidaient, ils appar 
tiennent à une nation qui dispense les Belges du service mllltaire. 

Les étrangers 11c son] pas ~enus à l'ineycripti~n, si l'qhligatiou n,'~~.~ P.~i:l)ée avant 
l't:~P.,ïi·a~io.~~. d~ I'année.dans laquelle ils ont vingt-trois ans révolus. 

AnT. 8" L'article qui précède est appliqué sans préjudice de l'exécution des, 
co11iv:w1.lj~!W Î ntern ationales. 

An r. 9. L'iuscri ption peut toujours être faite d'office par le bourgmestre. 
~lh~ a lieu, pour ceux dont l'àg~, ne peut être constaté, fi l'époque où, d'après la 

notoriété publique, ils sont censés avoir l'âge requis pour concourir au tirage au 
sort. 

An;r. 10, Ccl\li qui a étç compris au tirage et qui prétend ne pas avoir dû 
êtrq ipsc1:if peut, réclamer <levant le, conseil de milice, qui statue comme en 
nÎatièrc d'exemption. Si s~ réclamation est admise, il sera ou ajourné à un an ou 
déclaré définitivement exempt, selon qu'il peut encore ou ne peul plus être 
soum is à l'inscri p lion. 

Au~. lt'. L'inserlption se fait dans la commune de. lq résidence réelle du père 
de l'inscrit; de la mère à défaut d,1,J, pfor,e; ~U tuteur 4, défau] de la, mère; <le 
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l'inscrit lui-même, si le père, la mère et le tuteur sont décédés, interdits ou sans 
résidence connue en Belgique, s'il a vingt et un ans accomplis ou s'il est marié. 

La résidence s'établit par un an d'habitation continue dans la même commune, 
et ne se perd que par une habitatiou continue de même durée dans une autre 
commune. 

Lorsque la résidence ne peul être constatée, l'inscription se fait <tans la 
®mmunc du dernier domicile. 

L'enfant recueilli, soit directement 1)a1· une commune, soit par ses hcsptces ou 
son bureau de bienfaisance, est inscrit dans celle commune. 

ART. {2. L'inscription se fait à la réquisition du ~ère, de la mère, du tuteur 
ou ile l'inscrit lui-même, suivant les distinctions établies it l'artiele précédent. 

Aucun motif ne dispense de l'inscription. 
Est réputé réfractaire celui qui n'est pas inscrit sur la liste alphabélic\uc avant 

la clôture mentionnée à l'art. 16. 
Après que l'obligation de l'inscription a été constatée par la députation perma 

nente, il est procédé, conformément à l'art. 82, à l'examen physique du réfrac 
taire. S'il est déclaré propre au service, il est incorporé, dans les deux mois, dans 
l'armée ('), pour un terme de huit ans , sans compter pour le ~ontingent 
assigné à son canton. Toutefois, le ]loi peul l'assimiler aux. miliciens sous le 
rapport des congés et du remplacement. 

Les réfractaires ne peuvent être recherchés que jusqu'à l'âge de trente-six ans 
accomplis. 

AnT. 15. Il est ouvert dans chaque commune, du 1à1·au 5f décembre, µn 
registre destiné à recevoir l'inscription de ceux qui, à la date du 1er janvier sui 
vant, se trouveront dans l'un des cas prévus par les art. 6, 7 el 9. 

Le dernier dimanche de novembre, les habitants sont avertis, par voie d'afflche, 
de l'ouverture de cc registre, qui sera clos le 5f décembre, à quatre heures de 
relevée, par le procès-verbal du bourgmestre constatant Je nombre des inscrits. 

La liste est publiée le 5 janvier et reste affichée jusqu'au f O. L'affiche indique 
que les réclamations du chef d'inscriptions indues ou û'omisslons doivent être 
adressées au bourgmestre avant Je 12. 

Le bourgmestre statue immédlatement cl il opère, en même temps, d•omee, 
' . 

la rectification de toute erreur évidente qu'il aurait reconnue. Notlûcaüon de se~ 
décisions est faite, avant Je 1f> janvier, aux réclamants el à ceux dont l'inscription 
serait ordonnée, avec avertissement qu'ils peuvent adresser leur appel an com 
missaire d'arrondissement jusqu'au 22 janvier inclusivement. 

Aur. f4. Le bourgmestre dresse la liste alphabétique des inscrits de sa com 
mune, telle qu'il l'a adoptée, et il la transmet, le fa janvier au plus tard, au 
commissaire d'arrondissement, en y joignant le registre des inscriptions clôturé 
le 5i décembre, la déclaration de publication et d'affiche, les réclamations et les 
décisions qu'il a prises dans les cas prévus par l'article précédent, et la preuve 
qu'elles ont été notifiées à qui de droit. 

Il est statué sur les cas d'inscription par le commissaire d'arrondissement, par 

(1) Texte à abroger : la partie active ,lu contingent ...•. 
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Je gouverneur ou par le Ministre de l'Intérieur, scion que ces cas concernent des 
communes d'un même arrondissement, des communes d'arrondissements dillé 
rents dans la même province, ou des communes appartenant à des provinces 
différentes. 

Les décisions sont sans recours, sauf le droit ouvert par l'art. 10. 
AnT. Hi. Il est dressé une Iiste (') des inscrits des trois années précédentes 

qui ont été ajournés et dont le numéro avait été appelé pour la formalion du 
contingent de l'année où ils ont tiré au sort (2). 

CHAPITRE 111. 

DU TIRAGE AU SORT. 

Anr. {6. L'ordre dans lequel les inscrits pour la levée sont appelés i1 faire 
partie du contingent annuel est réglé par un tirage au sort. 

Avant d'y procéder, le commissaire d'arrondissement fait connaitre à haute 
voix les décisions rendues depuis la publication prescrite à l'art. 15; il admet, 
s'il y a, lieu, les réclamations de ceux dont l'inscription aurait été omise; il 
prononce )a radiation des hommes que l'art. 51- exclut du service militaire et 
dont l'indignité est officiellement constatée; il avertit les "inscrits que toute 
demande de libération provisoire ou déûnltive du service qui serait fondée sur 
l'état de fortune de la famille doit, à peine de déchéance, être adressée, verbale 
ment ou par écrit, dans les dix jours, à l'administration communale; il arrête 

' ' enûn, déflnitivcmcnt les listrs alphabétiques. 
AnT. 17. Un arrêté I royal divise chaque arrondissement administratif en 

cantons de.milice. 
Une commune ne peut former plus d'un canton. 
Le tirage se fait a~ lieu désigné par le gouvernement. 
AnT, 18. Au jour fixé _par le gouverneur et annoncé par affiches clans )a . ' 

commune, le tirage se fait en présence des intéressés, sous la direction du 
commiss~ire d'arrondissement. , 

Cc fonctionnaire est assisté, pour les cantons d'une seule commune, de deux 
membres du collége échcvinal ; rour les antres cantons, d'un membre du collège 
échevinal de la commune où se fait Je tirage ou de la commune la plus populeuse 
et, pendant chaque partie du tirage qui concerne une commune, d'un membre 
de son collège échevinal. En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre, il 
est suppléé par Je secrétaire communal. 

Le secrétaire est nommé pal' le commissaire d'arrondissement 
t 

AnT. i9. Les numéros les plus bas, en montant Jusqu'à cc que le nombre 
acquis de miliciens à incorporer soit complet, désignent les inscrits qui feront 
partie du çontingenl. 
les premiers numéros sont aürtbués de droit aux ajournés mentionnés 

C•) Texte i1 abroger: cieux listes, 
(1} Texte n abroger: ... l'une de ces listes com,,, mcl les ajournés âe i<, partie active clu 

contmqm', l'autre ceux de la réserve. 



( Ot ) 

à l'art. H> qui sont portés dans l'ordre d'ancienneté des levées el des numéros 
qui leur étaient échus. 

Le commissaire d'arrondissemeïu, après acoir fait connaître le chi'ff1·e des 
ajournés, parafe et compte à haute voix autant de numéros qu'il. y a 
d'inscrits pour la levée, et il dépose ensuite ces numé1·us dans une urne C). 

AR'r. 20. L'appel se fait suivant l'ordre alphabétique des communes et dans 
chaque commune suivant l'ordre nlphabétique de S(!S inscrits, sans qu'une 
déviation de l'un ou de l'autre de ces deux ordres puisse donner lieu à l'annulation 
de l'opération. . 

A l'appel de son nom, chaque inscrit prend dans yurne un numéro, Je remet 
au commissaire d'arrondissement, qui le proclame, le fait porter immédiatement 
sur la liste du tirage et 1c rend à l'intéressé. 

En cas d'absence de l'inscrit, le père, la mère, Ir. frère ou le tuteur, et, à leur 
défaut, le membre du collège échevinal de sa commune tire pour lui. 

Lorsque le nombre de numéros trouvés dans l'urne est inférieur à celui des 
inscrits, ceux qui n'ont pas participé nu tirage sont admis à un tirage supplémen 
taire. 

IJ est fait mention, en regard du numéro échu à chaque inscrit, des motifs 
d'exemption qu'il se propose de faire valoir, -sans que l'omission de celte formalité 
puisse, en aucun cas, lui être opposée. 
AnT. 2f. Le tirage au sort est définitif; chaque milicien garde Je numéro qui 

a été proclamé à l'appel de son nom. 
La liste de tirage est tenue en double expédition, l'une par le secrétaire, l'autre 

par le membre du collège échevinal qui assiste à toute la durée de l'opération. 
Ces deux expéditions sont arrêtées et signées par le commissaire d'arrondissement 
et par les deux personnes chargées de tenir les listes. 

AuT. 22. Lorsqu'il est reconnu, dans le cours d'une année, qu'un milicien, 
après avoir requis son inscription en temps utile ou avoir été inscrit, ile figure 
pas sur la liste définitive, il est appelé par décision du gouverneur à un tirage 
supplémentaire; s'il prend un numéro compris dans le contingent, il libère, dès 
sa désignation irrévocable, Je porteur <ln premier numéro excédant Je contin 
gent. 

Lorsque l'erreur est reconnue après l'expiration de l'année où elle a été corn 
anise, Je milicien prend part au plus prochain tirage qui suit 1a constatation de 
l'erreur. 

(1) Texte ù nbl'ogcr: Anr. rn, .. ile l'armée active; les numéros les plus élevés, en ileseendant 
jusqu'à ce que le nom!ire légalement requis fOit complet, désignent les inscrits qui feront partie 
de la réserve. - 
les premiers et les derniers numéros sont attribués de droit, respectivement, aux deux 

catégories d'l9oun1és mentionnées â l'art. Hi qui sont portés dans l'ordre cl'a11cie111ieté des 
levées et des numéros qui leur étaient. échus. · 
Le commissaire cl'arro,ulissement, après avoir fait connaître le chiffre des ajournés de 

chacune des deux catégories, varct/e et compte à haute toi» autant d~ numéros qu'il y a 
cl'i~scl'its pour la levée, el il dépose ensuite ces numéro« dcms une urne. 

22 
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CHAPITRE IV. 

~f;~ EXEMPTIONS, DES DISPENSJ::S D'INCORPORATION ET DES EXCLUSIONS. 

AnT. 25 (1). Les exemptions et dispenses ne peuvent sous aucun prétexte, 
être étendues par analogie. 
Les exemptions du chef de parenté ne s'appliquent qu'à la parenté Iégitirne , 

les fr.ères consanguins et utérins sont assimilés aux frères germains. 
Les infirmités et les·maladics qui donnent droit à une exemption, soit défini 

tive, soit temporaire, sont. déterminées par un arrêté royal. 
Les exemptions autres- que celles qui résultent de maladies et d'infirmités et du 

défaut de taille ne sont accordées, par le conseil de milice, que sur la production 
de certificats dont il apprécie la valeur. 
Anr. 24-. Le service du volontaire et du réfractaire est assimilé pour l'exemp 

tion des frères, à celuidu milicien (2). 
Le service du remplaçant ne profite pas à sa famille; il a, pour celle du 

remplacé, Je même effet que si ce dernier servait lui-même (3). 
A11·r. 2f>. ~c peuvent procurer d'exemption à un frère ceux qui, pour toute 

autre cause que des blessures ou des maladies involontaires, auront été absents 
du corps plus de neuf mois dans le cours des deux premières années, à dater de 
l'appel sous les drapeaux (4). 

AnT. 26. Sont exemptés définitivement: 
f ° Celui dont la taille ne dépasse pas un mètre quatre cents mi1imètrcs et 

celui dont les vingt-trois ans seront accomplis an 5! décembre de l'année 
courante et qui n'a pas la taille d'un mètre cinq cent cinquante milimètres , 
2° Celui qui est attemt d'inflrtnités incurables qui le rendent impropre au 

service militaire; 
5° Celui dont le frère a accompli un terme de huit aimées de service, est 

décédé au service ou n'a cessé de faire partie de l'armée que par suite <le faits 
indépendants de sa volonté ou de sa faute. 

AnT. 27. Sont exemptés pour une année : 
1 ° Celui dont la taille n'atteint pas un mètre cinq cent cinquante milllmètrcs , 
2° Celui qui, atteint d'infirmités curables, n'est pas jugé capable de servir 

avant le 111r octobre de l'année courante; 
5° Celui qui est l'unique descendant légitime d'une personne encore vivante, 

à moins qu'il n'appartienne ù une famille qui soit dans l'aisance; 
4° Celui qui est l'indispensable soutien : a) de ses père et mère ou de l'un 

(1) Texte à abroger de l'art. 25: Les dispositions du présent chapitre s'appliquent ùulis 
tinctemeni au service qui duit s'accomplir dans la partie aetùe dit contingent et à celui qui 
doit s'effectuer dans la réserve, sauf en ce qui concerne les effets de ce dernier service quant à 
l'exemption des frères. 

(t) Texte à abroger : •.. focorpo1'é tlan« la partie active du conti'ngent. 
(3) Texte à abroger : •.• sauf' ce qui est dit à l'art, 52. , 
(4) Texte à abroger de l'art. '.2!J : ••• si le service a lieu dans l'armée active, et plus d'un111oi$ 

duns le cours de la première année, si le sel'vice a lieu dans la réserva. 
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d'eux; b) sl ces derniers sont décédés, de ses aïeuls ou de l'un d'eu x; c) d'un ou 
de plusieurs frères ou sœurs orphelins; 

5° Le père resté veuf avec or>. ou plusieurs enfants; 
6° Celui dont le frère remplit un terme de huit années de service. 
L'ainé des frères appelés ensemble à faire partie d'une levée, et dont les 

numéros sont atteints pour la formation du contingent, exemple son frère comme 
s'il était ou service, lorsqu'il est définitivement désigné et que la famille ne doit 
alors fournir qu'un fils à l'armée. 

Lorsque la priorité d'âge entre des frères jumeaux ne résulte pas des actes de 
naissance, elle est déterminée par ln priorité d'inscription aux registres de l'état 
civil. 

AnT. 28. Sont dispensés de l'incorporation. mais réputés au service quant à 
Ja formation du contingent; 

Déûuitivemcnt, les ministres des cultes; 
Provisoirement, ù moins qu'ils n'appartiennent ù une famille qui soit dans 

l'aisance : 
i° Ceux qui, nprès leurs études moyennes, se destinent au ministère ccelé 

siastique et sont élèves en théologie dans un établissement reconnu par la loi, s'il 
en existe pour leur culte. Sont assimilés aux- élèves en théologie, les étudiants 
en philosophie el qui se vouent à l'état ecclésiastique, tant qu'ils n'ont pas 
accompli leur vingt cl unième année; 

2° Ceux qui se préparent à l'enseignement primalre..ou moyen du degré 
inférieur, dans les écoles normales de l'État, ou à l'enseignement primaire dans 
les établissements agréés par le Gouvernement; 

5° Les élèves sortis de ces institutions munis d'un diplôme de capacité, lors 
qu'ils sont attachés à un établissement public soumis à la direction ou à l'inspec 
tion de l'État. A partir ile la délivrance du diplôme, un délai de deux ans est 
accordé pour remplir celle condition. 

Les dispenses provisoires sont annuelles. Les conseils de milice les prolongent, 
s'il y a lieu, jusqu'à cc que ceux qui les ont obtenues aient cu vingt-sept ans 
accomplis dans le cours de l'année précédente. Si la dispense est retirée, celui 
qui en avait joui est, dès lors, assujcul au service militaire pour un terme de 
milice, sans que son incorporation nit pour clTct <le réduire le chiffre· du 
contingent. 

Lorsque celui qui a droit à la dispense peut également faire valoir une cause 
d'exemption fondée sur la composiüon de lu famille ou sur une inaptitude 

\ physique dont la constatation n'exige pas la visite corporelle, l'exemption est 
prononcée, même d'office, en mème temps que la dispense. Celui qui les a 
obtenues n'est, en aucun cas, compté en jléductiou du con tingenk 

AnT. 29. Dans les cas prévus par les n« 5, 4 et t', de l'art. 27, le milicien 
désigné pour Je service acquiert, pal' le décès d'un membre clc sa famille, même 
lorsqu'il est incorporé, un titre à l'exemption égal à celui qu'il aurait eu si Je 
décès avait précédé sa désignation. 

La réclamation, accompagnée des pièces n l'appui, est adressée au gouverneur, 
qui la soumet directement à 1a députation permanente. 
En cas d'admission par cc collège, le milicien non encore remis i1 l'autorité 
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militaire est rangé parmi )es exemptés ordinaires de sa levée, qui doivent être 
reportés sur la liste(') d'ajournés de l'art. l ~- 

Lorsque la décision favorable concerne un milicien autre, il est dispensé défi 
nitivement s'il n'appartient plus ù l'une des quatre levées les plus récentes. 
Tant qu'il en fait encore partie, il est dispensé provisoirement-et il doit justifier 

annuellement de son droit ilcvnnt le conseil de milice. En cas de retrait de cette 
dispense, le désigné reprend son service sans qu'il y ait lieu de défalquer le 
temps pendant lequel il a été dispensé. 

ART. 50. Une exemption du chef de pourvoyancc ne peut être accordée en 
faveur d'une famille qui jouit actuellement d'une autre exemption du même chef. 

La même prohibition s'applique t1 la famille qui a joui définitivement d'une 
exemption de celle catégorie, à moins qne l'exempté ne soit décédé ou que des 
malheurs exceptionnels n'aient gravement empiré la condition de cette famille. 
.ART. 5f. Les exemptions du chef de service de frère sont déterminées d'après 

les règles suivantes: 
-t O Le service (2) procure les exemptions nécessaires pour que la somme des 

services demandés d'une famille ne dépasse pas la moitié du nombre total des fils; 
2° Abrogé (3); 
2° La somme des services ne peut excéder la moitié d~ nombre des fils en âge 

de milice (') ; 
511 Le renouvellement annuel de l'exemption n'est subordonné qu'à la conti 

nuation du service qui y a donné lieu. 
A11T. 52. Abrogé (5). 
Ain. 55. La composition de la famille est déterminée en tenant compte de ce 

qui suit : 
1 ° Sont assimilés aux membres de la Iaruille décédés ceux qui, par suite 

de paralysie grave, de céelté, de clémence complète ou d'autres infirmités 
déterminées par arrêté royal (G) i ou par sui le d'une disparition prolongée, 
doivent être considérés comme perdus pour la famille ; 
2° Sont comptés comme s'ils étaient encore en vie les frères décédés, soit 

pendant la durée, soit après l'expiration d'un service personnel régulier, ou dont 
le service est ou a été régulièrement rempli par remplaçant ; 

5° Sont considérés comme s'il étaient miliciens les enfants entrés au service 
avant l'âge de la miliee. 

(') Texte à abroger : I'une tics listes. 
(1) Texte 11 abroger: ... soit clans l'armée active, soit dans la réserue. 
(3) Tex le i, abroger : 2° /,e service dans la réserve compte pour un demi-service. , 
(4) Texte à abroger : ..•. ~i ce n'est cl'ttn demi-service et clans le cas seulement où le sort 

désignerait le dernier inscrit 71ow· l'armée "clive. 
(5) Texte i, abroger: A11T. 52. J)a11s w1e [amille composée de plusieurs fils, dont le père ou 

la mère, l'aïeul oii l'aïeule, encore en vie, 11'a aucun autre dcscemlunt légitime, si l'ainé des 
[rères, en cas de âeu», $Î tous les ainés, en ces cl'u11 7,lus grnnrl nombre, out été cippelés dans 
la réserve et y servent en J1Crson11e, le 7,lus jeune auquel échoit (e m~111e sort est, .~'il le 
demande, dispensé pl'ovisofrement du service pa,· le conseil ile milice, jusqu'à ce q1,'il soit 
entré dans la quatrième classe. 

(6) Texte abrogé : analogues. 
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ART. 54. Sont exclus du service : 
f O Les individus qui ont subi devant un tribunal militaire une condamnaLion, 

passée à l'état de chose jugée, qui prononce ou entraine la déchéance militaire, 
et ceux qui ont été renvoyés pour inconduite; 

2•• Les individus qui ont subi devant un tribunal ordinaire une condamnation, 
passée à l'élat de chose jugée, qui prononce une peine criminelle ou un an 
d'emprisonnement et au-dessus pour vol, abus de confiance ou escroquerie, 
ou deux ans d'emprisonnement pour tout autre délit 

Si l'individu a été maintenu par erreur sur la liste du tirage an sort ou s'il 
n'a encouru l'exclusion qu'après cette opération, il est déclaré inhabile au service 
par 1e conseil de milice. 

L'exclusion est, au besoin, déclarée d'office par la députation permanente, 
nonobstant toute décision rendue, même par ce collégc, dans l'ignorance de 
l'indignité, lorsque la preuve de cette dernière est fournie dans les trente jours 
de la remise du contingent à l'autorité militaire. 

CHAPITRE V. 

DES COSSEILS DE arurce. 

A11T. 5~. Il y a, par arrondissement administratif, un conseil de milice. Deux 
arrondissements réunis sous un même commissariat sont considérés comme n'en 
faisant qu'un seul. 

Le conseil est nommé par le Roi pour chaque levée. Il est composé d'un 
conseiller provincial, d'un membre de l'un des eolléges échevinaux du ressort et 
d'un officier supérieur <le l'armée. Le conseiller provincial ne peut être membre 
de la députation permanente; il remplit les fonctions de président. 
Il est nommé à chaque membre un ou deux suppléants exerçant les mêmes 

fonctions que les titulaires. 
Le commissaire d'arrondissement siége au conseil, ù titre de rapporteur, avec 

\'OÏX consultative. . 
te secrétaire du conseil est nommé par le commissaire d'arrondissement. 
Pour l'examen des inûrmités, le conseil est assisté, ~ litre consultatif, de deux 

médecins ou chirurgiens désignés la veille ou Je jour de chaque séance par le 
président, et remplacés chaque jour, si c'est possible. 

Avant de commencer leurs opérations, les hommes de l'art prêtent devant le 
conseil le serment suivant : 

(( Je jure de déclarer, sans haine ni faveur, si les hommes que je suis chargé 
)) d'examiner sont atteints de maladies ou d'infirmités qui les rendent impropres 
» au service. " 
ta prestation de ce serment est mentionnée dans un registre destiné à 

constater les avis des hommes de l'art et signé par eux. 
Immédiatement après, le président leur impose le devoir de se récuser dans 

l'examen de tout homme qui les aurait récemment consultés sous le rapport de 
la milice. 

A11T. 56. Lorsqu'un membre du conseil est le parent ou l'allié jusqu'au 
25 
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quatrième degré inclusivement de l'une des parties nominativement en cause, il 
doit se récuser. 

AuT. 57. Le conseil de milice siégc dans la commune chef-lieu de l'arrondis 
sèment. Néanmoins, le Hoi peut décider que Je même conseil siégera alternative 
ment dans plusieurs communes. 

Le local, le chauffage, l'éclairage, le mobilier, le matériel de bureau et le 
salaire d'un huissier-messager sont à ln charge de la commune. 

AuT. 58. Sont appelés devant le conseil de milice: 
i" Les inscrits de l'année et les ajournés portés en tête de la liste (1) de lirngc; 
2° Ceux qui ont obtenu une dispense provisoire de service. 
A11T. 59. Le collége des bourgmestre et échevins de chaque commune con 

voque les intéressés û domielle six jours au moins avant celui de la comparution 
devant le conseil. La convocation est, en outre, publiée selon les formes usitées 
et à l'heure ordinaire des publications; les avertissements écrits indiquent le 
jour, l'heure, la commune et Je local où siégé le conseil; il en est demandé récé 
pissé dans un registre spécial, et, au besoin, le porteur de la convocation en 
atteste la remise par sa signature. 

Les inscrits cl les ajournés sont présentés au conseil par un membre de l'admi 
nistration communale, accompagné du secrétalre, porteur de la liste alphabétique 
et des récépissés. Les frais de roule et de séjour de ces fonctionnaires sont il la 
charge de la commune. 

AuT. 40. Le conseil décide si les hommes sont admissibles et propres au ser 
vice; il statue sur les réclamations contre l'inscription; il accorde les exemptions 
et les dispenses (2). 

Il ne décide qu'en premier ressort. 
AnT. 4i. Ceux qui ne comparaissent pas devant Je conseil ou dont les 

certificats et pièces exigés par la loi n'ont pas été produits, peuvent être désignés 
pour le service si one cause d'empêchement invoquée par eux, ou en leur nom, 
n'est reconnue légitime. Dans ce cas, Je conseil ajourne sa décision à une séance 
ultérieure. 

ART. 42. En cas de réclamation pour cause physique, si l'inscrit est hors 
d'état de se présenter au conseil, il est visité, sans subir de déplacement, par 
deux hommes de l'art, choisis conformément à l'art. 5ü. 
lis motivent leur rapport et affirment sous serment qu'il a été fait sans haine 

ni faveur, soit devant le juge de paix. du canton, soit devant le bourgmestre dela 
commune, soiL devant le conseil lui-même, dans les vingt-quatre heures de la 
visite. Le fonctionnaire qui reçoit l'afflrrnation en dresse, sans frais, l'acte au bas 
du rapport, lequel est Immédiatement transmis au conseil. 

Ces rapports ne peuvent donner lieu, la première année, qu'à une exemption 
temporaire. 

AnT. 45. Les .opérations du conseil se font en trois sessions. Les gon vcrncurs 

(1) Texte à abroger : .•• des listes. 
(1) Texte abrogé : .•• et proeèd« à l'examen des remplaçants présent,s par lu milieien« de 

l'arrondissement. 
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en fixent les époques de telle manière que la remise du contingent ait lieu au 
. plus tard Je f er juillet. 

Le conseil peut exceptionnellement avoir une session supplémentaire, dont i_l 
fixe les jours, pour terminer les affaires sur lesquelles il lui aurait été impossible « 
de prendre une décision au fond . 

A11T. 44. Les décisions des conseils sont proclamées en séance publique, 
consignées sur le registre du tirage et parafées par le président. 

AnT. 4a. Les décisions portant désignation pour le service sont exécutoires 
nonobstant appel. 

AnT. 46, Après chaque session, le commissaire d'arrondissement envoie sans 
retard aux administrations communales un état des hommes du canton que le 
conseil a exemptés ou exclus, et qui doivent être suppléés dans le contingent par 
d'autres miliciens. 

Cet état contient un numéro d'ordre général, le numéro du tirage, les noms et 
prénoms des inscrits sur le sort desquels il a été statué, la commune de la 
résidence et la cause de leur ajournement ou de leur libération définitive du 
service. 

Cet état est publié et affiché dans chaque commune du canton les deux 
dimanches qui suivent sa réception. 

Les actes de publication sont inscrits dans un registre à cc destiné. 
ART. 47. Lorsque le conseil de milice n'est pas assemblé, ses attributions 

sont exercées par une commission siégeant au cher-lieu de la province, composée 
du gouverneur ou de son suppléant, président, d'un membre de ln députation 
permanente et d'un officier supérieur désigné par le commandant provincial. 
Il est procédé à l'examen des infirmités, conformément à l'art. 5;:$. 

CHAPITRE VI. 

DE L'APPEL DEVANT lA DÉPUTATION PERM.lNENTE 111' LE CONSEIL DE RÉFISION. 

' 
AnT. 48. Toutes les décisions des conseils de milice sont susceptibles d'appel 

de la part du commissaire d'arrondissement et de la part des intéressés (1). 
L'autorité militaire peut aussi interjeter appel, dans le cas où il s'agit 

d'aptitude physique au service. 
AnT. 48hi,. Il y a un conseil de réeisio» par province. Il est composé de 

sept membres, savoir : trois membres militaires, nommés par le Roi, trois 
membres de la députation permanente, délégués par elle, et le gouverneur, 
président. 

AnT. 49. Un seul et mèmc acte d'appel ne peut être dirigé contre plus de dix 
inscrits. 

L'appel est formé par écrit. li doit indiquer d'une manière suffisante celui qui 
l'interjette, et, s'il y a lieu, celui contre lequel il est dirigé, ainsi que la décision 
attaquée. 

(•) Texte abrogé: les remplaçants 1ie sont pas considérés comme intéressés. • 
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La signature de l'appelant intéressé, ou la marque qui en tient lieu, doi(êlre 
légalisée par un membre du collége échevinal de sa commune, qui ne peut se 
refuser i.i l'accomplissement de celle formalité. En cas d'infraction, l'intéressé 
peul, en la dénonçant, former s011 appel en personne au greffe de la province, 
au plus tarti dans les trois jours qui suivent les délais ci-après fixés. 

L'appel doit être adressé au yo11rerne111· C) et remis au gouvernement 
provincial : 

i.0 Dans les huit jours à partir de la décision, s'il estInterieté par le commis 
saire d'arrondissement ; 

'2u Iïaas le même délai, s'il est Interieté par le milicien ou par ses parents on 
tuteur, contre une décision qui l'a désigné pour le service (2); 
5° Dans les quinze jours ~ partir de la première publication prescrite à 

l'art 46~ s'il est interjeté par tout autre intéressé. 
Les prescriptions ci-dessus énoncées seront suivies à peine de nullité. 
AnT. 49t,h• Uappel est soumis par le gouverneur au conseil de réoision, 

s'il s'agit d'apprécier des questions d'aptitude au service, et à la députation 
permanente dU11s tous les autres cas. 

ART. tsO. La députution et le conseil de révision statuent (1) au fond dans les 
trente jours de la remise de l'acte d'appel, s'il n'y a Heu à décision préparatoire. 

La députation el le conseil de réoision apprécient C) les faits tels qu'ils 
existent nu moment de leur C') examen, lors même qu'ils n'ont pas été ou qu'ils 
n'auraient pu étrc, · soit déférés au conseil de milice, soit indiqués dans l'acte 
d'appel. · 

En cas de plusieurs appels dirigés coutre une décision, il peut être statué 
par un seul arrête) (6). · 

Arn. ?H. L'art. 56 est applicable aux membres de la députa Lion et du conseil 
de révision. 

A11T. t;2. Le conseil de révision esl assisté,., à titre consultatif: 
,to D'un C) médecin ou d'un chirurgien, appartenant a la pratique civile, désigné 

)a veille ou le jour de la séance par le président, el remplacé chaque fois, si 
c'est possible; 
20 D'un (8) médecin militaire, nommé de la même manière par le comman- 

dant provincial. 

(1) Texte nbrogé: •.. à la cléputation permanente. 
(1) Texte abrogé : ..• ou qui n'a pas admis le remplaçan; q11'il avuil p1·éscnté. 
·(I) Texte abrogé : La tléputulion statue. 
(') Texte nhrogé : La députation apprécie. · 
(~) Texte abrogé : son. 
(11) Texte abrogé : ..• à moins qu'il 11'y ait li a71précier et tlrs causes physiques et des ~ause& 

morales d'excm7,tion, auquel cos tleu» décisions distinctes sont nécessaires. 
(7) Texte abrogé : Lorsque la réclamation est fondée sur des maladies au dé/imts cor.pntei8, 

lu tlépulalion est assistée d'un officiel' liUJlérieur de l'ai·méc qui a voix delibfrative. 
Sont en outre appelés au méme titre Pt clans les memes conditions que deoont le conseU-d-e 

milice : i0 Un ..... 
(3) Tex le abrogé : 2° Un •••.• 
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Jl est p1·ocPdé d'uilleurs comme il est dit aux§§ 7, 8, 9 el !Ode l'm·t. ms. 
S'il est douteux que les infirmités inv oquées par les miliciens existent réelle 

ment 011 s'il y a présomption grave que des moyens ont été employés pour les 
provoquer ou les aggraver, le conseil de rêcision (1) peut ordonner la mise en 
observation cl le traitement de ces miliciens dans un hôpitalmilitaire pendant un 
Ja1;s de temps qui ne dépassera pas quinze jours. Il (2) statue ultérieurement au 
fond, sans qu'il puisse y avoir, en aucun cas, renvoi nu conseil de milice. 

ART, ~3. L'art. 41 est applicable ù l'appel devant la députation el devant 
le conseil de révision. 

L'art. 42 est applicable o l'appel deva11t le conseil de révision (3). 
AR1'. 54. La députation peut, en cas de refus par l'autorité de délivrer une 

pièce nécessaire à une exemption, ordonner une enquête administrative et ensuite 
prononecr l'exemption. 

Ain. fü,. Lorsque la députation reconnait qu'un appel dirigé contre une ou 
plusieurs exemptions est manifestement mal fondé et inexcusable, elle le déclare 
frustratoire et fuit remettre, sans frais, une expédition de sa décision aux 
exemptés. Ceux-ci peuvent réclamer devant les tribunaux une indemnité pour 
les Irais et dommages ,1u1: l'appel leur a causés. 

Anr. fS6. Les décisions de la députation et du conseil de récision sont prises 
à la majorité absolue des membres présents. Le nombre <les délibérants ne peut 
ètre inférieur à cinq. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
Les décisions contiennent les noms, prénoms, lieux d'inscription des personnes 

qui, soit directement, soit par leurs parents ou tuteurs, ont été nominativement 
en cause. 

L'exposé de l'affaire pa1· un membre de la députation cl Je prononcé des 
décisions ont lieu en séance publique; le vole reste secrel. 
tes décisions doivent être motivées, i1 peine de nullité. 

. A 11T. ~7. Les décisions de la députation ((Ui prononcent des exemptions ou 
des exclusions et celles t.'u conseil de 1·évi.;ion qui prononcent des exemptions, 
et dans lesquelles des tiers peuvent être intéressés, sont portées sans retard à la 
connaissance des habitants du canton, de la manière prescrite par l'art. 46. 

L'acte de publieation est inscriL dans le registre dont il est fait mention audit 
ar ticle. 

CHAPlTB.E Vil. 

1111 llRCOUllS EN CASSATION. 

AR·r. :;s. Les décisions de la députation el dti conseil de révisio» peuvent 
être attaquées par la voie du recours en cassation. 

(t) Texte abrogé : la députation. 
{9) Texte abrogé : Elie. 
(1) Texte abrogé : A111. fSii. Les art. 41 el 42 .,ont up11licables â l'app.?l clevcmt la dépufatiatt. 

24 
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Le pourvoi doit être, {1 peine de déchéance, motivé et formé tians les délais 
suivants : 

1" Par le go11vr.r1wur, de.'> décisions de la déj>utation et de ce/lès du eonsei! 
de rêoisùa«, dans les quinze jours i1 partir d1: la décision; 

'..t° Fm· l'autorité militaire, des tl/cision« du conseil de réoision, au."-'>i dun« 
les qlf inze [our« tl« la d/cision. 

5° Da11s Ir. mèrne délai, par l'intéressé se pourvoyant contre une déeisiou 11iiî 
n prononcé sa Msi:,;nalion pour le service ou refusé le remplaçant qu'il avait 
présenté; 
4° Dans les quinze jours il partir de la première publication prescrite, par tous 

les autres intéressés. 
Aur, ~9. Ln déclaration du recours est faite au ~rclTe du conseil provincial, 

par le demandeur en personne ou par un fondé tic pouvoir spécial; dans ce 
dernier cas, le pouvoir demrurc annexé :1 la déclnration. Celle-ci est inscrite dans 
un registre ù cr. destiné. 

A«:r. 60. L€'S partirs iurércssécs mentionnées au 5° de l'art. ;58 joindront 
il leur pourvoi, s'il n'a pas été fait dans les quinze jours de la décision, un extrait 
du registre dont la tenue Pst ordonnée par l'art. 5ï. Cet extrait sera annexé ù la 
déelaratiou du pourvoi, qui en mentionnera la remise. 

Aur. GI. L'acte de pourvoi est, ù peine de déchéance, signifié textuellement 
et par huissier i1 toute personne nominativement cn cause, dans les dix jours de 
1a déclaration. 

La cour de cassation statue toutes nffuires cessantes. 
i\irr. 62. Tous les actes de celle procédure sont exempts des frais de timbre, 

d'enregistrement cl d'amendes. 
Sauf la condanuiation aux frais et aux dépens, aucune indemnité du cher Ile 

rejet du pourvoi ne peut èrru imposée au demandeur, au profit du défendeur. 
AnT. 65. Si la cassation est prononcée, la cause est renvoyée à la députation 

permanente d'un autre conseil provincial ou cru conseil tle réoision d'une autre 
province. 

Si la seconde dérision est uunuléc par les mémcs motifs que ceux de la 
première cassation, la députation uu le conseil de rénision ù qui l'affuire est 
renvoyée se conforme à la décision de la cour de cassation sur le point <le droit 
jugé parcelle cour. 

GHAPITR E VIII. 

DU JlE~IPf.ACEMRN'f ET DE U, PERMUTATtO•. 

AnT. f>4. Toul individu désigné pour lu milice peul se faire remplacer. 
Ain. 64'•i• Le Département de la Guerre pourvoit au remplacement de, 

miliciens ait moyen de volontaires àvèc prime. 
AnT. 6..f.1•r. Le prix du remplacement est fixé, chaque année, par arrêté 

royal, trois mois avant le tirage. 
Il ne peut dépasser tSOO [runes, 
Anr, 6-V. Les parents ou tuteurs de ceux qui veulent se faire ieinpU.1cer 

. . I 
'doivent faire parvenir aoasü le ·fer [éorier, au Département de la Guerre; 
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lem· requête, en 11 ajoutant une quittance â« ve1·s<>ment de la somme de 
deux cents francs dans la caisse du receveur de I'enreqistremeïü du ressort 
dans lequel ils ont leur domicile. 
Anr. 64'>. Ces versements sont recevables à partir du 2 janvier de chaque 

année pour les miliciens de la nouvelle levée. 
1/près le 22 janvier, ils ne peuvent plus être reçus, 
Les sommes ainsi versées sont acquise« û la caisse du remplacement, sauf 

ce qui est dit ci l'art. 641 ci-après. 
AnT. 646

• Les remplacements ont lieu dans l'ordre de prlorit« établi par 
un tirage au. sort. 
Le payement des prix de remplacement a lien û la cais . .,e du receveur de 

l'enregistrement après que le milicien a été inf01·1né de son remplacement, et 
sous déduction de la somme de deux cents francs versée pm· appliccttion de 
l'art. 64' 
Le récépissé doit être remis ait Département de la Guerre dans les dix jours 

qt!ti suivent l'information, dont la date sera constatée par l'autorité locale. 
Fàute par l'inléressé de remplir cette obligation dans le délai fixé., le 

remplacement est nul. 
AnT. 647

• Les müiciens que le Département de la Guerre ne pourra pas 
faire remplacer avant le 1 cr octobre, sont admis, par dfrogation à l'art. 64"", 
û rechercher directement et à présenter avant le 1 cr janvier suivant, des 
hommes qni consentent à marcher à leur place. 
Le versement de deuo: cents francs effectué en vertu de l'art. 644 leur sera 

restitué. 
AnT. 648

• Les remplaçants présentés directement par les miliciens seront 
examinés par la commission provinciale instituée par l'art. 47. 

AnT. 649
• Il peut être interJeté appel de la décision de la commission 

provinciale, par le président de la commission, par l'auUn-ité militaire et 
pm· l' in téreesé . 

Cet appel devra, à peine de déchéance, être formé par écrit el remis au 
gouvernement provincial dans les cinq jours de la décision. 
l l est porté devant le conseil de révision. 
Les remplaçants ne sont pas considérés comme intéressés. 
AnT. 6a. Pour être admis comme remplaçant, il fauL: 
t O Appartenir à la classe courante ou à une classe antérieure, cl ne pas avoir 

trente ans révol us au 5 l décembre de l'année pt écédente ; 
'2ô Produire, si l'on est miueur, le consentement prescrit par l'art. -100. 
5° Être aflranchi de tout service; 
4° A voir lu taille exigée pour les miliciens et être reconnu apte a\1 service ; 
~0 Produire un certificat de l'administration des communes que l'intéressé 

aurait habitées depuis Je ! u janvier <le l'année précédente, constatant : 
a. Qu'il est de bonnes vie et mœurs , 
b. Qu'il est célibataire ou veuf sans enfant; 
c. Que1 postérieurement au 1er janvier de l'année précédente, il n'a pas eu de 

résidence établie à l'étranger; 
d. Qu'il n'a été condamné, ni en Belgique ni à l'étranger, à un emprisonne- 
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ment de deux ans au moins, ou -à une peine moindre, du chef de vol, d'escro 
querie, d'abus de conflancc ou d'attentat aux mœurs. 

L'intéressé, s'il a fait parti« de l'armée, doit produire. en outre, un ccrtiflcat 
de bonne conduite signé par le chef du corps auquel il a appartenu, ainsi qu'une 
attestation portant qu'il peut être admis ù reprendre du service. 

AnT. 66. Par exception aux art. û4"i•, 644, 647, et au numéro ·1° de 
l'article précédent : 

1° Un frère a la faculté de servir pour son frère non encore incorporé, 
dès qu'il a atteint sa dix-neuvième année. S'il est admis, le frère qu'il a remplacé 
lui sera, lors du tirage au sort auquel son âge l'appellera à concourir, substitué 
sur la llste des inscrits ; 
2° Les hommes qui ont fait partie de l'armée peuvent se présenter comme 

remplaçants, lorsqu'ils n'ont pas trente-six ans révolus au 51 décembre 
précédent. 

.AnT. 67. Le certificat communal doit être présenté au visa du commissaire 
de l'arrondissement dans lequel la commune est située. L'administration commu 
nale ne peut délivrer, dans le cours de la mèmc année, plus d'un certificat. 
ù un même individu, à moins qu'il m s'agisse d'en renouveler un dont la date 
serait périmée, auquel cas mention expresse serait faite de cette circonstance. 

Le commissaire d'arrondissement ne vise le nouveau certificat qu'après s'être 
fait remettre l'ancien pour le détruire et s'être assuré qu'il n'en a pas été 
fait usage. 
li tient noie dans uII registre spécial de 101Is les certificats qu'il vise, en men 

tionnant la date de leur délivrance, les noms des communes dont ils émanent 
et des individus qu'ils concernent. 

Le commissaire d'arrondissemeut peut, par des motifs exceptionnels, autoriser 
la délivrance d'un duplicata de certificat. 

AnT. 68. Tout certificat produit devant u11e commission provinciale C) est 
marqué d'un sceau et visé par le président, quelle que soit la décision prise; il 
n'est plus, dès lors, admissible. 

Les eertiflcats des administrations communales dont la date serait antérieure 
de deux mois à leur présentation seront écartés. 

AnT. 69. Le remplaçant refusé par une commission provinciale (2) ne IlCUL 

plus se présenter en celle qualité dans le cours de la même année. 
A vant de procéder à l'examen des hommes, le président leur demande s'ils ne 

sont pas dans cc cas d'interdiction ; s'ils n'ont pas été exclus de l'armée pour 
indignité ; s'ils n'ont jamais, soit en Belgique, soit en pays étranger, été con 
damnés à un emprisonnement de deux ans au moins ou :'t toute autre peine, pour 
vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux mœurs. 
lis sont, en même temps, a, ertis qu'une réponse mensongère lem· fera il 

encourir la peine de huit jours à trois mois d'enprisonnement. 
Leurs déclarations sont actées dans les décisions. 

(1) Texte à abroger : wi conseil de rnilice, 
(i) Texte à abroger : 1m eonsei! lle milice, 
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AaT. 70. L'admission d'un remplaçant appartenant à la levée courante 
est considérée comme non avenue, si son numéro de tirage l'appelle au service. 

A11T. 7~. Toul remplacement doit faire l'objet d'un contrat reçu par un 
notaire, à l'exception du cas où un frère est remplacé par son frère et de celui 
où un milicien est remplacé directement par le Département de la Guerre. 

Les contre-lcures sont nulles de plein droit. 
Les honoraires du notaire pour la rédaction de l'acte, l'inscription au réper 

toire, la vacation à l'enregistrement, les conférences et autres préliminaires, 
et la délivrance des trois expéditions destinées au remplacé, au remplaçant et au 
corps dans lequel il est incorporé, sont fixés à la somme de HS francs, non compris 
les frais de timbre et le droit d'enregistrement. 

ART. 72. (') Les miliciens qui ont présenté directement leurs remplaçants 
et les ont fait admettre, peuvent s'affranchir de toute responsabilité moyennant 
qu'ils versent à la caisse de 'remplacement une somme égale â celle qui est 
réservée sur la prime du volontaire pour lui être payée à l'expiration de son 
engagemmt. 

Ce versement aura lieu dans les dix jours de l'info1·mation que l'intéressé 
aura reçue de l'inc01·p01·ation définitive de son remplaçant. 

A nr, 72bi, Faute de remplir celte obligation, le remplaçé reste responsable 
de son remplaçant; dans ce cas) celui-ci est tenu de verse1·} dans les dix _jour.'i 
de l'inc01poration définitive, à la caisse de son régiment une somme de 
2lSO [rimes, qui lui sera rem.ise lors de son licenciement} déduction faite de 
la dette à la masse d' habillenient et de 'réparations. 
A défaut de ce dernier versement, le remplaçé sera immédiatement appelé 

au service, et le remplaçant libéré. 
AnT .. 72"r. Le milicien responsable doit servir en personne ou fournir 

un autre remplaçant : 

(1) Texte abrogé: Atrr. 72. Le prix du remplacement est é1,alué en argent. 
Dans les di:L jour.~ de l'incorporation dé/inifit:e, il doit Mre versé sur ce prix, ,•xcepté dans te 

cas où un [rère rrmpluce sou [rère, 400 francs à la caisse du corps si le remplaçan: entre 
d,ms la partie active du conlÎ11!JClll, et 100 [runes s'il entre clans la réserve. 

Fuuie de um7)lfr cette obligation, le remplacé est imméilùitement appelé au service, et le 
remplaçun: libfré. 

Ces sommes s0111 incessibles el insaisissables; elles produisent des intérêts d -1- p. 0/0 l'an. 
le rempluça11t ci droit à la ,·emisc 1/e la moitié du montunt du rnrs<'ment et de» inténlls 

lors<11t'il est cmwyé en co119é illimité, et d l'ciutre 11101tié lorsqu'il nçoit son congé cl,/i11iti(, 
apr?s ,léductio,i de la delle qu'il pourruit avoir cuntraclée ci lu masse d'habillemeut et de 
rtlparatirms. 
/:,'11 tu-1 de décè« du remplaçant, la remise se fuit san.s retard à ses héritiers, 
Le cuutiounement est c1cqr1is à l' Étc1t: 
1° Si le reniplaçen! l)'rst re1uf" i11111ro1n·e âu service, soit pm· mutilation volontaire, soit 1wr 

des ù1fir111ité:; quïl a [ruuduleusemcn: provoquérs depuis son incorporation:, ou r/011 t son 
inconduite est le, cause; 

2° Si, par suite d'1111e ou de plusieurs etnulcmnations, il a d /la charge plus de soixante 
jours de désertion clo11s l'armée c1ctit·c o« 1il11s de quinze jours claus la rëserue , 

3° S'il &e fuit exclure de l'armée du cite/ d'indignité. 
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!0 Si le premier remplaçan: déserte , 
2° S'il est 1·envoyé pozn- inconduite; 
5° S'il est condamné ci la dégradation militaire; . 
4° Si le remplacement a été effectué cm moyen de pièces qui sont reconnues 
fausset; ou qui attestent des faits matériellement [au». La nullité élu rempla 
eemeut, dans ce de1 .. nier cos, sera prononcée par le conseil de révision de 
la province où te droi! a été exercé. 

Dans ces cas, il est accordéau milicien, pom· fournir un nouveau rempla 
çœnt, un délai de deux mois ci compter de la date de l'avis qu'il recevra à ce 
sujet. 
Le versement de 2o0 francs) opfré pm· le premier remplaçasü sera restitué 

au milicien, déduction faite de la dette à la masse d'habillement el de 
réparations. 

AnT. 75. Le remplaçant valablement cl définitivement incorporé et dont le 
versement prescrit par l'article 72 (') a été effectué, libère compléLement le 
remplacé. 

AnT. 74. Si Je remplacé ne remplit pas les obligations stipulées par le 
contrat, le remplaçant, sans devoir justifier de son indigence, est admis à jouir de 
la faveur du pro Deo, pour auraire le remplacé en justice. La cause est instruite 
el jugée comme urgente. 

En cas de condamnation, le remplacé qui n'a pas exécuté le jugement dans le 
délai fixé est appelé au service, et le remplaçant est congédié. 

AnT. 75 (2). Celui qui est remplace par le Déportement de la Guerre reçoit 
un congé définitif'. 
Il en est de même de celui qui a fourni directement -un remplaçant clans 

les conditions déterminées à Tort. 72. 
Celui qui fournit directement un remplaçant dont il est rest« responsable 

reçoit un certificat ton/orme au modèle n11 ~6 annexé à l'arrête du 25 novem- ,, 
bre 187L , 

ART. 7;:Shis. Un arrété royal déterminera les conditions d' admissio« de« 
volontaires avec prime, ainsi que les a-vantages·à leur accorder. 
La rénumération. est fixée annuellement. 
ART. 7r5ter. Lorsque des -cclcntaires avec prime déserteront ou se trouveront 

dans-un des ca« mentionnés à l'art. 721•r, il perdront tous droits à leur prime, 
ainsi qu'aux autres avantages qui leur auront été accordés. 

(1) Texte abrogé: précédent. 
(,) Texte abrogé : A11T. 75. le remplccemen; effectué au moyen ile pièces qui sont rccomwes 
fausses ou qui atte.~le11t des faits matériellement favx, est 11ul.~ 

Cette 11t1llité est prononcée 1mr la députation permanente de la province où le droit a été 
exercé. 
En cas d'annulation_, le remplacé est tenu de seri•ir en personne ou ile fournir un autre 

homme. 
La somme restée en dép6t à la caisse du corps lui est restituée, déduction faite de ce- qui 

revient à la masse d'habillement et de réparations. 
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Ils seront suppléés pœr d'autres volo1itaires qui s'engaget·ont pour le 
restant de leur terme de service. 

Aar. 76. Le Gouvernement est autorisé à organiser par arrêté royal une 
caisse tontinièrc pour faciliter le remplacement. · 

AaT. 77. (Abrogé)('). 
AttT. 78. Les miliciens en activité de service ne peuvent (2) plus se faire 

remplacer qu'en vertu d'une autorisation du Ministn• de fa Guerre et en se 
conformant aux conditions qui leur sont Imposées, 

A11T. 79. (Abrogé) (3). 
ART. 80. (Abrogé) (4). 

CHAPITRJt~ IX. 

DE ÙNCORPORATIOM. 

AaT. Si. Le Gouvernement fixe l'époque à laquelle les hommes désignés pour 
le service sont remis à l'autorité militaire. 

Cette remise se fait an chef-lieu de la province par le gouverneur, qui en 
dresse l'état en signalant spécialement les miliciens compris dans les contingents 
antérieurs, dont la dispense ou le détachement sur les contrôles n'a pas été main 
tenu. Un étal séparé indique les inscrits de la levée courante appelés au service 
et dispensés de l'incorporation. Chacun dés intéressés reçoit préalablement, du 
gouverneur, un ordre de départ. 

Dès que les miliciens quittent leur commune pour être dirigés vers le cher-lieu, 
ils sont nourris et logés aux frais de l'État. 

(1) Texte abrogé ; A11r. '77. Le dépurteme11l de fa guerre est autorisé à (aire des remplace 
ments m dehors des preseriptions énonr.éts au:,; articles précécle11ts. 
liH arrété royal détermine le mode et les com/il.io11s ile ces remplacements et or911nisc la 

caisse dans lccquelle les fonds qui en provie11clmnt seront versés. 
Ceiui qui est remplacé 7iar le Département de la Guerre ne peut être recherché d'aucun rhef~ 

dès qu'il a payé le prix du remp! acement; i/ est censl', e1t ce qui concerne l'rxrmplion des frères, 
avofr acco111pli so11 service. 

(1) Texte n abroger : Après son Ï1tco1-,101·acion définitilJe, nul ne peut •... 
(,) Texte abrogé; A11T. 7!). Deux miliciens de la classe co11ra11te, appartenant m~me ci des 

provinces différ-entes, dont l'un est dési911é pour la partie active du co11ti1'9e11t, l'autre pour la 
réserve, peuvent échanger levrs numéros. 
La permutation n'est parfaite que lorsqu'il., sont rléfinitivement admis pour le service. 

Chacun d'eux est alors ansé avoir tiré au sort le ,mméro que l'échange lui attribue. Laper 
mutation 1·ec01mue régulière est co11statée administrntivement et n'entraine aucun (rais. 

Un arl'm royal détermine le mode et les délais dctns lesquels lu permutation doit ëtr« 
demandée et opérée. 

(') Texte abrogé : AIT. 80. Le iJ/inistre de la Guerre prut autoriser la permutation entre 
cieux miliciens défi.11itivement incorporés et appartenant à une 1nb11e levée, dont l'un sert dari. 
la partie active de l'année et l'autre clans la réserve. Dans ce cas, les permutcmts, servant ou 
ayant servi régulièrement, tant ava11t qu'après l'ér/1a119e de leurs positions, sont considéré8, en 
ce qui concerne les exemptions de frères, comme ayant respectivement' consen;é leur numéro 
de tirage. 
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AaT. 82. Au moment de la remise. l'autorité militaire rail examiner les 
miliciens par des médecins de l'armée ('). Dans les trente jours suivants, elle 
renvoie a11 conseil. de réolsion (2) ceux qui paraissent impropres au service (3). 
Toutefois, le renvoi ne peut être appliqué aux hommes qui ont déjà été 

examinés par cc conseil(*), conformément à l'art. 52. 
Le conseil de révision, assisté \ ~) comme iJ est di l à cet article. statue dans les 

quinze jours du renvoi. 
Sa décision ne peut être soumise ù la cour de cassation que par le gouverneur, 

par l'a11forité militaire, ou par un tiers intéressé dont clic entraine l'appel au 
serv ice (0). 

ART. 85. Lorsqu'une décision Ile la députation ou du conseil de révision 
annule une désignation pour le service, le canton, sur ln réquisition du gouver 
neur, fournit immédlutcrncnt, dans l'ordre des numéros, un autre homme pour 
parfaire son contingent. 

Il m est <le mèrne si un milicien désigné pour le service meurt avant le jour 
fixé pour lu remise du contingent à l'autorité militaire. 

Lorsqu'une exemption est annulée par la députation, Je dernier appelé du 
canton, dans l'ordre des numéros, s'il sert en sus du contingent, est remplacé par 
celui dont l'exemption n'a pas été maintenue. 

AuT. 84. Aucun appel pour compléter le contingent ne pcuL avoir lieu après 
le -t_cr septembre. 

Il est néanmoins dérogé à cette règle lorsque des décisions sur des questions 
d'état, d'âge ou de droits civils, ou des décisions prises ensuite d'arrêts de la 
cour de cassation modifient l'ordre primitif des appels. 

CHAPITRE X. 
DES CONGÉS. 

ART. 8~. Les miliciens et remplaçants (7) ont droit chacun à six semaines 
de congé en moyenne n, par année de service actif. 

Ils sont envoyés en congé illimité lorsqu'ils ont passé au service actif, à partir 
du jour de l'appel sous les armes de leur contingent, le Lemps ci-après 
déterminé : 
Yinyt-huit mois, dans le cours des trois premières années, s'ils appar 

tiennent à l'i11{ante1·ie de ligne, aux chasseurs à pied, ou au train C'). 

(•) Texte à abroger : les miliciens et remplaçants. 
(,) Texte abrogé : à la députation .•.• 
(1) Texte ù abroger : et, en outre, .ùl s'agit de 1·emplaça11ts, ceux qu'ell~ considère comme 

1ie remplissant pas l'une des conditions requises. 
(•} Texte à abroger: collèg('. 
(a) Texte abrogé : la députation, assistée. .• 
(•) Texte abrogé : ou par l'inscrit don; le rempluçant (ldmis par le conseil de milice est 

déclaré impropre au service. 
(,), Texte abrogé: de la première partie du contingent ... 
(s) 'l'este ub,·ogé: à un congé d'un mois. 
(~) Texte abrogé : l' ingt-six mois ùls appa1 tie1111e11t à l'in/antc1·ie de liqne, 
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Trente-six mois, pendant les quatre premières années, s'Ils appartiennent 
~u régiment des grenadiers, ou au régiment des carabiniers. 
Trois ans, s'ils appartiennent à l'artillerie de siége, au régiment du génie, à 

la compagnie des pontonniers, i1 celle des artiflciers, ou au bataillon d'admi 
nistration. 

Quaire ans, s'ils appartiennent uux baueries n cheval, aux batteries montées 
ou aux escadrons de la cavalerie. 

Les miliciens et remplaçants dont le serciee actif' est de vingt-huit mois, 
fe«ve11t être tenu» ù un rappel cl uu mois, peudan; fo qiuurième am1ée 
de leur terme (1). 

ART. 86. (Ahrogé) (i). 
A,11T. 87. Les congés temporaires cl les congés illimités seront refusés à ceux 

que leur conduite n'en aura pas rendus dignes. 
Dans les circonstances spéciales, le Gouvernement est autorisé à suspendre ou 

à modifier l'exécution de l'art. 8a (3). 
Le service des remplaçants ne peut être réduit au-dessous de la limite ûxée 

par l'art. ~5. 
,An-r. 88. Les miliciens et remplaçants qui ont achevé leur quatrième année ( 1), 

peuvent contracter mariage. 
ART, 89. Un arrêté royal prescrira les mesures nécessaires pour que le l'appel 

des hommes eu congé illimité puisse s'effectuer promptement. Ceux-ci peuvent 
ëtre soumis à se présenter, avec leurs effets militaires, à deux. revues par a1,1-J1~e, 

et à n'établir leur résidence à l'étranger qu'à certaines conditions. 
Ceux qui contreviennent aux dispositions prescrites peuvent, même lorsqu'il 

n'y a pas infraction pénale aux lois militaires; être rappelés sous les drapeaux. 
pour un terme d'un à six mois. 

CHAPITRE XI. 

DES CEl\'flFIC.4.TS. 

Ain. 90. l.es certificats il l'appui de demandes de libération provisoire ou 
définitive du service sont délivrés par le collége des bourgmestre et échevins 

(1) Texte abrogé: Ces 111ilicie1,s et remplç,rcmts peuvent 11éunmoi11s être tenus u des n,pptl~ 
sous lrs armes, savoir : 

CPf,IX dont le service acti] est de vingt-six mois, à trois rappels d'un mois; 
Ceux d011t le service actif est de trou; uns, à deux tappel.s d'un mois; 
Ceu» dont le service actif est de quatre ans, ci 1tn rappel d'un mois. 
Sont dispensés du. rappel, lorsqu'ils 11ppartic1111e11t ci lri huitième classe, t,s lunnme« moriës 

et (es veufs {lyant wi ou plusieurs en.[osu« léoitime«. 
(t) Texte abrogé : ART, 86. /,e.5 miliciens el remplaçants du contingrnt de réserve ne so,/ 

ctpJ!elés sous les armes que pour quatre mois pendant la première année et pour 1111 moi/! pen 
dcuit ehueune des trois annérs snicantes, 

(~) Texte abrogé : de« art. 81i et 86, 
(,i) Telle abrogé ~ d1,1,11s la parti« aclivc du conlill.9e11t, ou leur /.roisieme <fans la re.rnrve. 

26 
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Le collége ne peut délibérer si la majorité de ses membres n'est présente. 
En cas de parité de voix, la décision est remise à une séance ultérieure, ûxée 

il bref délai, el à laquelle sera convoqué, au besoin, le conseiller le premier" en 
rang d'ancienneté. 

Si, par une cause quelconque, les voix se répartissent une deuxième fois en 
nombres égaux, celle du président est prépondérante. 

JI doit être statué sur toute demande; les votes sont mentionnés dans les 
décisions; en cas de refus du certificat, acte en est donné à l'intéressé. 

Dans les cantons de milice qui comprennent plus d'une commune, toutes 
décisions des collèges des bourgmestre et échevins concernant des demandes 
fondées sur l'état de fortune des familles, sont soumises ù l'avis consultatif d'une 
commission composée d'un délégué de chaque commune, choisi par le collège 
des bourgmestre cl échevins, soit dans son sein. soit parmi les membres du 
conseil communal. 

La commission est convoquée dans une localité du canton par le commissaire 
d'arrnndîssement, qui la préside et y a voix délibérative. En cas d'empêchement 
de cc fonctionnaire, un suppléant est désigné par le gouverneur. 

La commission siége ;·1 huis clos. Quel que soit le nombre des membres 
présents, clic émet son avis; la répartition des voix y est consignée. 
ART. 9!. Dans tous les cantons, les demandes de certificats motivées sur l'état 

de fortune de la famille doivcn t être adressées, verbalement on par écrit, soit au 
commissaire d'arrondissement, le jour du tirage au sort, immédiatement après 
cette op~ralion: soit à l'administration communale, dans les dix jours. Il est 
donné acte de sa déclaration il l'intéressé. 

Passé cc délai, les demandes ne pourront plus être admises, à moins qu'elles 
ne soient fondées sur des faits postérieurs à son expiration. Dans ce cas, le 
collége des bourgmestre el échevins délivre, s'il y a lieu, le certificat, en préci 
sant l'événement qui le justifie. Si le canton est composé de plus d'une commune, 
l'avis consultatif de la commission des délégués est remplacé par un rapport 
écrit du commissaire d'arrondissement. 

Dans des circonstances exceptionnelles, 1a députation peut relever un récla 
mant de la déchéance qu'il a encourue, en énonçant les motifs qui la déterminent. 

CHAPITRE XII. 

DJSPOSITIONS PÉNALES. 

AaT. 92. Sont punis d'une amende de vingt-six francs à deux cents francs : 
!° Ce ux qui ont négligé de requérir l'inscription dans le délai fixé au premier 

paragraphe de l'art. 15; 
2° Les hommes de l'art qui, sans motif admis par le conseil de milice, par la 

députation ou pm· le ccnseil de révision, ont manqué à l'une ou à plusieurs 
séances de ces colléges, s'y sont rendus tardivement ou ont refusé de visiter ~ 
domicile les individus qui leur auraient été désignés; 

5° Ceux qui, provoquant le irouble ou y participant dans une séance consacrée 
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par l'autorité aux opérations de la milice, ont résisté i1 un ordre d'expulsion 
donné par le président ou par le fonctionnaire qui les dirige. 

AnT. 95 L'infraction mentionnée au numéro 1 ° de l'article préeédent est 
constatée par procès-verbal du bourgmestre; celles que prévoient les numéros 2 
et 5 sont constatées par procès-verbal du fonctionnaire qui préside ou dirige la 
séance de milice. 

ART. 94. Sont punis d'un emprisonnement de huit jours i1 trois mois ceux 
qui, se présentant comme remplaçants, ont, en violation de l'art. 69~ fait une 
déclaration mensongère. 

AsT. 95. Sont punis d'un emprisonnement de huit jours à deux ans: 
i° Ceux qui ont subi des examens d'aptitude physique prescrits par la loi, en 

prenant ou en se laissant attribuer le nom d'un tiers, dans le but de lui procurer 
une exemption ou de Je faire admettre au service; 
2° Ceux qui, appelés par leur numéro à Iaire partie du contingent de leur 

classe, ont employé des moyens propres à raire naitre ou à développer des 
maladies ou infirmités pour se foire exempter du service, ou qui se sont mutilés 
ou laissé mutiler dans cc but, soit que leur exemption ail été admise, soit qu'elle 
ail été rejetée. Ils sont, it l'expiration de leur peine, mis à la disposition du 
Ministre de la Guerre pour un terme de huit ans. 

AaT. 91Sb1•. Sont punis d'une amende de l.SO francs à 500 francs les signa 
taire« de certificats attestant, par imprudence, négli9e·nce ou inattention, des 
faits matériellement faux, sans pr4judice de l'application de peines plus 
grnves, s'il y a lieu, en verltt des dispositions du Code pénal. 

Aarr. 96. Les dispositions du livre Ii:r du Code pénal sont applicables aux 
infractions prévues par la présente loi. 

A1t:r., 97. Celui qui, appelé•à faire partie-du-contingent, ne s'est pas présenté 
au jour fixé poun J;ineorpor.ation, est mis à la dlspesition du Ministre de )a 
Guerre-pour un terme de huit ans, 

Néanmoilis, s'il allègue des causes d'empéehement jùgées valables· par la 
députation, iJ est traité comme les appelés ordinaires. 

Si Je retardataire, exclu du bénéfice du paragraphe précédent, peut encore 
êl11e déclaré impropre au service en conformité de" l'art, 82, et si 1a décision 
définilive annule une désignation prononcée p,ar déraul, soit par le conseil de 
milice, sÔil par la dép.utalion, il est, en outre, condamné à un emprisonnement 
de huit [ours à deux ans, lorsque; par suite d'une connivence frauduleuse, 
l'app~d'un autre inscrit pour Je- suppléer sous les armes n'esL plus aulor~é par 
la loi. , 
~RT. 97b". Les gouverneurs publient tous les six mois, le jer janvi.er et 

le 1f1 juillet, une liste générale des retardataires à a/ficher dans toutes les 
communes de la province et ordonnant les mesures 1iécessaires pour leur 
arresuuiin». 

ART. 98. Est considéré comme déserteur, le Belge que le tiragf} au sort a 
désigné pour le service el qui s'expatrie postérieurement pour se soustraire à 
l'incorporation. 

AnT. 99. Dans le cas de détention subie en vertu d'un jugement, J~ durée du 
, ~ 
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service militaire sera prolongée d'un temps égal à celui qui aura J)a!.s~ dans 
cet éta 1. 

CHAPITRE XIII. 

DES BNG.\GEMDTS VOI.ONl AIRES. 

AnT. -100. Un arrêté royal détermine les conditions ,rail mission des volon 
taires. 

Le premier engagement doit soumettre le volontaire uut mêmes obligations 
que Je service <le ln milice. 

Le mineur d'âge doit [ustiflcr préalablement du eonsentemcn l dt• son père, ou 
de sa mère veuve, 011, s'il est orphelin. de son tuteur. Cc dernier •l<~\ ra êtrr 
autorisé par délibération du conseil de famille. 

CHAPITRE XIV. 

DISPOSITIO\S PAllTICUI IKRES. 

A11r. tOL Le Roi prend tontes les mesures nécessaires pour l'exécution de 
la loi. détermine la forme des registres cl des autres imprimés, ainsi que le 
nombre et la nature des pièces dont la production est prescrite. Toute pièce qui 
n'est pas conforme aux modèles est rejetée. 

AnT. !02. Tous actes cl pièces concernant la milice sont exempts de frais de 
timbre et d'enregistrement! sous la réserve énoncée à l'art, 7J . 

AnT. 103. Les individus soumis aux. obligations de la présente loi et âgés de 
dix-neuf ù trente-six ans accomplis ne peuvent être mariés que sur la production 
d'un certificat censtatant qu'ils ont satisfait aux obligations imposées soit par les 
lois antérieures sur Ja milice, soit par la présente loi. Il est défendu, dans ce cas, 
à tout officier de l'état civil de procéder aux publications de mariage, sous peine 
d'une amende correctionnelle de 300 francs à 800 francs. 

Airr. 104. Les mêmes individus ne peuvent obtenir une patente ou un 
passe-port pour l'étranger qu'après avoir fourni la preuve qu'ils ont satisfait aux 
lois de la milice. · 

Nraomoins, les militaires en congé illimité peuvent obtenir une patente en 
exhibant leur congé, rL un passe-port à l'étranger en produisant Iuutorisation du 
Département de la Guerre. 

Anl'. i 0~. Nul ne peul être admis à un emploi salarié sur les ronds de l'État, 
de la province ou de la commune, qu'après avoir fourni la preuve qu'il a satisfait 
aux lois sur la milice. 

AnT. -106. Il est défendu à tout Ionetionnalre ou employé civil participant, 
de quelque manière que ce soit, à l'application de la législation sur la milice, 
à tout militaire, de prendre aucune part aux opérations ayant pour objel 
le remplacement dans l'armée eff ectué pour compte d'une société ou pour celui 
d'un particulier, ni aux bénéfices qui peuvent en résulter, 
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ART. i07. Un règlement d'administration générale organisera, dans tous les 
régiments de l'armée, des écoles pour les militaires en activité de service. 

La fréquentation des cours 'élémentaires pour tous les soldats ne sachant 
ni lire ni écrire sera considérée comme faisant partie du service el, comme 
telle, rendue obllgatoire. 

All'f. W8. Les lois antérieures sur la milice sont abrogées. 

DISPOSITIO.!fS 'fllA~SITOUlEll. 

ART, ·108b ••. Les miliciens et les remplaçants des contingents de réserve 
actuellement incorporés continueront à jouir des bénéfices que les lois anté 
rieures leur assuraient en ce qui concerne les congés et ia faculté' de cont,·acter 
mariage après leur troisième année de service. 

AllT. {081
•' Le milicien dont le [rère a servi dans le contingent de résero« 

et qui se trouvera compris dans le contingent, sera incorporé dans l'infanterie 
et renvoyé e-n congé illimité après un terme actif' de dix-liuit mois. 

Les a}ournés de la réserve, s'ils sont appelés, ne seront tenus q,,'à 1m 
service de sept mois. 

AnT. {09, HO et HL (Abrogés) C). 
AnT. H 2. Les conseils de milice et les députations continueront à applique!' 

la législntion antérieure, lorsqu'ils auront à statuer sur le renouvellement 
d'exemptions provisoires existant pour la même cause à l'époque de la publi 
cation de la présente loi. 

ART. H5. Les remplacements el les substitulions effectués avant la mise à 
exécution de la présente loi, continueront à être régis pur la législauou antérieure 
et à avoir tous les effets qu'elle leur attribue, tant en ce qui concerne la position 
des remplaçants et des rernplaçés, des substituants et .des substitués, envers 

(1) Textes abrogés : AI\T. 409. Dans la première répartition des eontinqent» provinciaux 
que les députolions 1,erma11entes feront, après la publicatio,i Je la présente loi, entre les eir 
<'Onscriptions cantonales de tirage, elles ri'uuront ria$ égard aux fractions favorables ou défa 
vorables antérieurement portées au compte des commu,ies. 

A11T. f m. Lors de la première levée qui suivra l'exécution de la présente loi, le eommissair» 
d'arrondisse111e11t dressera, s'il y a fieu, du11s les cimtons composés de plusieurs co11mnmes, 
deux liues sépa,·éts '(10111' rharnne d'elles. L't111e de ces fis tes co1111,rendra lea ajournés de l'armée 
active, l'autre les ajournés de la réserve. Les iri&cription.~ se feront sur chacune de ces listes, en 
commençant 11ar les porteurs des numéros qui avaie11t été appelés les premiers au service. 
Dans la séance consacrée par l'ai·I. rn au tirage au sort, le commissaire d'arrondissement, 

procédant publiquement par opératio11s séparées, déposer« tians l'urne des billets porlant lr1 
1 

noms d1·s commmie.~ qui comptent un ou plusieurs ajournés de la catéqorie à laquelle s'appli- 
quera le tirage. Ces billets scl'ont successivement extraits de l'urne, et les ajoumés de la com• 
mime donr le nom sortira le premier seront inscrits e11 tête de l'une des listes de l'art. -t !S, dans 
l'ordre de priorité défai,orable des numéros qui leur étaient échus. Il sera 71rocé1lé de m~me 
dans tout le co11rs de chacun des deux tirages. 

AnT. HL Les jetmes get1s dgés de diz-neu] ans accomplis au 3f décembre de l'année de la 
pt1bliration de fa présente loi, ne seront pas tenus à l'itlscriptio11, si la législation antérieure tte 
les y oblige. 
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le Dépnrtement de· la Guerre, qu'en ee qui. concerne les droits. l't les obUgaLions 
des familles respectives. 

Aa:r. 1 !5bl• La loi du. 5 juirJ, !87.0 su_r la. milice ser.a réimprimée au 
Moniteur avec les modifications résultant de la ptréaente loi. 


